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Préambule 

Exercice 2024-2025 de la Commission de gestion 

La Commission de gestion (COGES) s’est réunie régulièrement durant l’année parlementaire. 
Elle a siégé à neuf reprises à l’Hôtel de Ville. 

Au gré des démissions du Conseil, la composition de la Commission de gestion a 
passablement changé depuis le début de la législature, comptabilisant sept changements pour 
l’année 2024. La présidente de la Commission de gestion et le président du Conseil communal 
se sont rencontrés en début d’année présidentielle pour échanger à ce propos et s’assurer que 
les missions de la Commission de gestion n’en sont pas impactées.  

Les membres de la COGES souhaitent remercier tout·es les intervenant·es qui ont reçu les 
sous-commissions et répondu à leurs questions. La présidente de la COGES souhaite relever 
l’engagement des commissaires et les en remercier.  

Thème transversal 

Pour l’année 2024, étant donné la publication des résultats de l’enquête de satisfaction menée 
auprès du personnel de la Ville en 2023, la COGES a choisi comme thème transversal ce 
rapport d’enquête. En effet, les commissaires avaient formalisé le souhait de la mise en place 
d’une telle enquête avec une observation sur l’exercice 2021 et une observation sur l’exercice 
2023.1 Le souhait de la Municipalité allant dans le même sens, la COGES avait approuvé les 
réponses municipales à ses observations.2  

Les membres de la COGES, bien que satisfaits de la mise en place de l’enquête, remarquent 
que celle-ci est destinée uniquement au personnel engagé avec un contrat fixe. Etant donné 
que la Ville emploie passablement d’auxiliaires et est une entreprise formatrice importante, ils 
trouveraient intéressant d’élargir la participation à ces enquêtes au personnel auxiliaire et au 
personnel en formation. 

1re observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité invite également le personnel en 
formation et les auxiliaires avec une durée de contrat d’au moins un an à participer aux 
enquêtes de satisfaction. 

Les membres de la COGES trouveraient en outre utile d’avoir un retour sur la satisfaction des 
personnes engagées ponctuellement. Comme les inclure dans les enquêtes destinées au 
personnel pérenne risquerait de créer des biais, la COGES propose la mise en place d’une 
enquête spécifique pour ce type d’engagement.  

                                                

1 Observation 4 sur la gestion 2021 : Le Conseil communal invite la Municipalité à réaliser au moins une fois par 
année un sondage pour évaluer le degré de satisfaction au travail de l’ensemble du personnel de l’administration afin 
de pouvoir prendre des mesures pour réduire les risques pour la santé des collaborateurs et améliorer les rapports 
entre les collaborateurs, les cadres et l’employeur. Les résultats agrégés au niveau des services sont transmis à la 
COGES au mois de février de chaque année.  

Observation 19 sur la gestion 2023 : Le Conseil communal souhaite que la Municipalité conduise une enquête sur la 
satisfaction du personnel de la Ville à des intervalles réguliers, soit au moins une ou deux fois par législature. 
2 Voir page 136 de la brochure Rapports de la Commission permanente de gestion et de la Commission permanente 
des finances. Réponses de la Municipalité aux observations, année 2021, et page 152 de la brochure Rapports de la 
Commission permanente de gestion et de la Commission permanente des finances. Réponses de la Municipalité aux 
observations, année 2023. 
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2e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette sur pied des questionnaires de 
satisfaction spécifiques au personnel engagé à titre ponctuel. 

Dans l’enquête de satisfaction, il est ressorti qu’une des raisons d’insatisfaction du personnel 
était le peu de possibilités d’évolution dans sa carrière, notamment pour les classes salariales 
les moins élevées. Les membres de la COGES trouveraient dès lors intéressant de mener une 
réflexion à ce sujet.  

3e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mène une réflexion sur la pertinence 
d’une revalorisation des classes salariales inférieures du système EQUITAS, notamment 
en clarifiant la prise en considération de compétences spécifiques lors du classement de 
collaborateurs·trices dans ces classes, et en réfléchissant à d’éventuelles possibilités 
d’évolution pour ces classes salariales. 

Droit d’investigation de la COGES 

Dans le cadre de son mandat, la Commission de gestion a un droit d’investigation illimité,3 droit 
qu’elle a utilisé. Néanmoins, d’entente avec la Municipalité, les membres de la COGES 
souhaitent préciser leur rôle quant à leurs prérogatives concernant les entités externes 
auxquelles la Ville délègue des tâches publiques. 

4e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité clarifie et précise dans quelle 
mesure la mission de la Commission de gestion concerne des entités externes 
auxquelles la Ville a délégué des tâches publiques. 

Affaires du Conseil communal 

Les membres de la COGES ont constaté que plusieurs affaires du Conseil n’avaient toujours 
pas reçu de réponse de la Municipalité. Certaines sont passablement anciennes et dépassent 
de plusieurs années les délais légaux. Deux observations sont faites à ce sujet, une générale et 
une concernant la Direction sports et cohésion sociale.4 

5e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité respecte, dans toute la mesure du 
possible, les délais légaux pour répondre aux initiatives du Conseil communal, et qu’elle 
explique de manière circonstanciée dans le rapport de gestion les raisons d’un 
dépassement de plus de deux ans des délais légaux. 

Visite au Secrétariat du Conseil  

La présidente de la Commission de gestion a rencontré les membres du Bureau le mardi 
3 juin 2025 pour évoquer les principaux événements de l’année présidentielle. 

                                                

3 Art. 113 RCCL 

4 Observation 13  
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La présidente de la COGES a pris note que le Bureau a chargé son Secrétariat de transmettre 
les informations aux chef·fes de groupe. 

Ordres du jour du Conseil 

Une trentaine d’interpellations urgentes ont été déposées pendant l’année présidentielle, ce qui 
fait environ trente heures de débats qui n’ont pas été utilisées pour traiter les objets à l’ordre du 
jour. Comme il est maintenant l’usage depuis quelques présidences, des séances spécifiques 
ont été consacrée à traiter des pétitions.  

Secrétariat du Conseil  

Le Secrétariat des commissions continue de fonctionner avec des étudiant·es. Depuis début 
2025, des contrats annuels sont signés pour permettre aux personnes de se projeter. 

Une des secrétaires partira à la retraite dans le courant du mois. Une secrétaire remplaçante a 
été engagée. 

Concernant l’enquête de satisfaction du personnel, les membres du Secrétariat ont reçu le lien, 
comme tout le personnel fixe de la Ville. Les auxiliaires n’ont par contre pas participé à 
l’enquête. Les résultats ont été restitués par direction, mais pas par unité. Cela permet ainsi 
d’anonymiser le rendu de l’enquête. Les entretiens annuels de collaboration sont aussi des 
moments pour chaque employé·e d’exprimer toute demande ou remarque. A cette occasion, la 
question de la formation continue est abordée. La présidente prend note que le budget destiné 
à la formation du personnel du Secrétariat n’a pas été utilisé dans la période concernée. 

Indemnités du Conseil 

La commission no 1 chargée de réviser le Règlement des indemnités du Conseil et 
remboursement des frais de garde a terminé ses travaux concernant ce rapport. Elle en rendra 
un second concernant la prise en charge des frais juridiques. Les deux objets seront traités 
séparément.  
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Culture et développement urbain (CD) 
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Introduction 

Les deux commissaires en charge de la sous-commission Culture et développement urbain 
(CD) ont effectué sept visites entre le 28 février et le 13 mars 2025. Les chef∙fes des services 
suivants ont été rencontré∙es :  

 Secrétariat général (SGCD) 

 Service de la culture (CULT) 

 Service des bibliothèques et archives (BAVL) 

 Secrétariat municipal (SMUN) 

 Service de l’urbanisme (URB) 

 Contrôle des finances (CFL) 

 Cellule d’accompagnement et de résolution des conflits (Cellule ARC) 

En plus de ces visites, et à la suite d’une demande adressée à la Commission de gestion, les 
deux commissaires ont rencontré la directrice du Musée romain de Lausanne Vidy ainsi qu’une 
délégation du personnel. L’entretien avec M. Junod, le syndic de Lausanne a eu lieu le 
18 mars 2025. 

Les commissaires ont procédé de la même manière que l’année précédente, soit une répartition 
des visites sur trois matinées. Ainsi, la durée à disposition est suffisante pour un échange calme 
et enrichissant. Les commissaires tiennent à remercier les chef∙fes de services, la directrice et 
la délégation du personnel du Musée romain, ainsi que M. le syndic pour leur disponibilité et 
leur ouverture à la discussion lors de ces rencontres.  

Les chef∙fes de service et les commissaires ont pu échanger sur différents aspects tel que les 
changements internes, les absences de longue durée, les ressources à disposition pour 
effectuer les objectifs, la collaboration avec les autres services et les événements qui ont 
marqué l’année 2024.  

Le thème transversal 2024, commun à toutes les sous-commissions, était l’enquête de 
satisfaction du personnel menée en 2023, mais dont les résultats ont été connus au début de 
l’année 2024. Lors des visites, il a été enrichissant de commenter les résultats de cette enquête 
et de discuter des points positifs comme négatifs qu’elle a permis de mettre en lumière. 

Secrétariat municipal (SMUN) 

14 mars 25 

Organisation du service  

La structure du service a beaucoup évolué et permet d’avoir actuellement une bonne 
organisation.  

Le SMUN compte huitante collaborateurs et collaboratrices, ce qui demande d’avoir un service 
cohérent qui permet une bonne gestion. Les tâches de SMUN sont multiples, tant logistiques 
qu’administratives. Le service est en lien avec le Conseil communal, s’occupe du suivi de la 
commune, de l’organisation de manifestations au Casino de Montbenon, etc. Le SMUN exécute 
les décisions et les tâches que la Municipalité lui donne, il fait la liaison entre la Municipalité et 
l’administration communale et s’occupe de la communication des décisions de la Municipalité. 
Le SMUN est aussi responsable du suivi des grands dossiers de l’Union des villes suisses, de 
l’Union des communes vaudoises et de Lausanne Région. Il s’occupe aussi de coordonner les 
consultations cantonales ou fédérales. Il y a une bonne répartition des tâches entre le chef de 
service et son adjointe.  
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Evénements marquants  

Le SMUN coordonne divers projets qui nécessitent une analyse globale et l’intervention de 
différents services ou unités compétentes. Dans ce cadre, il a supervisé la rédaction de 
règlements.  

Bureau de la communication (BCom) 

Le Bureau de la communication a différentes charges. La principale est d’assurer la 
communication de la Municipalité et d’harmoniser la communication extérieure entre les 
différents services. Il est aussi amené à s’occuper de la communication interne ainsi que de 
certaines prestations pour la Ville et la population. Dans ce sens, il forme du personnel 
compétent et accueille régulièrement des stagiaires ou apprenti∙es. Le Bureau de la 
communication a aussi la charge d’Info cité et de la centrale téléphonique. Celle-ci a pour 
objectif de maintenir un lien direct entre la population et l’administration ; une moyenne 
d’environ 2000 appels par mois sont traités.  

Thème transversal – Sondage de satisfaction du personnel 

Le taux de réponse est un peu plus faible que la moyenne de la Ville, mais le service est très 
satisfait du résultat. A la suite de cette enquête de satisfaction, des ateliers ont été mis en place 
pour mettre en application certaines améliorations. Un élément qui semble manquer est l’accès 
à l’information/communication. Cela peut s’expliquer par des unités disparates qui n’ont pas 
forcément besoin de communiquer entre elles pour fonctionner. Un autre élément qui semble 
faillir est l’accueil des nouveaux collaborateurs et des nouvelles collaboratrices. Pour cela, le 
travail en binôme ou sous forme de parrainage pourrait répondre à cette demande. Finalement, 
la question de l’évolution et des perspectives pour les collaborateurs et les collaboratrices de la 
Ville semble être un enjeu. Il est important de rappeler que la mobilité interne peut être verticale 
et pas seulement horizontale. La Ville soutient la mobilité à l’interne de son personnel et 
valorise les compétences de chacun et chacune.  

Affaires en suspens 

Le SMUN a neuf affaires en suspens dont la majorité a été déposée durant cette législature. Il y 
a néanmoins deux dépôts dont le délai de réponse est largement dépassé.  

Secrétariat général (SGCD) 

7 mars 25 

Le Secrétariat est composé d’unités très diverses, indépendantes les unes des autres, mais 
aussi réactives et agiles.  

L’année a été marquée par la tenue à Lausanne de l’assemblée générale de l’Association des 
maires francophones qui a réuni plus de 600 personnes. L’organisation de cette rencontre a été 
reprise par la Ville par suite du désistement d’une autre ville. Les inscriptions sont arrivées en 
nombre et tardivement générant des frais plus importants que budgétés et une intense 
implication de nombre de collaborateur∙trices du service.  

2024 a vu également la mise en œuvre de plusieurs stratégies de développement et de 
promotion de la Ville en matière de gastronomie et de tourisme, afin d’en renforcer sa 
notoriété ; la poursuite des travaux de développement des sites stratégiques Métamorphose ; la 
continuation des analyses nécessaires à l’exercice du droit de préemption et la poursuite du 
projet pilote de médiation administrative. 
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Médiation administrative  

Il s’agit d’un projet pilote favorisant l’écoute des citoyennes et citoyens dans un esprit de 
conciliation. Cette tâche est assumée par la secrétaire générale durant cette phase pilote. Elle a 
acquis une formation dans le domaine à cette fin. 

En douze moi, soixante contacts ont été établis, ce qui est un nombre stable. Une grande partie 
des sollicitations sont liées à l’attribution de logements et à la mobilité (places de parc, zone 
30 km/h). 

La médiation permet de revenir sur le « constructif » et les questions précises, au-delà de 
l’émotionnel. La médiatrice fait l’intermédiaire avec l’administré pour avancer ; une rencontre 
seule ou avec le service concerné peut également avoir lieu. 

La secrétaire générale travaille à la finalisation d’un rapport-préavis relatif à la médiation. D’une 
part, il s’agirait d’améliorer la communication avec les administré·es, mais aussi d’offrir un 
soutien au personnel (formation). D’autre part, de proposer un service de médiation classique. 
Elle estime que deux médiateurs à un taux de 50% à 60% seraient nécessaires pour couvrir 
toute l’année, période de vacances comprises. Elle affirme qu’il vaut la peine de poursuivre 
cette offre, car cela permet de désamorcer les situations difficiles qui pourraient dégénérer. 

Observatoire mondial pour les femmes, le sport, l’éducation et l’activité physique 

Installé à la maison du sport, il s’agit d’une agence de l’Unesco. Comme habituellement dans ce 
type de structure, une direction a été mise en place par l’ONU. Le démarrage a été difficile en 
raison de son manque d’investissement et la personne a finalement quitté la structure. Celle-ci 
a été reprise en main par la Ville avec du personnel engagé et géré par elle. L’unité est 
contrôlée et coachée par la responsable de l’Unité des relations internationales de la Ville (RiV). 
La Confédération et le Canton ont maintenu leur financement. Ce « faux-départ » explique que, 
créé en 2021, l’observatoire ait organisé son premier événement en octobre 2024 seulement. 

Thème transversal - Sondage de satisfaction du personnel 

Avec un taux de participation de 97% (contre 76% de taux de participation au niveau de la 
direction), on peut qualifier la participation d’excellente.  

Globalement, le sondage montre un résultat supérieur à la moyenne de la Ville. Les 
collaborateur∙trices du Secrétariat général sont plus satisfaits des conditions salariales et 
avantages sociaux. L’encadrement direct et l’ambiance de travail sont particulièrement bien 
notés. 

L’évolution de poste et la formation reçoit un score négatif à 45%. Selon la secrétaire générale, 
il existe une forte demande de formation émanant du Bureau de développement et projet 
Métamorphose. Composé de personnel formé à un niveau universitaire ou HES, les formations 
continues sont vite coûteuses. Elles sont prises en charge si elles sont indispensables pour la 
Ville. Une convention peut être signée. En principe la personne s’engage à rester au moins 
deux ans en poste après sa formation.    

Affaires en suspens 

Dix-neuf affaires sont encore en suspens auprès du Secrétariat général, dont quatre concernent 
la Commission immobilière. La plus ancienne (Postulat de Payot David et consorts - Pour une 
médiation administrative communale POS16/014 du 16.02.2016) est en phase pilote depuis 
déjà deux ans et devrait bientôt aboutir à la présentation d’un préavis. Plusieurs concernent le 
site de Beaulieu, qui fait l’objet de plusieurs projets en cours de développement et qui 
répondront potentiellement à ces initiatives. 
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Service de la culture (CULT) 

14 mars 25 

Plusieurs projets importants ont connu leur concrétisation en 2024, tels que la réouverture du 
cinéma Capitole, l’ouverture du Jumeaux Jazz Club, la fin des travaux sous le Grand-Pont (Le 
Romandie et nouveau club La Brèche exploité par l’association Le Salopard). Relevons 
également la mise disposition de salles de répétition pour les arts de la scène et l’ouverture 
d’un espace accueillant sept structures actives dans l’industrie musicale. 

Plusieurs grandes institutions culturelles (Opéra, OCL, BBL) ont vécu un renouvellement de 
direction durant cette année, impliquant des phases de changements et d’adaptation qui 
peuvent être critiques. A l’OCL et au BBL, ces changements de direction ont eu lieu en raison 
d’une crise. 

La succession à la tête du Musée Romain de Vidy et la situation conflictuelle qui l’a suivie a été 
très chronophage pour le service. Un coaching et un accompagnement à tous les échelons a 
été effectué par les RH de la Ville en coordination avec le chef de service (voir paragraphe 
dédié). 

Enfin, soulignons encore le lancement d’un portail informatique pour la gestion de toutes les 
demandes de soutien adressées au Service de la culture, ainsi que la concrétisation d’un 
dispositif de prévention des risques psychosociaux dans le monde professionnel de la culture ; 
ces deux projets ayant été réalisés à l’échelle romande. S’agissant du dernier (appelé Safe 
Spaces Culture), tous les cantons romands et les grandes villes romandes y participent. Cette 
association propose un dispositif de cellule ressource à destination de l’ensemble des milieux 
culturels romands, ainsi qu’un service mutualisé de Personne de Confiance en Entreprise 
permettant notamment aux plus petites structures de se conformer à la loi moyennant une 
cotisation annuelle à prix modique (50 CHF).  

Certains des projets précités ont connus des difficultés lors de la phase de travaux (Capitole, 
Grand-Pont) pour des raisons techniques notamment et en raison des contraintes liées à de la 
rénovation ; ce type de problème reste difficile à anticiper ou à éviter. 

D’autres ont connus des problèmes après l’ouverture, comme Les Jumeaux Jazz Club, en 
raison d’une gestion des coûts mal maitrisée conduisant à une situation déficitaire très 
rapidement. La Ville est intervenue pour aider à remettre à flot l’association, notamment avec 
l’intervention de l’UAPI (Unité d’amélioration des prestations et innovation) qui poursuit son 
soutien en 2025 pour trouver des solutions et un rythme de croisière. On doit relever que bien 
qu’il s’agisse de personnes actives dans le monde musical et événementiel, l’équipe n’avait pas 
d’expérience de gestion d’une salle de concert. 

Le Romandie 

Des travaux urgents ont dû être entrepris pour permettre la poursuite de l’exploitation 
(infiltration d’eau). Le budget des travaux a été dépassé. Là aussi, l’association en charge de 
l’exploitation est soutenue par la Ville, car elle ne dispose pas d’expérience de gestion de salle 
et un contrôle plus serré au niveau financier est opéré. 

Pyxis (Maison de la culture et exploration numérique) 

La première année d’exploitation a été difficile. La fréquentation encore faible par rapport aux 
objectifs ; la directrice a démissionné et, enfin, le café a dû être fermé pour raisons financières 
malgré le soutien de la Ville (loyers offerts) ; le cahier des charges de la directrice a été revu ; 
une curatrice externe (société Concilio) a repris les rênes de l’association ad interim et un 
nouvel exploitant du café a été désigné en avril 2025. 
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Le Capitole 

Il subsiste des problèmes à régler liés au bâtiment (ventilation et électricité), mais, pour le reste, 
l’exploitation est bonne. Le public a suivi et des projections régulières sont programmées le plus 
souvent liées à de l’événementiel. Pour rappel, un DDP en faveur de la Fondation Capitole a 
été signé et cette dernière loue la salle à la Cinémathèque suisse. Les loyers sont assumés par 
la Ville, le Canton de Vaud et la Confédération. La situation financière future de la 
Cinémathèque suisse pourrait impacter la gestion du Capitole, notamment en raison du 
processus de réduction budgétaire engagé par la Confédération. Les besoins en ressources, 
humaines particulièrement, s’avèrent plus importants qu’évalués au départ. 

Orchestre de Chambre de Lausanne 

L’institution a connu une crise financière liée à des dépenses excessives, mais pas à un 
problème systémique. La Ville en a été informée tardivement en raison du rythme de 
bouclement (saison 22-23, comptes remis en 2024). Toutefois, cela a pu être rectifié en cours 
de saison et un budget corrigé et équilibré a été établi et mis en œuvre pour la fin de la saison 
2024-2025 déjà. 

Béjart Ballet Lausanne 

Un audit interne du CFL a été rendu début 2024 (établi en vertu des dispositions sur l’octroi et 
le suivi des subventions accordées par la Ville, audit au moins tous les trois ans).  

L’institution était en crise au moment de l’audit. Plusieurs recommandations jugées urgentes ont 
été faites par le CFL et acceptées par la fondation. Lors de notre entretien avec le chef du 
Service de la culture, il nous a été précisé que les recommandations en lien avec la gestion des 
ressources humaines avaient été mises en place et que, pour le surplus, il fallait laisser le 
temps à la nouvelle équipe au conseil de fondation « de se trouver » avant de pouvoir agir... 

S’agissant de la surveillance effective de la fondation au titre d’entité subventionnée, le CLF 
indique que le non-respect de certains points de la convention n’a pas conduit à une diminution 
de la subvention.  

Enfin, on doit noter qu’au moment de nos entretiens, la convention entre la Ville de Lausanne et 
le BBL, échue en 2022 et reconduite par un avenant pour 2023 n’avait toujours pas été 
renouvelée ni prolongée par un avenant, ce malgré une recommandation avec priorité élevée 
du CFL dans son rapport d’audit daté de septembre 2024. 

Même constat pour l’Opéra de Lausanne. La convention dans ce cas est tripartite (participation 
du Canton). Arrivée à échéance en 2024, elle n’avait pas encore été renouvelée au moment 
des entretiens. 

Ce point avait déjà été relevé dans le rapport de gestion 2023. Le renouvellement des 
conventions de subventionnement crée une charge de travail très conséquente pour le service 
de la Culture et les négociations sont complexes et longues. A nouveau, pour de nombreuses 
entités subventionnées, les conventions n’ont pas été renouvelées à leur échéance. Ces 
accords définissant les conditions d’obtention et de contrôle des subventions publiques, il nous 
semble essentiel de trouver une solution pour permettre le traitement dans les temps de ces 
renouvellements.  

6e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité garantisse le respect des 
recommandations formulées par le CFL dans ses audits. 
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Musée romain de Vidy 

La sous-commission de gestion a rencontré, séparément, la directrice du musée ainsi qu’une 
délégation des employé∙es. Ces rencontres ont été souhaitées par la COGES en raison de la 
crise traversée par l’institution après le départ de l’ancien directeur et la prise de fonction de sa 
successeure. 

Cette crise a été très éprouvante pour toutes et tous. L’exposition médiatique et politique de la 
crise a notamment été très pénible pour les collaborateur∙trices du musée, les exposant aux 
questions et remarques de leur entourage, bien que n’étant pas partie au conflit.  

Malgré la crise et les difficultés induites, le fonctionnement du musée a pu être maintenu 
normalement et l’exposition temporaire NOX a pu être mise en place et inaugurée dans les 
temps. Elle a connu un beau succès. On peut relever la forte solidarité des membres du 
personnel durant cette période et leur implication (augmentation du temps de travail, tâches 
étendues) ayant permis de parvenir à ce résultat. 

Tous les projets ont abouti ; le public semble être au rendez-vous avec une fréquentation 
d’environ 12000 visiteurs sur six mois. A cela s’ajoute environ 1500 personnes reçues lors des 
Garden Parties organisées sur le site dans le cadre du Festival des arts de rue et des concerts 
dans des parcs lausannois et proposant une visite du musée et une petite programmation en 
soirée.  

Dans le livre d’or, on relève le mot « continuité » dans nombre de commentaires, ce qui satisfait 
particulièrement la directrice. 

Les interventions de la société Concilio, en juin 2023 puis en mars 2024 ont été perçues 
comme positives pour les personnes rencontrées. La situation est aujourd’hui stabilisée tant du 
point de vue de la direction que des employé∙es rencontré∙es. L’équipe est au complet et aucun 
licenciement n’a été prononcé. 

Ecole de musique Lausanne (EML)  

La situation n’est pas encore stabilisée. Le directeur général de l’école a démissionné au 
printemps 2024 et devrait être remplacé début 2025 seulement ; en effet, à la suite d’un 
engagement n’ayant pas donné satisfaction et interrompu durant le temps d’essai, le profil du 
poste a été entièrement redéfini. L’arrivée de deux membres de la direction expérimentés 
(responsabilité financière et musicale) a tout de même permis à l’école de se réorganiser et 
d’apaiser un peu la situation. Elle reste confrontée à deux enjeux importants : 

 trouver de nouveaux locaux adaptés ; c’est une priorité municipale selon nos entretiens.   

 révision de la Loi sur l’enseignement de la musique (LEM), qui devrait être réalisée au 
niveau cantonal et pourrait avoir un impact sur le financement de l’école, respectivement la 
rémunération des enseignants.  

Auxiliaires 

L’observation n°5 du rapport 2023 demandait que le nombre d’auxiliaires pour des tâches 
récurrentes soit réduit, particulièrement dans les musées. 

En 2024, leur nombre a augmenté. Cela s’explique notamment par la nécessité de compenser 
des absences de longue durée. De plus, dans les musées spécifiquement, certaines tâches, 
bien que récurrentes, restent ponctuelles et ne permettent pas de créer un poste fixe (montage 
d’exposition, conférence, infographie, etc.).  Enfin, certains postes donnent l’occasion à des 
jeunes en formation d’obtenir un emploi temporaire, par exemple pour des tâches de 
surveillance ou d’accueil. Ces contrats sont maintenant limités à deux ans.  

Enfin, ces dernières années, cinq postes ont été pérennisés. 



 

19 

Thème transversal - Sondage de satisfaction du personnel 

Pas de remarque particulière. 

Affaires en suspens 

Dix-neuf affaires en suspens, dont plus de la moitié ont été déposées entre 2017 et 2022, sont 
au stade de l’élaboration d’un rapport-préavis. Le chef de service signale que les initiatives des 
conseillers communaux sont une charge de travail supplémentaire conséquente pour le service.  

7e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s’assure que les entités à qui est 
confiée l’exploitation de lieux culturels disposent de l’expérience de gestion nécessaire 
ou puissent démontrer qu’elles ont accès à des ressources en disposant. 

8e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité porte une attention particulière au 
renouvellement des conventions de subventionnement afin de permettre l’actualisation 
dans les meilleurs délais de celles qui sont échues, et la mise en place d’un processus 
assurant leur réactualisation régulière à l’avenir. 

9e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité veille à ce que le Service de la culture 
rende compte de sa gestion dans le rapport de gestion. 

Service des bibliothèques et archives (BAVL) 

28 février 25 

Développement de l’offre culturelle 

Le Service des bibliothèques et archives a continué de développer ses activités durant l’année 
2024. Initiée en 2023, la collaboration avec divers partenaires pour les projets « Empruntez 
un… » ont continué d’avoir lieu en 2024. Elle a permis la distribution de billets de concerts, de 
contremarques pour les musées cantonaux, ainsi que des billets pour du théâtre grâce à la 
collaboration avec le Théâtre Lausanne-Vidy et l’Arsenic.  

Site des bibliothèques et fréquentation  

Le projet de fusion entre la bibliothèque scolaire et la bibliothèque publique à Entre-Bois 
continue. Cela permettra d’agrandir les locaux de l’APEMS et du centre socioculturel. Pour 
mener à bien ce projet, divers acteurs sont mobilisés, tel que le Canton, BAVL, le Service des 
écoles et la FASL, et l’ouverture de la nouvelle bibliothèque est prévue pour 2026. 

La fréquentation des sites des bibliothèques continue d’augmenter en 2024, mais de manière 
moins marquée que pour 2023.  

Evénements marquants  

En 2025, les bibliothèques fêteront leurs 90 ans. Depuis septembre 2024, un programme 
spécifique se déploie pour cet anniversaire : des ateliers créatifs, du théâtre d’impro participatif, 
divers spectacles, des sessions de gaming, un grand concours de dessins, etc. De plus, en 
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collaboration avec le Bcom, un Calendrier de l’Avent de la Ville de Lausanne a pu être réalisé 
du 1er au 24 décembre et la politique du livre a permis la création d’une performance littéraire 
réunissant tous les collectifs d’écriture lausannois, ainsi que le Cabaret Littéraire pour la 
réalisation. Le lancement de ce programme en vue des 90 ans des bibliothèques permet une 
belle synergie entre les différentes unités du Service des bibliothèques et archives, ainsi 
qu’avec d’autres acteurs externes (théâtres, conteuses, etc.).  

Du 3 juin au 22 août 2024, la Ville a fêté les 30 ans de Lausanne Capitale Olympique. Divers 
événements ont eu lieu en partenariat avec le CIO et le Service des sports, impliquant d’autres 
services comme le BAVL. En effet, la Bibliothèque Jeunesse et Chauderon ont participé aux 
festivités en permettant notamment des discussions entre les jeunes et des sportif∙ves d’élite, 
en mettant en place des mini-projections ou encore en accueillant une exposition sur 
l’olympisme. Cela a permis une belle collaboration entre le Service des sports et le Service des 
bibliothèques et archives.  

Il est à noter que si ces divers événements sont positifs pour la Ville, ils nécessitent néanmoins 
beaucoup de ressources.  

Politique du livre  

Cette année 2024 a été marquée par les dix ans du Prix du livre de la Ville de Lausanne. Une 
nouvelle formule a été mise en place : l’ensemble du public pouvait voter pour son roman 
préféré et ainsi décider du ou de la lauréat∙e.  

Ressources humaines  

Nous avons à nouveau abordé la question des locaux de la bibliothèque de Chauderon. En 
effet, cela fait plusieurs années que les commissaires de la sous-commission s’inquiètent de la 
salubrité des locaux et des conditions de travail dans cette bibliothèque. La direction est 
toujours à la recherche d’une solution durable mais celle-ci n’arrive toujours pas. En attendant, 
la situation ne semble pas s’améliorer ce qui impacte les conditions de travail des 
collaborateur∙trices.  

10e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mandate l’inspection du travail pour 
garantir que les conditions offertes aux collaborateurs respectent le cadre légal. 

Nouveauté 2024 

Cette année a vu la première édition du Festival Booklovers en collaboration avec 
Plateforme 10. Environ 2000 participantes et participants ont répondu présent∙es. Ce festival 
s’est tenu sur trois jours et a eu un fort succès. Il sera probablement renouvelé en 2025. 

Des lectures pour les familles au parc de la Brouette lors du mois des fiertés ont permis une 
ouverture de discussions entre les bibliothécaires et un public qui ne fréquente pas forcément 
les bibliothèques. 

Thème transversal - Sondage de satisfaction du personnel 

L’enquête de satisfaction ne met pas en lumière quelque chose de particulier pour le Service 
des bibliothèques et archives de la Ville de Lausanne. Le seul point qui ressort par rapport aux 
autres services est la question de la santé et sécurité au travail. Cela est sans doute en lien 
avec les locaux de Chauderon.  
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Affaires en suspens  

Le Service des bibliothèques et archives a deux affaires en suspens, dont un postulat dont le 
rapport-préavis est en cours d’élaboration. La cheffe de service relève que peu d’objets sont 
déposés dans son service. 

Service de l’urbanisme 

14 mars 25 

Les deux commissaires se sont entretenues avec le chef de service, ainsi qu’avec la 
responsable RH.  

Evénements marquants  

Dans le cadre de la stratégie du Plan directeur communal, les premières étapes du Plan 
général d’affectation ont pu être mises à l’enquête publique. Le Conseil d’Etat a validé le 
PDCom « Lausanne 2030 » en décembre 2024.  

Les travaux urgents de la place de la Riponne ont mis sous pression le Service de l’urbanisme, 
qui s’est occupé de la coordination de tout le projet qui comprenait le réaménagement de la 
place. En attendant que le projet définitif soit mis en place, des installations temporaires seront 
aménagées. 

PACom  

Depuis 2017, le Plan d’affectation communal est en révision. Dans ce cadre-là, plusieurs plans 
d’affectation ont avancé en 2024 après les enquêtes publiques comme Beaulieu, les Plaines-
du-Loup ou Sévelin. Une mise à l’enquête du territoire forain a été lancée en 2024, mais est 
soumise à passablement d’oppositions.  

Office des permis de construire 

L’Office des permis de construire est toujours soumis à une charge de travail élevée, comme 
les années précédentes. Les changements de législation et de règles complexifient les 
analyses. L’engagement d’auxiliaires a été nécessaire pour l’Office des permis de construire 
afin de pallier diverses absences (accident, maternité). Actuellement, avec le logiciel Goéland, 
les procédures se simplifient, car la transmission des dossiers ne se fait plus par papier, mais 
de manière numérique. Il est donc possible que plusieurs personnes travaillent sur le même 
dossier en même temps. L’équipement est donc adéquat. Certaines procédures sont aussi 
simplifiées par la possibilité de faire une demande de travaux et non une demande de permis 
de construire. Mais, malgré tout cela, la durée de traitement des permis de construire reste 
longue. 

Patrimoine 

Le recensement des bâtiments n’avait pas été mis à jour depuis une vingtaine d’années. Depuis 
2021, le Canton est en train de faire un gros travail de recensement des bâtiments pour leur 
attribuer une note. La protection des bâtiments qui sont notés 3 ou 4 revient à la Ville, ce qui 
augmente le travail pour le service.  

Thème transversal - Sondage de satisfaction du personnel 

Le Service de l’urbanisme a présenté les résultats à ses collaborateurs et collaboratrices. Afin 
de répondre aux demandes du personnel, des workshops ont été organisés avec une dizaine 
de personnes pour discuter des éléments à améliorer.  
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Quatre thèmes principaux sont ressortis :  

 La communication/accès à l’information  

 Les procédures  

 La charge mentale  

 Les absences des collaborateurs et collaboratrices  

Des solutions ont pu être proposées et votées par le personnel, comme une plateforme interne, 
mieux cartographier les processus internes au service, mieux communiquer les absences, 
sensibiliser le personnel au burn-out, etc.  

Affaires en cours 

Le service de l’urbanisme a dix-neuf affaires en cours, dont des initiatives datant de plusieurs 
années (2016 pour les plus anciennes). Au vu de la charge de travail du service, il semble 
difficile de répondre dans le temps imparti. 

Contrôle des finances de la Ville de Lausanne (CFL) 

7 mars 25 

Le CFL effectue deux missions principales détaillées dans le Rapport de gestion 2024, p. 78.  

Audit externe : La révision des comptes annuels de la Ville de Lausanne représente environ 
40% de l’activité du service.   

Audit interne : Les entités subventionnées représentent la moitié de l’activité d’audit interne.  

Le choix des entités auditées se fait par l’équipe selon une analyse des risques, financière, une 
répartition entre les différentes directions et en fonction de ce qui a déjà été fait. 

Le plan d’audit 2024 a pu être tenu. L’acceptation de quelques rapports restait à obtenir ou à 
valider au moment des entretiens.  

De manière générale, le travail du CFL est bien compris et accepté dans les entités auditées. Il 
faut parfois un peu de temps mais la prise de conscience et la mise en place des mesures est 
réalisée. Les audités constatent souvent que les recommandations du CFL permettent de 
gagner du temps sur les processus et l’on remarque de la motivation et de l’engagement par la 
suite pour la mise en place des corrections ou améliorations.  

Le service a obtenu les licences informatiques attendues du SOI (cf. rapport 2023). Il s’agit 
notamment de machines virtuelles permettant l’analyse d’un très grand nombre d’écritures 
(jusqu’à 10 millions) permettant d’identifier plus facilement des anomalies que lorsqu’il est 
procédé par sondage comme cela se fait usuellement.  

Le service a également obtenu l’accès à un logiciel permettant, de manière analogue, de faire 
du Process Mining soit l’analyse de flux permettant d’identifier par exemple une déviation 
significative ou récurrente par rapport au processus établi. 

Ressources humaines 

Le service a connu le départ d’une collaboratrice (0,8 EPT) à l’interne de l’administration 
communale et deux personnes ont rejoint le CFL (1,8 EPT) permettant de pourvoir les EPT 
affectées au service (7,50) quasiment au maximum (7,45 EPT affectés). Le chef de service 
relève qu’il n’est pas exceptionnel que des collaborateur∙trices de son service prennent des 
responsabilités dans d’autres services de l’administration communale ce qu’il perçoit comme 
positif tant pour les personnes concernées du point de vue de leur développement 
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professionnel, que du point de vue de la Ville, puisque cela permet de faire profiter de 
l’expérience acquise au CFL à l’interne. 

Thème transversal - sondage de satisfaction des collaborateur∙trices 

La structure n’apparaît pas en tant que telle dans le sondage en raison de sa taille ; les 
résultats sont donc agglomérés avec ceux du Secrétariat municipal (voir précédemment). Il n’y 
a pas eu de remarques particulières en lien avec le sondage. 

Cellule d’aide à la résolution de conflits (ARC) 

28 février 25 

Pour la deuxième année consécutive, les deux commissaires ont rencontré le personnel de la 
Cellule ARC. Pour cette rencontre une seule responsable était présente et nous avons pu 
échanger sur l’année 2024 et les défis rencontrés par la Cellule ARC dans le respect total de la 
confidentialité. Les discussions ont été enrichissantes.  

Mission  

Pour rappel, la Cellule ARC a trois possibilités d’intervention principales dans le cadre de la 
résolution des conflits :  

1. Des conseils à la personne concernée par le conflit ou la situation de harcèlement. Les 
échanges se font uniquement entre la Cellule ARC et la personne qui les a sollicités.  

2. Médiation entre les personnes concernées par le conflit. Cela peut être sur demande d’un 
cadre pour un conflit entre deux employé·es ou alors à la demande de la/des personnes 
qui ont sollicité la Cellule ARC. 

3. Concertation, par exemple, sous la forme d’une table ronde, pour ramener la situation au 
bon niveau hiérarchique si des décisions doivent être prises. 

Il est à noter que la Cellule ARC fait un gros travail de prévention afin d’éviter les sollicitations 
tardives, quand le conflit est déjà bien installé.  

Ressources humaines 

Les deux co-responsables de la Cellule ARC ont travaillé à 85% chacun∙e durant l’année 2024. 
Une absence de longue durée d’un collaborateur sur la fin de l’année est cependant à noter. 
Pour pallier cette situation, certaines tâches ont pu être externalisées et la recherche d’un 
stagiaire à 50% a été mise en place (embauché début 2025). Cela a permis de ne pas 
surcharger le service.  

La charge de travail reste importante pour les collaborateur∙trices de la Cellule ARC. En effet, la 
prévention et la sensibilisation amènent passablement de travail, et il est parfois difficile de 
répondre à toutes les demandes.  

Dispositions réglementaires  

En 2024, les dispositions réglementaires de la Cellule ARC ont été modifiées. Elles ne l’avaient 
pas été depuis la création de la Cellule ARC, en 2013. Les pratiques avaient évolué et ces 
dispositions n’étaient plus actuelles. Cela a été un gros travail qui a pris beaucoup de temps car 
différents acteurs ont été consultés, comme les partenaires sociaux et la Municipalité. L’entrée 
en vigueur a eu lieu le 5.12.2024, après l’aval du Canton de Vaud.  
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Thème transversal - Sondage de satisfaction du personnel 

La Cellule ARC n’a pas participé à la mise en place de l’enquête de satisfaction. La position 
peut être délicate, comme il s’agit d’un service indépendant et qui garantit la confidentialité de 
toutes les données. La question pourrait se reposer si une prochaine enquête devait avoir lieu.  

Entretien avec le syndic 

18 mars 25 

Cellule ARC 

Le syndic nous confirme que la situation est très tendue. Depuis l’entretien, la mise au concours 
du poste supplémentaire (80%-90%) a été publiée pour une entrée en fonction en septembre 
2025. Cela devrait permettre de normaliser la situation. 

Secrétariat général Culture et développement urbain (SGCD) 

A la question d’une commissaire demandant si la médiation administrative ne pourrait pas être 
confiée à la Cellule ARC, le directeur répond que non, car il ne s’agit pas du même type 
d’interventions et qu’elles exigent des compétences différentes. 

Service de la culture (CULT) 

Musée romain de Vidy 

Il est relevé que, dans les institutions culturelles de manière générale, l’empreinte personnelle 
de la direction est souvent forte et que cela représente donc un risque lors du renouvellement, 
et encore plus particulièrement lorsque la personne a été en poste très longuement. 

Conventions de subventionnement 

Le directeur reconnait que le renouvellement de ces conventions représente une grosse charge 
de travail pour le service. Celui-ci ayant pris du retard dans ce domaine, il pourrait être envisagé 
de mettre en place une task-force afin de le résorber. 

Dans certains cas (p.ex. Opéra de Lausanne) la convention est tripartite, intégrant le Canton de 
Vaud, ce qui rend les négociations et le renouvellement d’autant plus complexes et longs. Il est 
envisagé de passer à une convention bipartite uniquement, afin que chaque collectivité 
subventionnant l’institution puisse agir individuellement. Pour autant que cela ne complique pas 
excessivement la gestion de l’institution. 

Service des bibliothèques et des archives de la Ville (BAVL) 

La situation est réellement critique sur le site de Chauderon, même si des améliorations ont pu 
être apportées. On devrait exiger des travaux de la part du propriétaire, la CPCL. Déménager la 
bibliothèque est bien sûr une option, mais qui nécessite de trouver plusieurs milliers de mètres 
carrés, ce qui s’avère difficile. Les travaux du tram impacteront ces locaux, mais ils auront lieu 
dans un horizon temps encore lointain, et des mesures rapides ne sont donc pas prévues. 

Enfin, le directeur évoque le projet de Maison du livre imaginé dans le cadre de la rénovation du 
stade de la Pontaise, qu’il considère comme un super projet.  

En ce qui concerne le dépôt dans la « tour Galfetti », il est clair qu’il pourra être déplacé 
rapidement. C’est la solution la plus rationnelle et rapide, plutôt que d’engager une procédure 
pour exiger des travaux, voire une consignation des loyers. Cela permettra également de 
préserver les collections d’atteintes plus graves. 
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Service de l’urbanisme (URB) 

Une réorganisation est en cours (réattribution de personnel) pour renforcer les effectifs dans 
l’unité chargée des permis de construire et devrait permettre de faire baisser la charge de 
travail. Parallèlement, une simplification des procédures doit encore être faite sur certaines 
démarches. 

Dorénavant, un délai interne est imparti aux autres services devant se déterminer, soit le temps 
de l’enquête publique (trente jours). 

L’augmentation des aspects règlementaires accompagnant le nouveau Plan général 
d’affectation (PGA) génère un accroissement des contrôles nécessaires lors de l’attribution de 
permis de construire. 

 

Pour la sous-commission Culture et développement urbain 

Audrey Petoud 

Marisa Maurer Putallaz 
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Sécurité et économie (SE) 
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Préambule  

Du 23 avril au 12 mai 2024, la sous-commission a effectué des visites auprès des chef·fes de 
service suivant·es : 

 Secrétariat général (SGSE) 

 Corps de police (CP) 

 Service de protection et sauvetage (SPSL) 

 Service du contrôle des habitants (CH) 

 Service de l’économie (ECO) 

 Service de l’eau (EAU) 

Au terme de ces visites, la sous-commission a été accueillie par le directeur et la secrétaire 
générale de la direction. Les commissaires remercient vivement les différents intervenant·es 
pour leur disponibilité et la qualité de leur accueil. Nos visites ont mis en évidence une charge 
de travail structurellement élevée, avec une pression accrue sur les services du Contrôle 
des habitants, de l’eau et du Service de l’économie, qui doivent composer avec des 
demandes croissantes et une diversité de tâches exigeante. 

Pour analyser la situation de la Direction de la sécurité et de l’économie (SE) pour l’année, la 
sous-commission s’est appuyée sur plusieurs documents de référence. Le rapport de gestion 
2024 de la Ville a constitué la base de son travail, permettant d’avoir une vision actualisée des 
enjeux et des projets en cours. Le rapport de gestion 2023 a également été mobilisé afin 
d’assurer un suivi des engagements et des évolutions observées d’une année sur l’autre. Par 
ailleurs, l’enquête de satisfaction du personnel menée en 2023 a servi de point d’appui pour 
évaluer dans quelle mesure la direction a su prendre en compte les résultats de cette enquête 
et mettre en place des solutions ou des ajustements concrets en réponse aux besoins 
exprimés. 

Secrétariat général (SGSE) 

Le Secrétariat général a réalisé plusieurs projets clés dans le courant de l’année 2024, 
notamment la prolongation des bains d’hiver lausannois, le premier mois de visibilité pour les 
personnes LGBTIQ+ ainsi que le renforcement des missions attribuées aux agent·es d’accueil 
et de sécurité (AAS) aux environs de l’antenne de l’Espace de consommation sécurité à la 
Riponne. 

Le nombre d’agent·es d’accueil et de sécurité a ainsi augmenté de 11,5 à 14,7 EPT entre 2023 
et 2024 à la suite d’une volonté municipale de renforcer ces équipes dans le périmètre de 
l’antenne de l’ECS. La coordination entre les AAS et le Corps de police a représenté un défi, en 
raison de la complexité d’ajuster leurs modes de fonctionnement respectifs pour une répartition 
cohérente des efforts. Néanmoins, cette collaboration semble aujourd’hui être satisfaisante. 

L’intégration des deux nouveaux et nouvelles chef·fes des services SPSL et du Contrôle des 
habitants apparaît s’être bien déroulée avec l’ensemble du Secrétariat général. 

11e observation - observation transversale 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette en place une coordination et 

des formations communes entre les agents de police, les agents d’accueil et de sécurité 

(AAS) et les travailleurs sociaux hors murs (TSHM), afin d’harmoniser les pratiques et de 

renforcer la collaboration dans le cadre de la gestion de la crise sociosanitaire au centre-

ville. 
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Corps de police (CP) 

L’année 2024 a été marquée par plusieurs défis opérationnels et organisationnels pour le Corps 
de police. La présence des gens du voyage a constitué une problématique particulière, ajoutant 
une charge supplémentaire aux équipes sur le terrain, notamment lors des phases d’installation 
et de gestion des sites occupés. 

Par ailleurs, l’année a été une année charnière, engagée dans un processus de réforme 
interne, avec la volonté de construire un corps plus agile et réactif, capable de répondre à des 
défis croissants, notamment organisationnels. 

La crise socio-sanitaire en centre-ville a mis en lumière certains dysfonctionnements, tout en 
servant de levier pour restructurer les interventions. Plusieurs cas emblématiques ont motivé 
une réévaluation des pratiques. Ces problématiques, bien qu’évolutives, restent épuisantes 
pour les équipes, en raison de leur récurrence et intensité. 

Des tensions subsistent autour de la lenteur de la chaîne pénale, ce qui crée des frictions dans 
les équipes, notamment face à une zone carcérale surchargée. Ce décalage entre les 
interventions policières et les suites judiciaires peut saper le sens de certaines missions. Il est 
donc nécessaire d’améliorer la fluidité de la coordination interinstitutionnelle. 

Une nouvelle politique d’accueil a été mise en œuvre, visant à décharger les policier·ères de 
certaines tâches administratives. Des agent·es civils assurent désormais l’accueil dans trois 
sites : le Flon (prise de plaintes), l’Hôtel de Police (siège principal) et d’autres lieux en cours de 
déploiement. Cela permet de libérer du temps de terrain pour les agent·es. 

Ressources humaines et recrutement 

Une grande campagne de recrutement a été menée en 2024, avec un succès notable : trente 
aspirants ont été engagés. Cette réussite est attribuée à divers facteurs, dont un changement 
de paradigme dans le recrutement. 

Nouveauté importante : la Police judiciaire (PJ) recrute désormais directement, en dehors du 
circuit traditionnel. Le mode d’engagement a été élargi pour inclure : des candidats issus des 
universités, des policier·ères spécialisé·es dans les affaires judiciaires. 

Des campagnes ciblées ont été menées dans l’espace public, sur les réseaux sociaux et dans 
les forums étudiants, avec une volonté affirmée de renforcer la représentativité au sein du 
corps. 

Réorganisation interne 

Les divisions Police-secours (PS) et Proximité, partenariats et multiculturalité (PPM) ont été 
mutualisées au 1er octobre pour former la nouvelle division Unité d’intervention et d’actions de 
proximité (UIP).  

Cette fusion a permis de renforcer la capacité institutionnelle et de diversifier les missions. 
Cette réforme vise à améliorer la réactivité du service, notamment dans les situations 
d’urgence. 

Certaines démissions sont liées à des retours dans les cantons d’origine (notamment Valais et 
Fribourg), mais aussi à des conditions de travail perfectibles. Des discussions entre la 
Municipalité et l’Association des fonctionnaires de police sont en cours, avec pour objectif 
d’améliorer le cadre de travail et la fidélisation des effectifs. 

Le rapport de satisfaction met en évidence une inefficacité persistante dans la communication 
interne, souvent liée la complexité des réformes en cours, un environnement très réactif, avec 
une pression liée à l’urgence et à l’imprévisibilité des missions ; 59% des répondant·es 
expriment un mécontentement concernant leur environnement de travail. En réponse, 
plusieurs mesures ont été introduites : une heure trente de sport hebdomadaire sur le temps de 
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travail, un accompagnement nutritionnel, le renforcement du suivi psychologique et du soutien 
mental. 

L’Unité psychologique joue un rôle clé pour accompagner les agent·es dans la gestion du 
stress et l’équilibre entre vie professionnelle et privée. 

Le manque de matériel informatique reste un problème, notamment la présence d’équipements 
obsolètes. Le programme Odysée, bien que mis en pause en 2024, devrait reprendre 
prochainement suite au préavis voté, afin de moderniser les outils numériques du Corps. 

12e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette en place un processus de 
coordination formalisé entre les agents d’accueil et de sécurité (AAS) et le Corps de 
police, afin d’améliorer la collaboration sur le terrain et de clarifier la répartition des 
tâches et des responsabilités entre ces deux corps de métier. 

Service de protection et sauvetage (SPSL) 

L’année 2024 a été marquée par d’importants changements au sein du SPSL, d’abord par 
l’arrivée d’un nouveau chef de service en septembre 2023 et la réorganisation du pôle RH, ainsi 
que pas un travail particulier sur l’amélioration des conditions de travail des ambulancier·ères et 
l’ouverture de négociations avec le personnel sapeur-pompier sur différentes revendications. 

La nouvelle équipe RH s’est consolidée à travers le recrutement d’une nouvelle responsable 
RH. La situation dégradée constatée précédemment semble aller vers le mieux. Le pôle 
cherche cependant toujours à engager un·e assistant·e RH. 

La PC et le DPMA ont été mobilisés sur un grand nombre d’événements lausannois. 

Ces manifestations requièrent la mobilisation d’un grand nombre de personnes, qui se 
retrouvent facilement surchargées, notamment concernant la protection civile. Afin d’harmoniser 
la gestion des heures dédiées et de gagner en efficacité, un nouveau système de timbrage a 
été mis en place. 

Concernant la PC toujours, la réorganisation cantonale proposée par le Conseil d’Etat n’ayant 
pas satisfait les communes vaudoises, ces dernières restent en attente de nouvelles décisions 
fédérales et cantonales. 

Sapeur·euses pompier·ères 

Des négociations ont été entamées entre le personnel et la Municipalité, beaucoup d’éléments 
ont pu être discutés et mis sur la table. Les revendications ont été entendues. Les discussions 
et décisions à venir sont désormais de la compétence de la Municipalité. 

Les ambulanciers et ambulancières 

La pénurie de personnel constatée précédemment auprès des ambulanciers et ambulancières 
semble se résorber, un nombre réduit d’ambulances ayant dû fermer pour cause de pénurie de 
personnel. Des solutions ont également été pensées pour remplacer temporairement les 
ambulancières enceintes. Un grand effort a ainsi été accompli en termes de recrutement, et ce 
notamment à travers la réorganisation du pôle RH. 

Le besoin de formation de nouveaux et nouvelles ambulancier·ères se fait néanmoins toujours 
ressentir. Des réflexions sont en cours avec les trois grandes écoles en Suisse romande pour 
trouver des places de stage aux étudiant·es. La Ville souhaite également davantage former les 
aspirant·es en cours d’emploi. 
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Le nombre de démissions au sein de la section peut être expliqué par l’assèchement du marché 
des ambulancier·ères et par la convoitise d’autres cantons ou communes à débaucher du 
personnel. Les cantons étant compétents pour statuer sur la délégation de compétences aux 
ambulancier·ères, il apparaît que le canton de Vaud est plus restrictif que d’autres dans le 
nombre de tâches déléguées, pouvant frustrer certain·es qui auront envie de se tourner vers 
une autre région. Les week-ends et nuits étant plus chargées à Lausanne qu’ailleurs, certain·es 
auront également envie de se tourner vers une région plus calme. Aucun·e collaborateur·trice 
ne semble cependant avoir démissionné suite à un problème au sein de la section. 

A la suite du rapport de satisfaction, des mesures ont été prises concernant les absences de 
longue durée. L’augmentation du nombre de courses en période COVID semble gentiment 
toucher à sa fin et soulager ainsi partiellement les collaborateur·trices. Une amélioration de 
l’équilibre entre vie professionnelle et privée semble également être constatée. Concernant les 
incivilités subies par les ambulancier·ères durant leurs interventions, une formation au spray au 
poivre est conduite au sein du service. Plus largement, une tolérance zéro est tenue face à 
l’agressivité des personnes prises en charge ainsi que leur entourage. 

Egalement pointée dans le rapport de satisfaction, la question de la charge de travail a été 
traitée à travers la dissolution des unités et la création d’un seul pôle de collaborateur·trices leur 
accordant davantage de flexibilité dans leurs tâches. 

Service du contrôle des habitants (CH) 

L’année 2024 marque la première année complète de fonction de la nouvelle cheffe de service. 
Plusieurs chantiers ont été lancés ou consolidés dans un contexte de poursuite de la 
réorganisation amorcée précédemment. 

Une série de prestations numériques ont été mises en service, parmi lesquelles e-
Déménagement, dont la mise en œuvre a bénéficié d’un appui cantonal. Cette prestation 
permet de simplifier certaines démarches pour les usager·ères. Par ailleurs, la prise de rendez-
vous en ligne a été généralisée, et n’est plus limitée aux personnes ayant reçu une 
convocation. Les délais observés pour l’obtention d’un rendez-vous sont de l’ordre de vingt-
quatre à quarante-huit heures. Une baisse de la fréquentation spontanée au guichet a été 
relevée en lien avec cette évolution. 

Une autre prestation a été mise en place à destination des étudiant·es étranger·ères (procédure 
2344), en lien avec les hautes écoles. Cette procédure, mise en ligne courant 2024, est 
actuellement unique dans le Canton de Vaud. Une dérogation cantonale a permis de simplifier 
certaines formalités pour les étudiant·es ressortissants d’états tiers. Des échanges avec les 
institutions concernées ont accompagné cette démarche. Le service dispose par ailleurs de 
compétences linguistiques couvrant treize langues. 

La rentrée universitaire 2024 a été marquée par une charge de travail importante. Trois 
auxiliaires ont été recrutés temporairement, principalement pour la saisie de données. 

Concernant la fusion des sections « Bureau Suisses-Permis C » et « Bureau des étrangers », 
plusieurs difficultés subsistent. Celles-ci concernent notamment les besoins en formation, en 
particulier dans les domaines linguistiques, du droit des données (LPD), du droit migratoire 
(avec appui du SPOP), ainsi que les bases légales en lien avec les curatelles et tutelles. Une 
attention particulière est portée à la compréhension et à la hiérarchisation des normes légales, 
notamment en lien avec les délais de traitement. 

Un poste de chargé·e de communication et spécialiste des prestations a été créé. L’objectif 
affiché est de structurer un catalogue des services et de formaliser les processus internes. 

En réponse aux constats du rapport de satisfaction 2023, des ajustements organisationnels ont 
été engagés. Des bilatérales ont été instaurées entre la cheffe de service et les 
collaborateur·trices une fois par an, et des entretiens avec la hiérarchie directe ont lieu 
mensuellement. Le travail à domicile a été développé, et des efforts ont été signalés pour 
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améliorer les conditions de travail internes, notamment par une meilleure circulation de 
l’information. Un formulaire numérique pour le traitement des courriels a également été mis en 
place dans un objectif de standardisation.  

Le service a participé, pour la première fois en 2024, à la soirée d’accueil des nouveaux 
habitant·es. 

Enfin, selon les éléments rapportés, l’année 2024 s’inscrit dans un contexte de transition visant 
à stabiliser le fonctionnement du service après plusieurs années marquées par des tensions 
internes. La direction indique maintenir sa confiance dans la structure actuelle. 

Service de l’économie (ECO) 

En plus de la direction du Secrétariat général, Mme la secrétaire générale SE assure depuis mi-
novembre la direction ad interim du Secrétariat économie suite au départ à la retraite de 
l’ancienne cheffe de service. 

L’année 2024 a notamment été marquée par la fermeture de la place de la Riponne, l’extension 
des terrasses au sein de la ville et la mise à l’enquête pour la création du nouveau port 
d’Ouchy, pour lequel des oppositions ont d’ores et déjà été déposées. 

Plus particulièrement, la fermeture de la place de la Riponne a engendré une grosse pression 
sur le service, qui a pourtant l’habitude de devoir gérer des situations urgentes. La 
communication auprès des commerçants s’est faite rapidement, par crainte de perdre une part 
de la clientèle des marchés. Une carte a ainsi été créée permettant de suivre le déplacement de 
son·sa marchand·e favorit·e au sein du marché. Les marchand·e·s ont pu compter sur la 
période estivale et la bonne humeur des habitant·e·s plus enclins à flâner en été que sous la 
pluie, pour ne pas perdre une trop grande part de la clientèle. Les craintes exprimées de la part 
des marchés non alimentaires se sont finalement apaisées. 

La période a ainsi été difficile pour le personnel concerné mais est restée, selon la secrétaire 
générale, gérable. 

Il est relevé que le nombre toujours plus élevé de manifestations se déroulant à Lausanne 
représente un volume plus lourd de dossiers à traiter pour les collaborateur·trices, sans qu’il 
soit prévu d’augmenter les ressources en termes de personnel. La charge de travail 
supplémentaire semble pour l’instant être répartie et gérée par les collaborateur·trices. Aucune 
demande de démission n’a pour lors été déposée suite à cette situation. Il a été décidé de 
fermer les guichets deux demi-journées par semaine afin de permettre le traitement des 
dossiers, mesure qui a été appréciée. 

Un certain nombre d’auxiliaires au sein du service ont pu être pérennisés. On tend plutôt vers 
une internalisation de ces postes, bien que certain·es soient toujours présent·es pour soulager 
les équipes. 

Service de l’eau (EAU) 

L’année 2024 a été particulière, marquée par un pic de précipitations, ce qui a entraîné une 
baisse de la consommation d’eau par rapport aux années précédentes. 

D’importants travaux ont été réalisés sur le réservoir de Montalègre, tandis que l’usine de 
traitement de Saint-Sulpice, vétuste, attend toujours l’obtention d’un permis de construire pour 
entamer sa rénovation. Le projet fait face à des oppositions qui bloquent sa mise en œuvre. Or, 
il s’agit de l’un des chantiers majeurs du service pour les prochaines années, avec cinq à six 
ans de travaux prévus. 

Concernant la qualité de l’eau, les préoccupations liées à la présence de chlorothalonil dans 
certaines sources restent d’actualité. 
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Sur le plan du réseau, l’activité reste soutenue, en particulier à Lausanne et dans les 
communes de l’Ouest, où les chantiers d’infrastructures, notamment le tramway, génèrent une 
charge importante de travail. Cela a nécessité le renfort de personnel auxiliaire. 

La réflexion sur le renouvellement du matériel, en particulier des conduites, est en cours. 
Certains équipements sont vieillissants, mais il convient d’opérer un arbitrage rigoureux afin de 
prioriser les remplacements sans surinvestir inutilement. 

L’autofinancement du Service de l’eau permet de consolider et d’adapter les effectifs. Grâce à 
la Loi fédérale sur la protection des eaux, les ressources générées par les taxes permettent de 
maintenir les prestations à un niveau satisfaisant. 

Concernant le réseau d’évacuation et les cours d’eau, les travaux à la STEP de Vidy, menés 
par EPURA SA (société anonyme appartenant à la Ville), se poursuivent. Cette société est 
chargée de la construction et de l’entretien de la station. En 2024, la partie dédiée au traitement 
biologique des eaux et des boues, ainsi que le bâtiment spécifique au traitement des 
micropolluants, sont en phase d’achèvement, après près de trois années de travaux. 

Enfin, le chef de service souligne que la population est globalement satisfaite du service rendu. 
Toutefois, des tensions internes et un certain mécontentement au sein des équipes de réseau, 
de production et d’épuration ont été relevés, possiblement liées à des questions d’encadrement. 
Des mesures correctives ont été mises en place, incluant des formations et un suivi renforcé, 
afin d’améliorer le climat de travail et la qualité du management. 

Séance de synthèse avec M. le directeur 

L’entretien avec M. le directeur a permis de revenir sur les événements marquants de l’année 
2024, avec un focus particulier sur les dossiers complexes et sensibles ayant mobilisé les 
équipes. 

Les travaux de la place de la Riponne ont engendré un important stress pour les équipes, ne 
sachant initialement pas si des travaux devraient être effectués, puis dans un second temps, 
afin de trouver des emplacements subsidiaires à ceux de la place de la Riponne. 

Le départ à la retraite de la cheffe du Service de l’économie a déclenché une réflexion sur la 
capacité de ce service à assumer durablement la gestion d’activités aussi diverses que l’Office 
des statistiques et les services funéraires. La question de la pérennité et de l’organisation d’un 
service couvrant un spectre d’activités aussi large est ainsi posée. Cette analyse est conduite 
par le Secrétariat général, notamment par l’intermédiaire de la secrétaire générale qui assure 
actuellement l’intérim pour ce service. Une évaluation approfondie se poursuivra dans le 
courant de l’année 2025. 

Les négociations entamées durant l’année 2024 entre les sapeur·euses pompier·ères et la 
Municipalité se poursuivront durant le courant de l’année 2025. Trois rencontres ont ainsi eu 
lieu entre la Municipalité et une délégation du personnel pour entrer en matière sur 
d’éventuelles dispositions réglementaires. 

Une réflexion devra également être conduite quant à la comparaison des conditions de travail 
des ambulancier·ères et des pompier·ères afin que les ambulancier·ères ne se sentent pas 
lésé·es par d’éventuels avantages obtenus par les pompier·ères. 
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Face à la crise socio-sanitaire liée à la consommation de crack autour de l’espace de 
consommation sécurisé de la Riponne, les policier·ères se sont retrouvé·es fréquemment 
démunies quant à leurs moyens d’action. La prise en charge sociosanitaire ne pouvant se faire 
par le Corps de police, ces dernier·ères ne savent finalement pas comment venir en aide aux 
personnes concernées. Une perte de sens se fait alors ressentir de la part du personnel.  

 

Pour la sous-commission Sécurité et économie 

Yusuf Kulmiye 

Romane Benvenuti 
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Sports et cohésion sociale (SCS) 
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Préambule  

Les visites auprès des cinq services rattachés à la Direction des sports et de la cohésion 
sociale se sont déroulées du 2 avril au 8 avril. Les commissaires ont rencontré les cheffes et 
chefs de service de  

 Secrétariat général (SG) 

 Service social de Lausanne (SSL) 

 Sports (SPORTS) 

 Service de l’inclusion et des actions sociales de proximité (SISP) 

 Service du travail (ST) 

et la directrice le 8 avril. 

Les commissaires remercient chaleureusement la direction et les cheffes et chefs de service 
pour leur disponibilité et la qualité des réponses apportées à leurs questions. 

Question transverse 

La COGES a choisi de s’intéresser aux découlants de l’enquête de satisfaction réalisée auprès 
des collaborateur·trices de l’ensemble de l’administration communale. Lors de leurs entretiens, 
les commissaires ont repris avec chaque chef·fe de service les résultats et discuté les pistes 
d’amélioration qu’ils et elles ont recherchées. 

Secrétariat général (SGSCS) 

Evénements marquants 

2024 est la première année complète avec la direction réorganisée. Le Secrétariat général 
apporte des prestations aux services en étant le support de la transversalité nécessaire pour 
assurer la mise en place de certains projets (par ex : la précarité menstruelle et Vélo 14). 
Ensuite, les projets sont repris par les services directement concernés. ll n’y a ainsi plus de 
contacts directs avec la population ou des bénéficiaires mais comme ressource en 2e ligne pour 
soutenir les services. Le Secrétariat général a été redoté pour remplir ses missions et a 
transmis le BLI et la délégation séniors au SISP. 

Le Secrétariat général a intégré les RH et la comptabilité du SISP pour assurer une meilleure 
gestion des ressources et intégrer le collaborateur à une équipe, ce qui permet de proposer des 
subsidiarités et d’assurer la continuité lors des absences. 

Les consultations fédérales et cantonales sont gérées maintenant par les SG et non plus par 
les services, comme cela a été le cas par le passé. En fonction des thèmes à traiter, les 
rédacteurs sont identifiés au sein du SG ou des services. Il n’y a pas un·e « rédacteur·trice » 
engagé pour répondre aux objets et consultations soumis par des instances externes et le 
Conseil communal. 

Le projet Vélo 14 a commencé en novembre en offrant aux enfants nés en 2010 des bons à 
faire valoir lors de l’achat d’un vélo musculaire acheté auprès d’un commerce spécialisé  
lausannois, y compris dans les grandes surfaces. Cette incitation sera associée à des cours 
proposés par le Service des sports. Un bilan complet sera réalisé après un an, ce qui permettra 
de connaître le pourcentage de bons utilisés, (à ce jour, environ 260 bons ont été distribués, ce 
qui correspond à 16% des bénéficiaires potentiels, et 30% l’ont utilisé pour l’achat d’un vélo). 

Le chargé de communication de le la direction gère les communiqués de presse, mais les 
services sont responsables de la promotion de leurs activités. 
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Ressources humaines 

Les RH de la direction interviennent dans les situations complexes en lien avec la direction. Ils 
règlent les situations de conflits et les rapports avec les syndicats. Toutes les procédures sont 
validées par la directrice (engagement, promotion, licenciements…). 

Satisfaction des collaborateur·trices 

Très bon taux de retour des questionnaires par les collaborateurs du SG. Les réponses sont 
utiles pour mieux comprendre les besoins. Mais, globalement, les résultats sont très 
satisfaisants. 

La réponse à certaines insatisfactions n’est pas de la compétence des services, mais découle 
de la politique RH de la Municipalité. Un travail sur l’amélioration de la communication – qui est 
source d’insatisfaction – est en cours, en collaboration avec le délégué communication, pour 
connaître dans chaque service quels sont les besoins et quels sont les manques. Un test sera 
réalisé au SISP pour connaître les attentes des collaborateur·trices en termes de 
communication. Il est nécessaire d’avoir une vision d’ensemble de la direction sur ce point 
important de la communication pour connaître ce qui se fait dans chaque service.  

Objets en suspens 

Plusieurs objets sont en lien avec les transports publics. Il est prévu de répondre en bloc aux 
objets liés aux transports publics en fonction de la détermination du Canton et des positions 
politiques. Au 1er janvier 26, 50% du prix de l’abonnement pour tou·tes les retraité·es et les 
jeunes de moins de 25 ans de l’ensemble du Canton sera subventionné, indépendamment du 
nombre de zones, ce qui ferait que le Canton reprendrait le coût de cette mesure pour 
Lausanne, de l’ordre de 3 millions, assumé maintenant par la Ville. 

A la réception des objets soumis par le Conseil communal, la directrice et le Secrétariat général 
attribuent tout ou partie de la réponse au service concerné et finalisent le document de la 
réponse (rapport-préavis, réponse à une interpellation). 

Service social (SSL) 

Evénements marquants 

La réflexion initiée en 2023 suite à un conflit interne et l’intervention d’un syndicat s’est 
poursuivie en 2024. Un consultant externe est intervenu pour piloter et accompagner le 
changement. 

Les résultats de l’enquête de satisfaction réalisée auprès des collaborateur·trices de la Ville a 
montré l’importance pour le SSL de la nécessité de travailler sur la gouvernance et la 
communication. Les observations réalisées sur le terrain par le consultant ont corroboré les 
résultats de l’enquête, montrant l’importance de développer une culture du management et des 
outils de pilotage. Le consultant a réalisé cinquante entretiens avec les collaborateur·trices. 

Le tout a permis de prendre des décisions et, en décembre 2024, de déterminer une stratégie. 
La direction a défini les grands axes de changement pour améliorer les processus et diminuer 
la charge de travail en valorisant les compétences, en fixant les objectifs stratégiques et en 
transmettant les valeurs du SSL. 

Les objectifs pour aller vers une cohérence organisationnelle et améliorer la communication se 
déploieront sur une période de quatre ans. Les chef·fes de domaine sont les leaders des mises 
en place opérationnelles. Ils et elles s’appuieront sur des groupes de travail. Ainsi, les 
collaborateur·trices seront impliqué·es dans la mise en place des mesures en travaillant sur les 
capacités d’innovation et d’organisation. 
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La communication des résultats sera régulière et utilisera une page intranet pour suivre la mise 
en place des changements. 

Les collaborateur·trices sont en attente de résultats et de mesures concrètes. Le conflit s’est 
apaisé, les contacts et la communication avec le syndicat sont réguliers.  

Beaucoup de démissions pour le service en raison de la charge au Centre régional de décisions 
(CRD), qui était en surcharge (env. 40% de taux de rotation). Deux chefs d’unité sont 
maintenant en fonction pour encadrer et soutenir les trente collaborateur·trices de l’unité. Le 
Canton a réattribué des postes pour faire face à la surcharge et il faut un peu de temps pour 
normaliser l’activité avec plusieurs nouveaux·elles collaborateur·trices. 

Le service fait face à une augmentation globale de l’activité qui va se poursuivre avec le 
vieillissement de la population. Au CSR, l’augmentation des dossiers va nécessiter le 
recrutement de nouveaux·elles collaborateur·trices. Il y a plus de sollicitations. Celles qui 
n’aboutissent pas, mais qui nécessitent un travail important ne sont pas nécessairement prises 
en compte dans la charge de travail. Différents facteurs contribuent à l’augmentation des 
demandes, entre autres la dégradation de la santé psychique, la migration et l’impact des loyers 
sur le budget. 

Le régime de l’aide sociale peut générer beaucoup d’insatisfactions (en raison des formalités à 
remplir, des contrôles, …). Une simplification de l’accès, en axant plus sur la confiance et moins 
sur le contrôle, comme cela se fait dans d’autres cantons, simplifierait les démarches pour les 
bénéficiaires et allègerait la charge de travail des collaborateur·trices. 

Objets en suspens 

Un objet est en cours de réponse. Le postulat Rebeaud « Revenu inconditionnel » date de 2015 
avec un délai de réponse en 2021.  

13e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité communique ses intentions 
concernant le revenu inconditionnel et la réponse au postulat Rebeaud. 

Enquête de satisfaction 

Elle a été très utile pour orienter la réorganisation.  

Service des sports (SPORTS) 

Evénements marquants 

2024 a fait vivre des moments intenses avec les célébrations des trente ans de l’obtention par 
le CIO du statut de Capitale Olympique. Plusieurs animations et événements ont permis de 
mettre en évidence cet anniversaire important pour la Ville. 

A relever, le nouveau programme d’activité physique pour les enfants de 0 à 4 ans, baptisé 
« MiniMove », qui propose des matinées actives chaque dimanche dans les salles de gym du 
Collège du Belvédère pendant la période hivernale (1386 inscriptions ont été enregistrées lors 
des six premières sessions, soit une moyenne de 231 personnes par matinée, dont 50% de 
filles et de femmes).  L’engagement pour le sport associatif et le sport pour toutes et tous est 
toujours très soutenu, en faisant vivre tout au long de l’année des événements et des activités 
largement accessibles à tous les publics. 

Après dix-huit mois de fermeture pour d’importants travaux, la piscine couverte Mon-Repos est 
de nouveau accessible au public depuis septembre. La fréquentation enregistre une moyenne 
de 500 personnes par jour, ce qui correspond à la fréquentation avant la fermeture.  
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Organisation et ressources humaines 

En 2024, la direction du service a entamé, avec un soutien externe, une réflexion approfondie 
sur le fonctionnement du service impliquant les cadres, des groupes de travail avec des 
délégué·es des collaborateur·trices et des entretiens individuels, qui ont conduit à une nouvelle 
organisation qui sera implémentée en 2025. Les dix unités actuelles seront regroupées en 
quatre domaines. Des pôles transverses seront créés. L’administration et les finances seront 
réorganisées et les RH seront rattachées à direction. Le nombre d’EPT reste stable. Ce projet a 
généré beaucoup d’attentes de la part des collaborateur·trices avec des insatisfactions en 
raison de la lenteur du processus. La réorganisation coïncide avec plusieurs départs à la 
retraite, ce qui permet de modifier la structure en décloisonnant les unités sans trop d’impacts 
sur les collaborateur·trices en place.  

Le recrutement des gardes bains reste une difficulté parce qu’il y a de nombreux postes 
saisonniers (63 auxiliaires de bains). La difficulté provient du fait de l’absence de certification 
équivalente à ce qui existe en France (CFC).  

Activités 

On relèvera une augmentation importante des activités et du nombre de participant·es dans 
plusieurs événements proposés au public.  

Les heures d’ouverture des piscines peuvent être élargies en soirée, ce qui nécessite une 
gestion des temps de travail des collaborateur·trices afin de respecter les temps de repos et le 
cadre légal. Des cours d’aquagym ont été proposés dans les piscines de quartiers.  

L’accès aux installations sportives en dehors des heures où ils sont utilisés par les écoles est 
assuré par des concierges pour les salles qui accueillent les clubs de différentes disciplines. 
Concernant les terrains extérieurs en libre accès, ce sont des agents d’exploitation du Service 
des sports qui assurent leur accessibilité. Quatre terrains de la Tuilière sont accessibles en libre 
accès pendant les périodes de vacances. 

La journée Vélosan, qui n’avait pas rencontré de succès en 2023, n’a pas été réorganisée en 
2024. Il n’y a pas eu d’activité populaire liée au vélo en 2024, mais cet objectif n’est pas 
abandonné. 

Des activités spécifiques pour les seniors sont en réflexion avec la déléguée séniors. L’escrime 
a été testée dans le cadre de l’offre Seniors en forme.  

L’aviron, dont la poursuite de l’activité sur son site actuel est mise en question en raison du 
projet des îles aux oiseaux fait l’objet d’une réflexion à laquelle le Service des sports est 
associé. Entré tardivement dans la réflexion, un collaborateur du Service des sports est 
maintenant associé aux discussions et des solutions sont recherchées en concertation avec le 
Service de l’eau.  

Un travail important de recensement des infrastructures pour connaitre l’évolution des 
équipements sur le plan de leur vétusté et des aspects liés à la sécurité a été initié. 

Enquête de satisfaction 

L’ensemble des collaborateur·trices montre une forte identification au service, mais moins à la 
Ville.  

La charge de travail et l’intensité est relevée comme un facteur négatif, sans doute liées aux 
nombreux événements organisés et l’engagement important qu’ils nécessitent sur des périodes 
relativement courtes. 

Sur le plan de la communication, une newsletter est éditée plusieurs fois par an, sans vraiment 
savoir si elle correspond aux attentes et aux besoins des collaborateur·trices sur le plan de la 
communication.  
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Des insatisfactions subsistent depuis l’entrée en vigueur d’Equitas. Bien que la politique 
salariale dépende de la Ville et pas des services, certaines personnes pensent que leur travail 
et leur fonction n’ont pas été correctement valorisés et qu’il est maintenant difficile de les 
corriger. La spécificité de certains emplois n’a pas toujours été prise en compte et, à fonction 
égale, il y a des différences salariales qui génèrent des sentiments d’injustice. 

Objets en suspens 

Plusieurs objets trouveront leur réponse dans le cadre d’une mise à jour du Plan directeur 
communal du sport. 

Service de l’inclusion et des actions sociales de proximité (SISP) 

En l’absence du chef de service, la commission a été reçue par l’adjoint du chef de service, en 
poste depuis juillet 2024, et la secrétaire générale. 

Evénements marquants de l’année 

Nouveau service depuis juin 2023, le SISP, constitué de huit dispositifs était placé sous la 
responsabilité d’un chef de service. Assez rapidement, il s’est avéré que l’étendue et la 
complexité du service nécessitait l’engagement d’un adjoint. Cette évolution était attendue, 
mais a fait l’objet d’une évaluation avant sa concrétisation. Elle permettra, entre autres, de 
renforcer la coordination des projets transverses du service. 

Chaque unité dispose d’un·e responsable et présente une grande variété de missions et de 
publics cibles. La direction du service relève l’étendue des compétences des responsables 
d’unité et l’importance de l’engagement des collaborateur·trices. Le travail qu’ils et elles 
réalisent est intense, il est souvent exposé à des difficultés relationnelles et aux tensions 
vécues et provoquées par des bénéficiaires précarisé·es. 

L’ouverture de l’ECS de la Riponne en mai fait l’objet d’une évaluation continue, qui donnera 
lieu à des communications des résultats et à un rapport-préavis en 2025. 

La réorganisation initiée en 2023 s’est poursuivie et n’a pas posé de problèmes particuliers, les 
compétences métiers des personnes et des unités ayant été très peu touchées. Ce sont les 
collaborations avec de nouveaux partenaires qui ont représenté les plus grands changements, 
mais, après une période d’adaptation, elles ont montré leur cohérence et permis une adhésion 
à la nouvelle organisation. Les collaborateur·trices sont très impliqué·es et le taux de rotation 
particulièrement faible (1 sur 64 EPT) est à considérer comme un signe de leur engagement. 

Tant pour le BLI que pour la délégation seniors, le défi est de se rendre visibles et accessibles. 
Des supports « papier », courrier, flyers, affiches ou des appels téléphoniques doivent 
compléter l’information aux personnes qui ne disposent pas d’un équipement informatique et 
d’une adresse mail.  

Ressources humaines 

Plusieurs postes d’auxiliaires dans les hébergements seront internalisés en 2025. 
L’annualisation de l’offre d’accueil d’urgence a permis des engagements fixes et non plus 
saisonniers, ainsi que la création de postes de responsables de site, ce qui contribue à une 
stabilisation des équipes par un meilleur encadrement. 

Satisfaction des collaborateur·trices 

Les résultats ont été présentés à l’ensemble des collaborateur·trices. Ils montrent de très bons 
résultats sur beaucoup d’items, d’autres demandent des améliorations.  
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Par leur implication, certains collaborateur·trices ont de la peine à se couper de leur activité. Un 
travail sur la transmission des informations et la communication devrait permettre une 
amélioration. 

Un sondage permettra de préciser les attentes des collaborateur·trices sur leurs besoins en 
termes de communication et de faire émerger des pistes d’amélioration. 

Comme le font d’autres services, une séance plénière annuelle pour l’ensemble des 
collaborateur·trices est organisée. Elle permet de transmettre des informations et développer un 
sentiment d’appartenance au service.  

Objets en suspens 

Les objets sont suivis et un calendrier de l’avance des réflexions et de la rédaction des 
réponses est tenu.  

Service du travail (ST) 

Evénements marquants 

On constate une augmentation de 16% du chômage entre 2023 et 2024, avec une tendance à 
la hausse qui se poursuivra en 2025 (en mars 2025, le taux de demandeurs d’emplois est de 
9,2% de la population active).  

Les entreprises ont tendance à engager des personnes en CDD et les agences de placement 
de personnel prennent de l’importance sur le marché du travail. L’évolution démographique a 
pour conséquence des nombreux départs à la retraite de personnes bien formées, qui libèrent 
des postes difficiles à occuper par des personnes peu formées. Les employeurs rencontrent 
des difficultés pour trouver les bonnes personnes et les possibilités de leur offrir des CDI. 

Cette évolution du nombre de chômeur·uses a un impact sur l’activité du service qui doit 
engager des collaborateur·trices, en particulier pour l’ORP, qui recherche toujours des 
conseiller·ères. Il y a une certaine concurrence avec les autres ORP, qui recherchent 
également des collaborateur·trices. Beaucoup de candidatures, mais peu correspondent au 
profil recherché. Les conditions de travail offertes par Lausanne sont les mêmes que celles des 
autres ORP, avec de petites différences sur le temps de travail, par exemple.   

Il y a une bonne fréquentation des mesures proposées par Emploi Lausanne, qui sont 
commandées par le Canton. Actuellement, toutes les mesures proposées sont remplies.  

Enquête de satisfaction 

Les résultats sont transmis pour l’ensemble du service. Il aurait été souhaitable de pouvoir les 
décliner par unités pour mieux comprendre les pistes d’amélioration qui peuvent être étudiées 
d’une unité à l’autre tant leur spécificité est différente (cette prestation de déclinaison par unité 
n’est proposée que dans les services de plus de 300 personnes). 

Deux axes de travail ont été identifiés : 

 l’accès à l’information, qui est un sujet de préoccupation dans tous les services de la Ville  

 la charge de travail : un projet pilote avec l’ORP, et évaluer si les résultats peuvent être 
transférables à d’autres unités. 

Avant de prendre plus de mesures, le service est en attente des orientations du SPEL, qui 
revoit l’ensemble de la formation des cadres et cadres intermédiaires. 
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Objets en suspens 

Suite au postulat Anaïs Timofte concernant la FLAT, une réflexion va se déclencher entre le 
conseil de fondation, au sein duquel la directrice SCS occupe la fonction de présidente, et le 
service, qui assure la gestion et les aspects opérationnels. Les postes sont au plan des postes 
du service, mais c’est le Conseil qui donne les orientations à suivre et pourrait revoir les 
objectifs en fonction de l’évolution des besoins. Un rapport-préavis devra répondre au postulat. 

Entretien avec Mme la directrice 

L’entretien a été principalement axé sur les réorganisations en cours. Comme cela a déjà été 
relevé lors de l’entretien avec la cheffe du Service des sports, Mme la directrice valorise le 
travail de réorganisation qui s’est déroulé sur l’année 2024. Le changement de culture souhaité 
prendra effet en 2025. Passer de dix unités à quatre domaines a nécessité un engagement 
important des cadres et des collaborateur·trices impliqué·es dans des groupes de travail et 
dans un comité de direction, sous la conduite d’un consultant externe. Des chef·fes d’unité n’ont 
pas souhaité changer de poste, d’autres ont été sollicité·es pour endosser de nouvelles 
fonctions. Le consultant a travaillé avec les cadres impliqués pour que chacune et chacun 
puisse trouver du sens aux modifications de l’organisation. Hormis pour des nouveaux postes 
qui ont été mis au concours, les mouvements naturels (démissions, départs à la retraite) ont 
permis d’affecter les cadres dans leurs nouvelles fonctions. Une fois le nouveau Codir en place 
et la nouvelle organisation stabilisée, l’objectif d’actualiser le Plan communal du sport pourra 
être activé.  

Concernant le SSL, la nouvelle organisation est opérationnelle. Le conflit autour de la fonction 
de GPRI s’est atténué. La collaboration de la direction avec le syndicat et les 
collaborateur·trices a permis d’avancer vers la proposition d’une description de poste qui met 
en évidence les exigences. Comme cette fonction existe dans les autres régions sociales du 
Canton (sous la dénomination « Admin ») la marge de manœuvre pour la faire évoluer est 
limitée par le Canton, qui subventionne ces postes. 

Les différents domaines du SISP fonctionnent bien. L’étendue du champ d’action est très 
grande car le SISP couvre tous les aspects des prestations sociales proposées par la Ville. 
L’importance de renforcer l’encadrement est devenue évidente assez vite et l’engagement d’un 
adjoint au chef de service a pu se réaliser en juillet 2024. Pour le Domaine addictions, la Ville 
gérait principalement des conventions. Le SISP est maintenant impliqué directement dans le 
dispositif en coordonnant des réseaux, en gérant des collaborateur·trices et en endossant une 
co-responsabilité avec des partenaires du réseau. Un poste d’encadrement complète l’équipe 
de travail social de rue pour renforcer ce domaine.  

La direction SCS a mandaté des consultant·es externes pour accompagner les différentes 
réorganisations. En fonction du type de réorganisation, ils et elles sont choisis pour leur 
expérience et leurs compétences spécifiques, également sur la base de retours d’expériences 
d’autres services de la Ville. 

En ce qui concerne la FLAT5, Mme la directrice confirme les propos du chef de service en 
charge en complétant les informations. Le conseil de fondation connait la demande de mieux 
communiquer pour informer des offres. Mais force est de constater qu’actuellement, il y a 
beaucoup de soutiens et de prestations dans un champ qui précédemment n’était couvert que 
par la FLAT, qui intervient de manière subsidiaire. Susciter beaucoup de demandes pour ne 
répondre positivement qu’à une minorité est difficile tant pour les demandeur·euses qui doivent 
fournir les renseignements que pour les collaborateur·trices qui doivent évaluer et proposer une 
réponse qui sera validée ou non par le conseil de fondation. Un·e consultant·e sera mandaté·e 

                                                

5 FLAT : une fondation fantôme ? Améliorons la visibilité et la dotation de la Fondation Lausannoise pour l'Aide au 
Travail. Postulat de Anaïs Timofte. 
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pour étudier le rôle de la FLAT, ce qu’elle peut financer et déterminer si l’offre est encore utile 
dans cette forme. Un rapport-préavis répondra au postulat Anaïs Timofte en 2026. 

Lausanne, le 9 mai 2025 

 

Pour la sous-commission Sports et cohésion sociale 

Roland Philippoz 

Diane Wild 
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Logement, environnement et architecture (LEA) 
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Secrétariat général LEA 

19 mars 2025 

Les commissaires ont rencontré la secrétaire générale, en poste depuis juin 2024. 

Ressources humaines 

Le service est toujours à la recherche d’un·e responsable financier·ère de direction. Trois 
dossiers jugés très satisfaisants avaient été retenus, mais les candidat·es se sont désisté·es 
pour des raisons personnelles indépendantes des conditions salariales (article 38). Un nouveau 
processus de recrutement est en cours. L’arrivée de trois nouveaux·elles chef·fes de service au 
sein de la direction LEA a permis un ajustement de la coordination. Une simplification des 
modes de collaboration a été proposée afin de clarifier et optimiser les rôles et responsabilités 
de chacun·e. Le fonctionnement entre la Municipalité, les services, les équipes et les services 
est jugé satisfaisant. Le climat général au sein de la direction est positif, avec peu de turnover 
et une équipe motivée. La cheffe de service a pris ses fonctions dans un climat jugé agréable et 
bienveillant. 

Question transversale : questionnaire de satisfaction 

Une séance plénière a été organisée avec l’ensemble des collaborateur·trices du service pour 
présenter les résultats du questionnaire de satisfaction. 

A la suite de ces échanges, une réorganisation des espaces de travail a été proposée, en 
collaboration avec le Service du cadastre. Cette réorganisation concerne notamment la création 
de nouvelles salles de conférence et d’un espace commun pour les usagers·ères de l’étage, et 
d’une meilleure répartition des espaces de bureaux, en fonction de la croissance du nombre de 
collaborateur·rices. 

Le service prévoit de reconduire une séance plénière annuelle afin de maintenir cette 
dynamique constructive. Cette démarche vise également à renforcer la synergie entre des 
unités fonctionnant de manière relativement autonome. Le service rappelle l'importance 
d’entretenir un climat de travail positif et de favoriser des dynamiques d’équipe constructives. 

Evènements marquants 2024 

Création du Bureau climat et durabilité (BCD) : Le regroupement de plusieurs unités au sein 
de ce bureau a été concrétisé au début de l’année 2024. Une organisation de fonctionnement 
est encore en train de se mettre en place, chacun·e ayant dû retrouver sa place. 

Pôle Gare : Depuis le 1er décembre 2024, le pôle Gare est rattaché au Secrétariat général LEA 
sous le nom de Bureau Pôle Gare, pour renforcer la cohérence organisationnelle au niveau de 
la direction. 

Besoins et difficultés : La mise en place du nouveau référentiel de compétences RH suscite 
des interrogations, notamment sur l’organisation interne du BCD, l’intitulé des fonctions et la 
structuration générale du bureau. 

Perspectives 2025 

Le service prévoit de poursuivre le suivi du plan de législature, notamment par le biais de l’outil 
Optimiso, pour assurer le suivi des actions réalisées, en cours et restantes. 
Une dizaine de postulats restent à traiter dans l’année à venir. 
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Service d’architecture et du logement (ARLO) 

19 mars 2025 

Evénements marquants 

L’année 2024 a été marquée par la nomination de la nouvelle cheffe de service, rentrée en 
fonction le 1er juillet. De surcroit, l’année a démarré par une forte intensification des projets, en 
particulier dans le domaine de l’assainissement énergétique. Face à cette dynamique, une 
réorganisation du service a été engagée afin de renforcer son efficacité. La nouvelle 
organisation par processus permettra de simplifier les rapports hiérarchiques, de fluidifier le 
pilotage des projets et de favoriser une meilleure perméabilité entre les différents services. 
Cette évolution sera accompagnée d’un changement dans le style de management, visant à 
limiter les logiques de collaboration verticale au profit d’une plus grande flexibilité. 

La gouvernance des projets d’assainissement énergétique à l’échelle de la ville constitue l’un 
des axes majeurs de l’activité. Coordonnée en transversalité avec le Service du patrimoine 
financier et Gérances, cette gouvernance couvre actuellement une vingtaine d’objets en cours, 
et la sollicitation financière pour un deuxième lot est en cours de finalisation. Par la suite, une 
priorisation a été mise en place afin de concentrer les efforts sur les bâtiments les plus 
énergivores, notamment des écoles et collèges. L’auberge de Sauvabelin a aussi obtenu les 
financements pour un total renouvellement. Un appel d’offres est lancé pour le nouvel exploitant 
du camping de Vidy. Sur le plan opérationnel, la direction a piloté plusieurs projets 
emblématiques en 2024, dont les études du centre funéraire de Montoie, des collèges situés à 
proximité de Vidy, ainsi que du musée de l’Hemitage. Les chantiers engagés et achevés 
concernent l’établissement scolaire des Plaines-du-Loup et sa future maison de quartier etc.  

L’intégration des pôles Architecture et Logement s’avère cohérente et pertinente dans la 
mesure où de nombreuses politiques (notamment en matière de politique des loyers, 
d’accessibilité universelle, d’assainissement ou de politique de l’habitat) sont menées de façon 
conjointe. Dans le cadre des assainissements énergétiques, ainsi que de la politique du 
logement et de l’habitat, une grande transversalité entre les autres services de la Ville, bien 
qu’exigeante, enrichit la stratégie globale du service. Elle se heurte toutefois aux différences 
d’agendas et de priorités entre les services, ce qui peut ralentir certains processus. Des 
dispositifs de coordination sont en place, tels que des groupes de travail pour améliorer la 
planification patrimoniale. 

La collaboration avec la CPCL a évolué. Bien que le service GER n’ait plus la charge de la 
gestion des immeubles de la CPCL, le service ARLO continue d’assurer la représentation du 
maître d’ouvrage pour le compte de la CPCL dans le cadre des travaux d’assainissement 
énergétique de son parc immobilier. A cet effet, une cellule dédiée de quatre personnes est 
mobilisée pour mener à bien cette mission. Ce changement a entraîné une perte de visibilité sur 
les processus d’attribution des logements à loyer modéré, qui ne passent plus par la 
commission d’attribution. Bien que la collaboration reste fonctionnelle, le service ne dispose 
plus du même niveau de contrôle qu’auparavant. 

Par ailleurs, certains projets ont connu des ralentissements liés à la nécessité de concilier des 
contraintes diverses, notamment en matière de patrimoine architectural, de végétation protégée 
et de monuments classés. Des consensus sont souvent nécessaires, ce qui peut impacter les 
délais. 

Ressources humaines et besoins 

La forte charge de travail liée aux projets en cours met en lumière plusieurs enjeux en matière 
de ressources humaines. La direction cherche à pérenniser certains postes actuellement 
pourvus par des contrats à durée déterminée. Un poste de responsable du patrimoine financier 
est actuellement ouvert. Deux nouvelles fonctions sont à l’étude afin de renforcer l’expertise 
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interne : un·e économiste de la construction et un·e expert·e en durabilité, dont le rôle serait de 
challenger les propositions techniques des mandataires et entreprises en matière 
d’assainissement énergétique. 

Le renouvellement du poste dédié à la communication est en cours. Celui-ci permet de mieux 
valoriser les actions et réalisations du service, à l’interne comme à l’externe. En parallèle, des 
réflexions sont en cours sur l’aménagement des espaces de travail. L’augmentation des 
effectifs, liée à l’intensification des projets, ne s’est pas accompagnée d’un redimensionnement 
des surfaces, ce qui crée des tensions dans les conditions de travail. 

L’intégration de nouveaux outils numériques a été une autre source de difficulté. 
L’implémentation du logiciel ABACUS a nécessité près de deux ans d’adaptation et reste un 
enjeu critique pour assurer une visibilité complète sur les finances. De même, le remplacement 
de COGITAS par Galion pour le suivi des logements à loyers modérés demande un suivi 
intensif pour son développement et un nouvel effort d’apprentissage pour les équipes. 

Enfin, la transversalité croissante du service, bien qu’appréciée et jugée positive, reste 
énergivore. Elle implique une coordination complexe avec d’autres directions (notamment EJQ, 
BDM. etc), ce qui allonge parfois les délais de traitement des projets et des réponses aux 
postulats. A ce titre, certains retards ont été enregistrés, particulièrement sur les thématiques 
du logement en raison du volume, de la complexité des préavis et de la transversalité exigée. 
Une réflexion est en cours sur une approche plus thématisée du traitement de ces demandes. 

Il convient de relever un taux de satisfaction élevé parmi les collaborateur·trices, porté 
notamment par l’arrivée d’une nouvelle cheffe de service, dont le leadership a été unanimement 
salué et a permis de renforcer la dynamique d’équipe. 

Perspectives 2025 

Pour l’année 2025, la direction entend poursuivre de manière résolue les projets 
d’assainissement énergétique. Elle prévoit également de développer un préavis dédié à la 
politique du logement et de l’habitat, avec l’ambition de renforcer la visibilité de la direction dans 
des projets qu’elle ne porte pas toujours directement. La coordination avec d’autres entités 
(notamment la direction du syndic) reste essentielle, bien qu’elle constitue un défi en raison de 
la complexité des priorisations. Le service entend aussi consolider son rôle de référence pour 
les autres directions en matière d’architecture et développer des outils informatiques adaptés à 
la gestion de projets complexes et transversaux. Enfin, une attention particulière sera portée à 
la communication interne et à la valorisation du rôle transversal d’ARLO dans les politiques 
publiques de la Ville.  

Service du cadastre (CADA) 

19 mars 2025 

Ressources humaines 

A fin 2024, le service comptait trente-trois professionnel·les et quatre apprenti·es. Trois départs 
ont été enregistrés dans l’Unité du cadastre souterrain durant l’année. Un des postes a été 
transféré dans une autre unité pour améliorer l'organisation et l'efficience du service, et les deux 
autres postes ont pu être remplacés. La présence de femmes au sein du service demeure 
faible, en lien avec le manque de représentation féminine dans les formations du domaine et les 
difficultés à recruter des apprenti·es. La valorisation de la filière géomatique est en cours, 
notamment par un travail avec le SPEL visant à revaloriser les niveaux salariaux pour rendre la 
branche plus attractive. 
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Question transversale : questionnaire de satisfaction 

A la suite d’un questionnaire de satisfaction globalement très positif, le service a organisé une 
rencontre plénière avec l’ensemble des collaborateur·trices afin d’approfondir les thématiques 
soulevant encore certaines difficultés. Il a été décidé d’instaurer une séance annuelle pour 
poursuivre cette démarche sous forme de « World Café ». Cette initiative prévoit, entre autres, 
la réorganisation de l’étage, une meilleure répartition des espaces et la création d’un local de 
pause. 

Principaux projets 2024 

Le service a conduit un important travail de vérification des autorisations à bien plaire, 
permettant une application plus cohérente des tarifs et la constitution d'une base de données 
des empiétements sur le domaine public. Le passage à la numérisation des servitudes a été 
bien amorcé. Des négociations foncières ont été menées, notamment à Chauderon, dans le 
cadre de la convention liée au pôle de transports publics (nouvelle gare LEB et m3) et du plan 
d’affectation. Le service a également obtenu l’autorisation SORA pour l’utilisation de drones, 
après avoir fait appel à un mandataire expérimenté. Cette autorisation devant être renouvelée 
annuellement, cela laisse entrevoir, à terme, une simplification des démarches sous réserve 
d'une validation continue de l’OFAC. 

Besoins et difficultés 

La communication avec d'autres services est parfois complexe, notamment pour encourager le 
recours aux compétences internes plutôt qu’aux prestataires privés. Afin d'améliorer la visibilité 
des compétences disponibles, une piste envisagée est la création d’un catalogue de 
prestations. De manière générale, les collaborateur·trices jugent le fonctionnement du service 
très satisfaisant. 

Perspectives 2025 

Le service prévoit plusieurs projets pour 2025 : dépôt d’une nouvelle demande simplifiée 
SORA, importants vols de drone dans le cadre des plans d’affectation, en commençant par le 
quartier de Chailly ; finalisation de la numérisation de plans des infrastructures souterraines ; 
deuxième phase de tests de la méthode VIDOC. L’actualisation de la plateforme GOELAND est 
également prévue, en collaboration avec le SOI. En collaboration avec le SPADOM, il y a le 
suivi du Plan canopée et du plan 3D du territoire. Le service poursuit ses efforts pour renforcer 
la collaboration interne entre les différents services de la Ville, afin de limiter le recours aux 
mandataires privés et de renforcer la gestion des données géographiques. Cette volonté de 
synergie se traduit également par des collaborations externes, comme avec le Service de l’eau 
en dehors du périmètre communal. 

Service d’organisation et d’informatique (SOI) 

12 mars 2025 

Evénements marquants 

L’année 2024 a été marquée par un changement de gouvernance au sein du Service 
d’organisation et d’informatique (SOI), avec la nomination officielle du chef de service, 
jusqu’alors en fonction ad interim. Cette nomination a permis de stabiliser la direction, 
contrastant avec l’année 2023, marquée par une période d’instabilité due à l’arrêt de longue 
durée de l’ancienne cheffe de service. Parmi les événements marquants, on note la 
modernisation de l’approche de maintenance des solutions informatiques. Cette démarche vise 
à identifier les points d’amélioration et à les traiter par lots thématiques et fonctionnels, plutôt 
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qu’en réponse à des demandes ponctuelles. Des efforts importants ont aussi été investis pour 
améliorer l’efficacité des méthodes de travail : questionnement des pratiques, centralisation des 
processus, standardisation des fonctions, et introduction d’outils faciles à adopter, tout en 
respectant les particularités des métiers.  

L’année a également été marquée par des projets d’infrastructure, comme le déménagement 
de onze racks de serveurs, et des démarches en faveur d’un numérique responsable. Grâce à 
l’engagement du service, le SOI a atteint le niveau 2 d’un label écologique reconnu, avec une 
conformation du label en novembre 2024. Des actions concrètes ont été entreprises, telles que 
l’extension du système FollowYou pour une centralisation des impressions et une 
sensibilisation renforcée auprès des équipes. 

Sur le plan organisationnel, un important travail de dialogue a été engagé à la suite du 
questionnaire de satisfaction de 2023. Par ailleurs, il a été observé que durant l’année 2024 le 
taux d’absentéisme reste bas dans l’ensemble du service, hormis deux absences de longue 
durée au sein des RH. Plusieurs mesures correctrices ont vu le jour : séances plénières 
enrichies, meilleurs procès-verbaux, écrans d'affichage interne, et un « World Café » pour 
coconstruire des solutions, notamment sur l’amélioration de l’environnement de travail. 

Perspectives d’amélioration  

La première consiste à renforcer les capacités du service pour répondre pleinement aux 
besoins croissants de la Ville en matière de numérique. Cela passe par des recrutements 
ciblés, mais aussi par une automatisation accrue des tâches répétitives et une meilleure 
allocation des ressources humaines.  

Le service poursuivra également ses efforts en matière de collaboration interservices, dans le 
but d’améliorer la gouvernance informatique et la présentation des projets numériques. En effet, 
il faudrait que tous les services soient informés des missions de SOI afin d’éviter de faire appel 
à des entreprises tierces et faire augmenter des dépenses inutiles. Une telle gestion de 
centralisation permettrait de mieux encadrer l’usager des ressources et la sécurité en matière 
de protection des données.  

Enfin, les critères de sélection pour les appels d’offres seront affinés, en incluant des éléments 
comme l’expertise technique, le coût, mais aussi des garanties juridiques solides en Suisse ou 
à Lausanne. Les partenariats avec des prestataires externes (Swisscom, Sunrise, ELCA, etc.) 
seront poursuivis avec attention, dans une logique de complémentarité. 

Dans l’optique de développer une politique numérique ambitieuse, un plan directeur à moyen et 
long terme serait élaboré. Autrement dit, une vraie stratégie capable d’accompagner la 
transition vers de nouveaux outils et méthodes, tout en renforçant l’agilité du service. Il 
permettrait de simplifier les processus standardisés, de repositionner les compétences internes 
et de faciliter l’intégration des innovations. Pour qu’un tel projet voie le jour, il conviendrait que 
les ressources à disposition y compris les collaboratrices et collaborateurs internes ne soient 
pas entièrement mobilisées sur les tâches opérationnelles, mais qu’elles puissent également 
être consacrées à des projets d’innovation. 

Service des gérances (GER) 

26 mars 2025 

Evènements marquants 

L’année 2024 a marqué un tournant majeur pour le Service des gérances, à la suite de la 
décision de la Caisse de pensions du personnel communal de Lausanne (CPCL) de mettre fin, 
au 31 décembre, au mandat de gestion confié à GER. Cette échéance a enclenché un 
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processus de transfert progressif des compétences, des activités et des effectifs vers la CPCL, 
mobilisant l’ensemble des acteurs concernés autour d’une transition fluide et sécurisée. 

Dans ce contexte, une réorganisation ciblée des ressources humaines a été opérée : sur treize 
collaboratrices et collaborateurs identifiés comme directement concernés, douze ont été 
orientés vers la CPCL en suivant un processus de recrutement standard, tandis qu’un départ a 
été formalisé par une convention de résiliation contractuelle. Si cette réaffectation s’est 
déroulée dans des conditions globalement maîtrisées, elle n’a pas été sans générer un climat 
d’incertitude au sein du service. Cela s’est notamment reflété dans les résultats de l’enquête de 
satisfaction du personnel, où le taux de participation s’est limité à 37%, contre 60% au sein de 
la direction – un écart significatif qui invite à poursuivre les efforts en matière 
d’accompagnement du changement. 

Au-delà de la gestion de cette transition, l’année 2024 a été consacrée à une remise à niveau 
du fonctionnement interne. Parmi les chantiers prioritaires : la réorganisation des équipes pour 
une meilleure efficacité opérationnelle, la reconstitution de l’équipe comptable, la résorption des 
retards dans la gestion des dossiers locatifs, ainsi que le lancement de la numérisation des 
processus – levier essentiel pour une gestion modernisée du parc immobilier. 

Perspectives d’amélioration et axes de transformation 

Au terme d’une année marquée par des transitions majeures, plusieurs leviers d’amélioration 
ont été identifiés afin de renforcer l’efficience du Service des gérances et de poursuivre sa 
modernisation. Un premier chantier essentiel concerne la gestion documentaire. La 
numérisation des archives demeure une priorité stratégique pour assurer la conservation et 
l’accessibilité des données. Cette transition vers la digitalisation nécessitera probablement le 
renfort temporaire de personnel auxiliaire. 

Parallèlement, un nettoyage approfondi des données s’impose. Terminer avec le programme 
OFIGER vers le logiciel AbaImmo. Ce changement d’outil représente une étape importante 
dans l’objectif d’amélioration continue de la gestion locative et patrimoniale. Dans cette logique 
de rationalisation des outils, il est également recommandé de mettre un terme définitif à la 
collaboration avec OFISA, dont l’accompagnement à la suite de la mise en production n’a pas 
répondu aux attentes. La maintenance et le suivi de l’outil seront désormais confiés à BDO, 
prestataire qui collabore déjà avec le Service des finances, assurant ainsi une meilleure 
synergie entre les entités concernées. 

De manière globale, selon le chef de service, il est impératif de repenser et d’améliorer notre 
politique de gestion du logement. L’inertie administrative constatée ces dernières années a 
freiné la capacité d’adaptation de la Ville dans un contexte immobilier en mutation rapide. Il 
conviendrait désormais d’adopter une approche plus agile permettant d’ajuster les stratégies 
patrimoniales sans pour autant céder à des logiques de profit ou de spéculation, contraires aux 
principes d’équité et de responsabilité publique. 

Enfin, il est impératif de renforcer la reconnaissance du travail accompli par les collaboratrices 
et collaborateurs du service, dont l’implication a été constante malgré un contexte institutionnel 
complexe. Pour tourner définitivement la page des critiques ayant accompagné la séparation 
d’avec la CPCL, il est nécessaire de réinsuffler une dynamique positive, portée par la 
valorisation des compétences, la confiance renouvelée dans les équipes et l’affirmation d’un 
service public performant, engagé et au service de l’intérêt général. 

Pour terminer, six initiatives – trois questions écrites (2022, 2022, 2023) et trois interpellations 
(2020, 2022, 2022) – n’ont pas encore reçu de réponse. Cela s’explique en grande partie par 
les périodes de forte instabilité qu’a traversées le service ces dernières années. Répondre à ce 
retard figure désormais parmi les priorités du service, dans une volonté affirmée de rétablir un 
travail constructif avec le Conseil communal et de renforcer la transparence de l’action 
administrative. 
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Service des parcs et domaines (SPADOM) 

26 mars 2025 

Les deux commissaires ont rencontré le chef de service et l’une des adjointes au chef de 
service. 

Evénements marquants  

En 2024, une nouvelle charte de service a été mise en place afin de rendre visibles les valeurs 
portées par le service. Elaborée par le comité de direction à partir des remontées du terrain, 
cette charte a rencontré une large adhésion auprès des collaborateur·trices, favorisant ainsi un 
consensus propice au bon fonctionnement collectif. Le climat interne reste serein, comme en 
témoigne un taux d’absentéisme faible, ne nécessitant pas de mesures correctives 
particulières. 

Dans une dynamique d’amélioration continue, un groupe dédié à la qualité de vie au travail a 
été constitué. Composé de membres issus de différentes strates du service, ce groupe mène 
des réflexions concrètes pour garantir un environnement professionnel adapté, notamment en 
faveur des femmes, et pour renforcer l’attractivité des métiers, par exemple à travers 
l’adaptation des équipements. 

Par ailleurs, une réorganisation des tâches a été opérée afin de mieux répartir la charge de 
travail selon les saisons et les périodes d’activité, en s’appuyant sur les ressources internes 
disponibles. Certaines missions, telles que la tonte des gazons ou l’entretien des fleurissements 
tendent à diminuer, tandis que d'autres, comme la plantation d’arbres ou l’entretien du domaine 
public, connaissent un développement. Ces activités sont coordonnées avec le Service de la 
propreté urbaine pour une meilleure efficacité. Afin de mieux s’ajuster aux évolutions futures, le 
service met en place un suivi de l’augmentation des charges d’entretien à l’intention de la 
Municipalité. 

Enfin, une réunion plénière rassemblant l’ensemble du personnel a permis de faire un point 
collectif. Le retour global des collaborateur·trices a été très positif, comme l’a confirmé l’enquête 
de satisfaction proposée par la Ville de Lausanne auprès de son personnel en 2023. 

Principaux projets 2024 

Le service a récemment inauguré le Parc périurbain du Jorat, en partenariat avec la 
Confédération, le Canton et plusieurs communes. Ce vaste espace naturel, d'une superficie de 
440 hectares, a été placé en zone de réserve afin de préserver son caractère écologique. Les 
impacts sur les usager·ères ont été limités, tous les parcours officiels situés dans la parc ayant 
été maintenus dans la zone centrale. Des alternatives ont été proposées en zone de transition 
pour maintenir l’accès aux loisirs tout en respectant les objectifs de conservation. Le parc 
accueille chaque année environ 2000 enfants dans le cadre d'activités pédagogiques. Environ 
20% du financement du projet provient de dons privés. L’association en charge de la gestion du 
parc permet de faire appel à du sponsoring, tout en veillant à la cohérence des valeurs portées 
par les partenaires. 

L’année a également été marquée par l’organisation de Lausanne Jardins, une manifestation 
qui a déployé une quarantaine de jardins autour du thème de l’eau. L'événement a pu compter 
sur le soutien de plusieurs sponsors, notamment la Loterie Romande, ainsi qu’une collaboration 
spécifique avec la Mobilière pour la réalisation du « jardin de la circulation ». 

Le Plan canopée avance selon le calendrier prévu. Les financements nécessaires sont garantis, 
et les données issues d’un vol Lidar ont permis de confirmer la faisabilité de l’objectif de 
couverture végétale de 30% du territoire communal d’ici 2040. 



 

51 

Dans le domaine de l’aménagement du territoire et de la biodiversité, le service poursuit ses 
efforts de sensibilisation et d’incitation à destination des propriétaires privés et des régies. Le 
fleurissement urbain a également évolué, avec une transition progressive vers l’utilisation de 
plantes vivaces, notamment dans les parcs et les cimetières, afin de favoriser la biodiversité et 
la durabilité. 

Enfin, une nouvelle entité « Qualité, santé, sécurité et environnement » a été créée. Cette 
structure, accompagnée par un mandataire externe, vise à intégrer une vision transversale 
dans l’ensemble des actions du service, en assurant une meilleure cohérence et un pilotage 
renforcé sur les enjeux de qualité et de durabilité. 

Besoins et difficultés 

Sur le plan de la coordination interne, le service met en avant une collaboration efficace et 
harmonieuse avec les autres entités administratives. Le respect du cadre légal est 
scrupuleusement assuré, sans nuire à la qualité des relations interservices. Les situations 
internes potentiellement sensibles sont, dans la plupart des cas, confiées à des prestataires 
externes spécialisés en médiation, en organisation d’entreprise et en écoute active. Leur 
intervention vise à accompagner le changement au sein des unités, notamment lors de 
nouvelles missions, de transferts de division, d’arrêts ou de reprises d’activité. Si les équipes 
peuvent parfois faire face à des usager·ères mécontent·es, elles bénéficient d’un appui 
constant de leur encadrement, garantissant ainsi un climat de travail serein et un traitement 
approprié des tensions. 

Perspectives 2025  

Les objectifs fixés pour atteindre les engagements du programme de législature avancent sans 
blocage notable. Les ressources financières et humaines sont jugées suffisantes. Les réponses 
aux différents postulats sont en bonne voie. Deux projets, à savoir règlement d’arbres et de la 
biodiversité sont en cours d’élaboration visant à améliorer les conditions de vie des arbres et à 
renforcer la biodiversité. 

La directrice de LEA 

24 avril 2025 

Gouvernance et organisation interne 

Selon la directrice, l’année 2024 a été marquée par une stabilité appréciable au sein de la 
direction. La nomination d’une nouvelle secrétaire générale ainsi que la stabilisation des postes 
de direction au sein du Service d’organisation et d’informatique (SOI) et du Service 
d’architecture et du logement (ARLO) ont permis une meilleure réorganisation des fonctions et 
missions dans l’ensemble des services. Cette dynamique positive a renforcé la cohésion des 
équipes et permis de défendre un bilan 2024 solide. 

Gestion de la transition à la caisse CPCL 

La réorganisation du Service des gérances, dans le cadre de la caisse CPCL, a eu un impact 
important. Toutefois, la transition s’est déroulée de manière satisfaisante, en effet, l’ensemble 
du personnel concerné a pu être redéployé soit à la Ville, soit à la caisse. Une seule exception 
est à noter : une personne n’a pas été reconduite en raison d’un licenciement pour faute 
professionnelle grave. Par ailleurs, le débat politique et médiatique a eu impact sur les 
collaborateurs et collaboratrices. Nous relevons que la directrice a été attentive auprès du 
personnel du service dans le but de relativiser ce discours et valoriser le travail effectué par le 
personnel.  
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Projet de la Gare et gouvernance associée 

La directrice exprime sa satisfaction quant à la nouvelle gouvernance de l’OFT, qui facilite les 
échanges et la collaboration. Un accord a été trouvé avec le CFF et l’OFT pour faire avancer 
les projets de manière souple, notamment en ce qui concerne les étapes d’enquête, 
d’évaluation et de mise en œuvre. Cette méthode de travail permet d’éviter les délais excessifs 
de validation, ce qui a permis aux CFF de planifier le début des travaux du sous-sol de la place 
de la Gare en 2025. Ce sous-sol accueillera une interface multimodale reliant bus, métros m2 et 
m3, ainsi qu’une future vélostation. 

Le bureau du pôle gare, rattaché directement à la direction, regroupe une équipe 
pluridisciplinaire. En parallèle de l’avancement technique des travaux, ce bureau pilote 
également des projets à dimension sociale, notamment des initiatives artistiques, afin de rendre 
la place de la Gare plus accueillante durant la durée du chantier. 

Avancement du projet m3 

Concernant le métro m3, bien que le projet ait été affecté par les retards liés au chantier de 
modernisation de la Gare, une solution a été trouvée avec le Canton pour débuter les travaux 
malgré tout, en commençant par le secteur nord de la ville. La directrice se félicite de cette 
approche pragmatique. 

Collaboration interne et prestations transversales 

La directrice reconnaît qu’il subsiste des améliorations à apporter dans la communication 
interne, notamment en ce qui concerne les services qui sollicitent des prestataires externes 
sans recourir aux compétences internes disponibles. Ce dysfonctionnement est en partie 
attribuable au taux de renouvellement du personnel, qui rend parfois difficile la diffusion des 
informations sur les prestations offertes par les différents services. Un renforcement de la 
communication interne est donc jugé nécessaire afin que les services transversaux soient 
pleinement reconnus et mobilisés. 

14e observation – observation transversale 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité renforce la coordination entre les 
services internes rattachés à différentes directions, dans le but d’optimiser l’efficacité 
des compétences et des missions, et de limiter le recours systématique aux prestations 
externes. 

Relations avec le Conseil communal 

Enfin, la directrice note que sa direction est fortement sollicitée par le Conseil communal. 
Plusieurs initiatives (postulats, etc.) n'ont pas pu recevoir de réponse dans les délais habituels. 
Ces retards s’expliquent principalement par la charge de travail importante et par la complexité 
de certaines demandes, qui impliquent plusieurs services ou directions. 

15e observation – observation transversale 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité prenne des mesures pour améliorer la 
continuité de l’information lors du renouvellement du personnel. 

 

Pour la sous-commission Logement, environnement et architecture  

Léonie Kovaliv 

Samson Yemane  
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Enfance, jeunesse et quartiers (EJQ) 
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Préambule 

Les visites des six services de la Direction EJQ et l’entretien avec son directeur se sont 

déroulés les 18, 19 et 25 mars 2024. A chaque fois, les rencontres ont pu avoir lieu de visu. La 
visite du SGEJQ a été menée avec le secrétaire général a.i, la visite du SSPR avec la cheffe de 
service a.i.  

Les commissaires relèvent la bonne qualité et la sincérité des échanges, ainsi que la diligence 
dont il a été fait preuve lors des demandes de précisions ultérieures. De même, ils remercient 
toutes les personnes de l’administration ayant contribué à faciliter les visites. 

S’agissant du thème transversal choisi par la COGES cette année, à savoir le suivi et les 
enseignements consécutifs à l’enquête de satisfaction du personnel de la Ville portant sur 2023, 
les retours et commentaires furent de façon générale en deçà de nos attentes, à l’exception de 
SEP et SPS. Il convient cependant de relever qu’entretemps, la direction a connu une 
réorganisation de certains services, aussi bien dans la répartition des domaines que de leur 
conduite, ce qui réduit la pertinence de l’analyse de l’enquête par rapport à la situation de 2024.  

Secrétariat général (SGEJQ) 

L’entretien a eu lieu avec le secrétaire général a.i. 

En 2024, le SG a poursuivi la stabilisation de sa nouvelle structure. Un transfert du pool de 
remplacement au Service de la petite enfance (SPE) est prévu. Ce pool vise à assurer la 

continuité de l’encadrement éducatif conformément aux exigences du Service cantonal de 

l’accueil de jour des enfants (SCAJE, ex-OAJE). A ce jour 9,5 EPT restent à pourvoir pour 

atteindre l’objectif de 23,5 EPT. En 2024, plus de 14 000 heures de remplacement ont été 

demandées (CVE municipaux, APEMS), dont 10 000 ont été assurées. 

La stabilisation des auxiliaires se poursuit, avec une transformation progressive de ces postes 
en contrats fixes. 

Un responsable de l’accessibilité universelle coordonne cette thématique, représentant la 

majorité du budget alloué. Parmi les avancées notables, on compte l’introduction de l’écriture 

simplifiée et du FALC (Facile à lire et à comprendre), permettant d’améliorer l’accessibilité des 

communications officielles. Le SG a participé activement à la Journée mondiale du handicap, 

incluant un stand sur le marché pour sensibiliser la population aux enjeux de l’accessibilité 

universelle. Il est à noter que 15% à 20% de la population est directement concernée par le 
handicap sous une forme ou une autre. 

Le SG a mené une refonte du site du Réseau-L en 2024, optimisant l’orientation des parents et 

renforçant l’accessibilité des informations, en privilégiant une « orientation parents ». En 2024, 

pour la première fois, un rapport statistique du Réseau-L a été publié. Il est prévu de le faire 
chaque année.  

La Ville de Lausanne avait obtenu en 2023 le label Ville apprenante de l’UNESCO, (seule ville 

suisse labellisée). En 2024, un programme de déploiement a été mis en œuvre en collaboration 
avec plusieurs institutions académiques et organisations locales. 

Eu égard aux points relevés pour l’exercice 2023 (implémentation lourde de Abacus, 
administration encore trop basée sur le flux papier), la situation est décrite comme meilleure.  

Nous avons revu les objets traités par le SG, qui nous a fourni un tableau récapitulatif indiquant 

l’avancement des objets en cours. On relève deux postulats, liés, portant sur la politique du 

personnel de la Ville relative aux personnes en situation de handicap, datant de 2013, qui 
recevront prochainement un rapport-préavis. 

S’agissant du thème transversal « Enquête satisfaction du personnel 2023 », il ne suscite pas 
de commentaire particulier. 
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Service des écoles et du parascolaire (SEP) 

La planification scolaire 2030 reste un enjeu majeur pour la Ville de Lausanne. Les projections 
démographiques, par nature incertaines, nécessitent des ajustements constants. Ainsi, le 
nombre d’élèves est estimé à 16 550 pour l’année scolaire 2030-2031, ce qui rendra 
indispensable l’ouverture de un à deux nouveaux établissements, notamment dans le secteur 
de Vidy. Après des débuts difficiles, la collaboration avec le Canton s’est désormais bien 
stabilisée. Un chef de projet nommé par le Canton pour la planification scolaire lausannoise 
sera désigné début 2025, ce qui devrait permettre de poursuivre cette dynamique positive.  

Depuis 2020, le domaine Infrastructures, gestion des bâtiments et conciergeries, qui met à 
disposition les infrastructures scolaires et parascolaires, a été restructuré et fonctionne 
désormais de manière efficace. Il compte environ 200 collaborateurs.  

Concernant les infrastructures, 2024 a vu l’achèvement de l’école et des structures 
parascolaires des Plaines-du-Loup, ainsi que la fin des chantiers Saint-Roch, Barre et Montoie.  

Le déploiement des affichages numériques frontaux (ANF) s’est poursuivi en 2024. Tous les 
établissements primaires sont désormais équipés, tandis que les secondaires commenceront 
leur installation dès l’été prochain. Toutefois, la mise en œuvre des dispositifs mobiles – tels 
que souhaités par le Conseil – s’avère complexe, certains établissements manifestant une forte 
résistance (ANF remisés au galetas). A noter que le Canton avait prescrit des ANF fixes et qu’il 
s’agit d’un investissement de 2,5 millions de francs. 

Le secteur parascolaire, qui intègre également les devoirs accompagnés (DAC), se développe ; 
200 nouvelles places ont été ouvertes en 2024 et environ 400 places supplémentaires ont été 
proposées durant les vacances scolaires à travers l’ouverture d’une dizaine d’APEMS. Ces 
places ont été prises d’assaut, confirmant la pertinence de l’offre. Pour l’été 2025, 200 places 
supplémentaires sont prévues. A terme, 1000 places devraient suffire. 

Concernant les DAC, qui sont une obligation légale jusqu’à la 11e année, la prise en charge 
fonctionnait moins bien pour les plus âgés. Un concept d’« Espace étude » est désormais 
proposé à la place pour les 12 ans et plus sous la responsabilité du parascolaire, non pas dans 
les classes, mais dans les accueils parascolaires ou autres espaces plus conviviaux.  

La reprise progressive de l’accueil des 1-2P dans le parascolaire s’est poursuivie. En 2024, 
trois structures supplémentaires ont été intégrées sous forme de projets pilotes, avec des 
retours globalement positifs. Pour le parascolaire un nouveau concept pédagogique a été 
élaboré en 2024. Il sera publié prochainement. 

La gestion du guichet unique du SEP reste assurée physiquement, centralisant les demandes 
des parents pour les prestations scolaires et parascolaires, et assurant l’équilibrage des 
effectifs. Le projet d’un portail parents numérique, déjà évoqué dans le rapport 2023, est 
toujours en réflexion, sans calendrier annoncé à ce jour. Parallèlement l’idée d’un « super 
guichet » avec SPE et QJF est annoncée. A suivre. 

16e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité établisse un calendrier de la mise en 
place d’un « super guichet » numérisé au service des familles permettant l’accès aux 
prestations des services SPE, QJF et SEP. 

Le Pedibus connaît quelques difficultés, avec une stagnation du nombre de lignes et une 
pénurie de parents disponibles pour assurer la responsabilité des trajets. L’utilité du dispositif 
reste pourtant largement reconnue. 

Une note réjouissante est l’évolution des frais induits par le vandalisme sur les sites scolaires, 
qui sont historiquement bas, à 135 876 francs. Par ailleurs on nous a annoncé qu’une « issue 
avait été trouvée » dans le procès lié au préau de Béthusy signalé dans le rapport 2023.  
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L'outil de saisie du temps de travail des équipes éducatives reste insatisfaisant, sans possibilité 
par exemple d’annualisation d’heures. Actuellement, des solutions quelque peu artisanales sont 
utilisées, mais un nouvel outil a été validé en 2024, qui permettra d’améliorer la situation. 

L’enquête de satisfaction 2023 a mis en évidence un besoin de clarté dans la communication 
interne. En particulier, deux tiers des collaborateurs ne disposent pas d’adresse e-mail de 
service, rendant difficile une communication fluide et efficace. La newsletter interne ne touche 
qu’un tiers des collaborateurs. Un projet visant à structurer et reprendre les réponses à 
l’enquête, ainsi qu’à aménager des espaces d’échange, reste à concrétiser. 

17e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s’assure qu’elle puisse joindre tous 
ses collaborateur·trices par mail, en attribuant à tous les collaborateur·trices avec un 
contrat à durée indéterminée une adresse mail de service, et en donnant la possibilité 
d’en avoir une aux collaborateur·trices avec un CDD. 

A cet égard il faut noter que des plénières rassemblant tous les collaborateur·trices des 
domaines Parascolaire et Infrastructures, gestion des bâtiments et conciergeries ont été 
organisées, favorisant la cohésion d’équipe et le partage d’informations. 

Finalement la liste des affaires du CC en suspens a été passée en revue. Le nombre élevé 
d’initiatives déposées génère une charge de travail importante et des retards, mais les droits 
des conseillers communaux sont pleinement reconnus.  

Service de santé et prévention (SSPR) 

Le SSPR sort d’une période compliquée avec l’absence prolongée de la cheffe de service, avec 
qui la relation contractuelle est désormais terminée, ce qui a occasionné un intérim assumé 
conjointement par un médecin adjoint et la secrétaire générale de la DEJQ. Une nouvelle cheffe 
de service ad intérim avec le même médecin adjoint gère le service depuis début 2025. Les 
mesures mises en œuvre pour assurer l’intérim ont fonctionné et le service tourne 
convenablement. 

Les observations 15 et 16 du rapport 2023 de la COGES avaient relevé des possibles points de 
dysfonctionnement et d’inefficacité dans les interactions avec le Canton, notamment les 
directions d’établissements scolaires, et les autres services de la Direction EJQ. La situation 
générale est maintenant apaisée, les relations sont bonnes avec les autres services, avec le 
Canton et avec la conférence des directeurs d’établissements. 

Il y a une bonne collaboration avec l’Association vaudoise d’aide et de soins à domicile 
(AVASAD) également pour toutes les missions de santé publique que le canton a déléguées. 
L’introduction des procédures SESAM mises au point par le canton pour le suivi des soupçons 
d’abus et de maltraitance s’est bien déroulée. 

De manière générale, il y a un problème de recrutement, dû à une situation de pénurie 
d’infirmier·ères. Trois infirmières sont toujours à l’arrêt et leurs postes bloqués ; toutefois des 
solutions sont en vue. Un auxiliaire médecin-dentiste a également dû être engagé pour 
compenser deux absences longue durée dues à des situations exceptionnelles. 

Durant l’année, neuf sessions d’une demi-journée de formation aux premiers secours pour le 
corps enseignant et les professionnel·les des établissements scolaires ont été organisées, qui 
ont permis de former 158 collaborateur·trices. C’est inférieur aux recommandations cantonales. 
L’objectif est d’arriver à une meilleure acceptation de la part des directions d’établissements. 

Il a été constaté une augmentation de la charge de travail des infirmières et médecins scolaires 
pour le repérage et l’orientation d’enfants en situation de souffrance psychique, maltraitance, 
ainsi que pour les situations médico-psychosociales complexes. 
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Alors que depuis cinq ans on observait une amélioration de l’état bucco-dentaire des enfants, 
l’année 2024 a vu une dégradation de la situation, qui est expliquée par les rendez-vous 
annulés et les soins reportés dans le contexte de la pandémie. Toutefois l’introduction d’un 
nouveau programme prophylactique avec un contrôle dentaire complet obligatoire pour les 1P 
laisse espérer à nouveau une amélioration.  

S’agissant du thème transversal, il ne suscite pas de commentaire. Actuellement la cheffe de 
service a.i. estime que collaborateur·trices semblent dans l’ensemble satisfait·es.  

Pour ce qui est des initiatives en suspens, deux ont été traitées et une attend encore une 
réponse. 

Service de psychologie scolaire (SPS) 

Durant l’année, le Canton a décidé de redoter tout le Canton à hauteur des dotations 

Psychologie, psychomotricité et logopédie en milieu scolaire (PPLS) de 2004, ce qui s’est 

concrétisé par une augmentation de presque 10% du personnel du SPS, notamment en 

logopédie. Ces embauches sont importantes pour diminuer les longs temps d’attente pour 

certaines prestations. Toutefois elles ne suffisent pas, considérant la population des élèves de 

la ville, dont certains sont plus enclins à nécessiter ce type de services que dans d’autres 

régions du Canton. Environ 20% des élèves sont concerné·es, ce qui est considéré comme un 

« chiffre vertigineux ». La couronne lausannoise n’est pas pleinement satisfaite des attributions 

en matière d’EPT et les discussions avec le Canton sont laborieuses. Des réponses ont été 

développées pour parer à cette situation, comme le recours plus fréquent à la thérapie brève ou 

le fait d’aider les enseignant·es à monter en compétences. 

L’implantation du logiciel OGEMI (outil de gestion des mesures individuelles), implanté et géré 

par l’Etat de Vaud et qui a permis de numériser les dossiers patients, s’est bien déroulée et son 

résultat est satisfaisant. 

Les développements informatiques des logiciels sont longs. Beaucoup de documents doivent 
encore être numérisés et il y a un sentiment de difficulté à se faire entendre. Dans le domaine 
RH, le logiciel PeopleSoft, dont le contrat échoit en 2028-2029, occasionne beaucoup de temps 
de travail. Ces difficultés informatiques et ce manque de numérisation provoquent une perte 

d’efficience. En réponse, la Direction EJQ a dégagé des pourcentages pour avoir un poste 

d’architecte informatique. 

En matière d’utilisation des ressources du SPS, on mentionne les psychologues, qui sont au 
service de la Ville, mais payés par le Canton pour effectuer des tâches cantonales. Or il y a un 
besoin accru de prévention psychologique dans des milieux comme la petite enfance ou le 
parascolaire, et les psychologues pourraient être employé·es à cette tâche. Le partage des 
idées avec la direction cantonale est réel, mais il reste des progrès à faire en matière 

d’efficience. 

18e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité examine avec le Canton la possibilité 
d’une utilisation plus souple des compétences des psychologues scolaires engagés par 
le Canton. 

La collaboration avec les assistant·es sociales et les infirmier·ères scolaires est considérée 
comme excellente, la synergie est bonne et les services sont complémentaires. 

Malgré les défis, de manière générale le service fonctionne bien.  

Concernant les questions transversales, peu d’objets communaux sont adressés au service et il 

n’y a rien de notable d’observé. L’enquête de satisfaction 2023 a eu un taux de réponse 

d’environ 80%, dont ressortent principalement une charge de travail importante, mais 
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également un investissement dans le travail et un sens du service public. Il y a un fort besoin de 
communication interne. En effet, les canaux d’information sont multiples (Ville/Canton).  

Service de la petite enfance (SPE) 

2024 a été une année de réorganisation pour le SPE. Le chef de service est arrivé l’année 
précédente, après deux années de crise, et avec 60% des cadres qui étaient partis. Depuis l’été 
2024, le conseil de direction est enfin complet et totalement opérationnel, et évolue dans une 
ambiance de travail saine.  

Pour suivre le plan de développement, l’enjeu principal est la pénurie de personnel éducatif et 
des dérogations peuvent ponctuellement être demandées à cause d’un manque de 
professionnels en lien avec les normes cantonales sur le taux d’encadrement des enfants. Elle 
est décrite comme structurelle et menace le développement souhaité de l’accueil. Pour ce qui 
est des locaux, le service a ce dont il a besoin en lien avec le plan de développement. 

S’agissant du personnel éducatif, le nombre de départs est important, mais cohérent avec la 
pénurie générale de personnel dans le secteur qui occasionne une forte concurrence entre les 
employeurs. 

Le SPE gère le pilotage du Réseau-L, ce qui permet de coordonner les différents services EJQ 
concernés par des prestations liées à l’accueil de jour. Le Réseau-L a vu le renouvellement de 
sa reconnaissance par la FAJE pour la période 2025-2030, ce qui lui assure les financements 
cantonaux. 

Concernant la question de l’inclusion des enfants à besoins particuliers, en 2024, 
77 000 heures ont été prestées dans les mesures d’aide à l’intégration en préscolaire, à peu 
près deux fois plus qu’en 2023 et cinq fois plus qu’en 2021. 

Le SPEL a repensé l’organisation du service pour couvrir les deux grands axes que sont la 
qualité de l’accueil et la garantie des places. La collaboration transversale avec la gérance, 
ARLO, SOI et SPEL est bonne. 

Le CVE des Plaines-du-Loup a ouvert en mars et était complet durant l’été. L’extension du CVE 
de Valency a permis la création de dix-sept places, ainsi que l’extension du CVE de la Cité qui 
a permis aussi la création de dix-neuf places supplémentaires 

Suite à la faillite de la garderie privée du Petit Flon, l’intégralité des quarante-quatre enfants ont 
pu être repris par la Ville, ainsi qu’une partie des collaborateur·trices dans le nouveau centre de 
vie enfantine de la Maille. 

L’implémentation du logiciel ABACUS a été complexe. Un certain nombre de pratiques ont dû 
être adaptées pour se conformer aux directives du SFIN, en particulier pour ce qui est de la 
gestion des petites caisses. Des ajustements doivent encore être faits, mais le dialogue avec le 
SFIN est constructif. 

L’espace récréatif de la Grenette n’a pas vu de baisse de fréquentation en lien avec l’ECS. Il y a 
un lien serré avec le Service de cohésion sociale et la police. Des espaces de régulation ont dû 
être ménagés et il y a par nécessité plus de personnel d’entretien pour la Grenette que pour 
d’autres lieux. Cependant, le contact avec les consommateur·trices est bon et la situation 
générale sur place est en ordre. 

S’agissant du thème transversal (Enquête de satisfaction 2023), le chef de service relève que la 
situation n’a plus rien à voir avec celle qui prévalait alors. Le personnel est désormais stable et 
le climat de travail positif. 

Note concernant le Rapport d’audit interne portant sur la gestion des auxiliaires 

Ce rapport, portant sur l’exercice 2022, mentionnait un problème d'affiliation LPP des auxiliaires 
du SPE. A ce sujet, le chef de service nous a communiqué ce qui suit : 
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« Suite à l’audit de 2022, nous vous confirmons que le problème a bien été pris en compte et 

résolu. 

La population du Service de la petite enfance est très fluctuante, et le suivi des affiliations est 
donc particulièrement complexe. Le SPE affilie désormais systématiquement les auxiliaires 

horaires à la LPP dès que les critères d’affiliation sont remplis. Cependant, étant donné que 

nous avons un grand nombre d’auxiliaires dont le taux d’activité varie chaque mois et qui ne 

travaillent pas de manière régulière, il est difficile d’effectuer un suivi mensuel. Le suivi est 

compliqué par le volume de cas, les délais à respecter et la nature fluctuante des contrats. 

C’est pourquoi nous avons opté pour une révision des cotisations tous les trois mois, afin de 

procéder aux ajustements nécessaires. C’est une mesure d’efficience en termes de suivi. 

En résumé, nous procédons à des ajustements tous les trois mois, en nous assurant que les 

cotisations respectent bien le seuil d’entrée de 22 680 francs par an (soit 1890 francs par mois 

minimum). » 

Quartiers, jeunesse et familles (QJF) 

Le Service QJF a été créé en 2023 dans le cadre de la réorganisation du Secrétariat général 
EJQ. En 2024, le service demeure encore en maturation organisationnelle, avec des 
ajustements en cours dans la gestion de ses missions et de ses ressources. Il est constitué de 
nombreux domaines, ce qui complexifie sa conduite. Les domaines créés en 2024 sont Vie de 
quartier (constitué d’environ quarante personnes, en charge notamment de  la gestion de la 
FASL. Il bénéficie d'un budget conséquent et joue un rôle central dans l’animation des 
quartiers) et Infrastructures et bâtiments, qui gère les temples et appuie la gestion des autres 
besoins d’infrastructures. 

S’agissant de la politique de l’enfance, l’année 2024 voit la poursuite des efforts pour la 
participation des enfants, avec des consultations sur différents sujets, dont la restauration 
collective. Ce processus vise à renforcer la voix des enfants dans les décisions politiques qui 
les concernent. Le dispositif du travail social hors-murs (TSHM) a été réorganisé. 

Le domaine de la délégation à la jeunesse a pour mission d’accompagner les jeunes à travers 
diverses initiatives, comme la permanence jeunes Borde et le projet Tunnel, visant à dynamiser 
et animer certains quartiers de la ville. Le médiateur sportif et le Conseil des jeunes y jouent 
également un rôle essentiel. 

En matière de politique familiale, QJF gère le Bureau d’information pour les parents (BIP), 
intégré au Réseau-L. Il gère également un volet important de la restauration collective. Le chef 
de service souligne qu’une expansion et une diversification de la politique familiale pourrait être 
envisagée à l’avenir. 

Accueil vacances (DAV) : Le service a élargi ses offres en 2024 avec l’introduction de séjours 
thématiques et un passage à des centres aérés uniquement à la semaine. La gestion des 
camps, désormais plus diversifiée, offre une prise en charge pédagogique permettant d’adapter 
les activités aux besoins des enfants, à un tarif basé sur les revenus des parents. 

Transition école-métier : l’un des enjeux majeurs reste la gestion de la transition école-métier, 
avec une campagne initiée en 2024 et lancée en 2025. Cette campagne vise à faciliter la 
transition entre l’école et le marché du travail et éviter des ruptures en fournissant des solutions 
d’accompagnement ciblées. 

Trois sujets relevés pour l’exercice 2023 sont évoqués : l’implémentation de Abacus, qui 
s’améliore mais reste source de rigidité et peut créer des surcharges administratives. Les 
tensions entre certains groupes de jeunes venant des quartiers entourant les Plaines-du-Loup 
et leurs habitants. Ces tensions ont perduré en 2024, voire se sont accentuées. A l’heure où 
nous écrivons ces lignes les médias s’en sont fait écho et le chef de service a pris soin de nous 
répondre ultérieurement sur ce thème. Nous joignons son analyse en annexe*. Enfin il avait été 
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annoncé une nouvelle convention avec la FASL, portant sur 2025-2028. L’ancienne, échue en 
2023, avait été prolongée en 2024. La nouvelle est attendue cet automne. A suivre. 

Nous avons passé en revue les affaires du Conseil communal en suspens et obtenu les 
informations sur leur traitement. La situation doit encore être clarifiée pour le postulat POS 
19/049, qui a fait l’objet d’un « imbroglio administratif ». Un rapport-préavis retravaillé devra être 
proposé, après enquête auprès des associations potentiellement concernées.  

S’agissant du thème transversal (Enquête de satisfaction 2023), le chef de service relève que le 
personnel est stable et le climat de travail positif. 

 

*Depuis l’arrivée des premier·ères habitant·es en 2023, un travail de coordination très intense a 
été développé entre direction scolaire, équipe des TSHM, brigade des mineurs, police de 
proximité, Cabane des Bossons, correspondants de nuit, etc. L’année passée, constatant que 
tout le travail déployé ne donnait pas encore ses fruits, nous avons recruté un travailleur social 
de proximité et une stagiaire urbaniste, chargés de réaliser un diagnostic social, mais aussi et 
surtout d’identifier les axes d’intervention pour véritablement améliorer la situation. Cette 
mission urgente a été déployée sans ressources spécifiques allouées, en gelant des postes à 
ouvrir et en recrutant ces deux personnes sur une mission temporaire. Aujourd’hui, nous 
sommes en train de finaliser la détermination des derniers profils qui doivent compléter l’équipe 
de la future Maison de Quartier, sachant qu’un besoin prioritaire de travail sur le climat social et 
la cohabitation est aujourd’hui clairement visible. 

Entretien conclusif avec M. le directeur EJQ 

L’année 2024 a été marquée par la consolidation des projets en cours et l’adaptation continue 

aux évolutions démographiques et sociales que connaît Lausanne, conformément au 
programme de législature. 

Le développement de l’accueil de jour implique le SPE, le SEP, QJF et le SG et a permis de 

renforcer les capacités, notamment à travers la montée en puissance du pool de remplacement 
(voir rapport SG). On observe une stabilisation progressive des auxiliaires. L’évolution des 
besoins, le nombre croissant de familles et la variation des taux de recours selon les quartiers 
rendent la planification complexe.  

Le projet de guichet unique virtuel est toujours en cours de développement. Toutefois, des 
limites subsistent, notamment dans la coordination Canton-Commune. Un exemple en est le 
défaut de transmission automatique des absences à l’école vers le parascolaire. A suivre. 

EJQ se caractérise par l’existence de plusieurs conventions avec le Canton, dont certaines 

devraient être optimisées selon le directeur. La volonté reste de maintenir ces collaborations 
tout en enrichissant les actions sur le terrain, au-delà de ce que le dispositif cantonal permet. 
Dans le domaine informatique le dédoublement Lausanne-Canton, qui est aussi concerné par 
certaines conventions n’est pas optimal et devrait être réglé.  

Du côté des services transversaux, la collaboration est bonne avec le SPEL et le SOI. Ce 
dernier doit arbitrer les différentes demandes et ne peux satisfaire l’ensemble de celles de la 
DEJQ.  

Thème transversal - Enquête de satisfaction du personnel de la Ville 2023 

Ce sujet a été abordé spécifiquement avec le directeur. Globalement les résultats ne diffèrent 
guère de ceux des autres directions. On relève pourtant un taux de participation à l’étude plus 
faible, dû en partie à la structure très décentralisée du personnel et au fait qu’une partie d’entre 
ses membres n’a pas une connexion informatique (voir rapport SEP). 
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Les résultats révèlent néanmoins une forte adhésion aux missions de la direction, un 
engagement marqué en faveur du travail avec les enfants et une grande éthique sociale. En 

corollaire, ce haut niveau d’investissement s’accompagne d’un risque de surcharge 

professionnelle accru, liée à cette « volonté de bien faire », plus marqué observé au sein de 
cette direction. 

 

Pour la sous-commission Enfance, jeunesse et quartiers 

Olivier Marmy 

Thibault Schaller 
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Finances et mobilité (FIM) 
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Préambule 

Les commissaires se sont entretenues avec les directions des six services rattachés à la 
Direction des finances et de la mobilité (FIM), ainsi qu’avec la directrice. Ces sept entretiens ont 
eu lieu les 18 et 26 mars 2025.  

La direction FIM est composée des six services suivants : 

 du Secrétariat général (SG), 

 du Service des finances (SFIN), 

 du Service du personnel (SPEL), 

 du Service de la mobilité et de l’aménagement des espaces publics (MAP),  

 du Service de la propreté urbaine (PUR), et 

 du Service achat et logistique Ville (SALV). 

Les commissaires remercient les directions des six services ainsi que la directrice pour le temps 
et l’énergie qu’elles ont consacrée à la rédaction de leur rapport, pour leur disponibilité pour les 
entretiens, et surtout pour la motivation et l’engagement avec lequel elles se dédient à leurs 
missions.  

Lors de chaque visite, les commissaires ont tout d’abord posé des questions générales 
communes à tous les services, qui ont porté sur les thèmes suivants : les premiers constats 
tirés de la campagne «défi mixité», les constats à tirer de l’outil BEST, l’évaluation du processus 
de mise en place du logiciel ABACUS et de son utilisation dans le service, des éventuels 
changements dans l’organigramme, la gestion de conflits, l’évolution de la charge de travail et 
sa correspondance avec le budget et le personnel en place, des éventuels décalages entre les 
intentions exprimées dans le budget et les dépenses réellement effectuées (délais sur des 
achats ou embauches etc.), des éventuels audits, ainsi que les relations avec le Conseil 
communal (charge de travail liée au traitement des initiatives, état de traitement des initiatives 
concernant le service en question, rapports avec la COGES et la COFIN). Des questions ont 
ensuite été posées en lien avec l’enquête de satisfaction du personnel de la Ville (question 
transversale), sur les résultats positifs et négatifs de cette enquête pour chaque service et les 
mesures envisagées en conséquence. Enfin, les commissaires ont posé des questions 
spécifiques à chaque service, inspirées du rapport fourni par la direction correspondante et des 
observations formulées par la COGES dans son rapport 2023.  

Observations générales 

L’outil BEST est apprécié par tous·tes les chef·fes de service, et permet de faire le point avec 
les employé·es en cas de besoin. ABACUS est désormais également plutôt apprécié par la 
majorité des chef·fes de service, bien que certains problèmes restent encore à régler ou des 
fonctionnalités à adapter. Tous·tes les chef·fes de service ont affirmé que ces améliorations 
sont en cours d’être réalisées et que les échanges avec le service compétent (SOI) se passent 
bien.  

L’enquête de satisfaction a été considérée par tous·tes les chef·fes de service comme un 
excellent outil pour identifier les points forts dans leur service, mais aussi les points faibles, et 
développer des stratégies pour y remédier. Les commissaires ont été impressionnées par 
l’attitude sincère et transparente des chef·fes de service, qui n’ont pas hésité à désigner 
clairement des problèmes qu’il pouvait y avoir dans leur service. Des démarches ont été 
entreprises dans tous les services pour communiquer les résultats de l’enquête aux employé·es 
et pour développer de manière participative des stratégies, afin  de conserver les bonnes 
dynamiques et remédier aux problèmes. Les commissaires tiennent à saluer ces efforts et 
remercient les chef·fes de service pour leur engagement. Les chef·fes de service ont tous·tes 
souligné l’importance de répéter régulièrement une telle enquête de satisfaction, idéalement 
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deux fois par législature. Ils et elles se sont dits plutôt satisfait·es de l’enquête et des questions 
posées et n’ont pas eu d’améliorations à proposer à cet égard. 

Secrétariat général (SG) 

La Direction FIM est confrontée à la difficulté du regroupement dans son service d’unités aux 
métiers et domaines de compétences très différents, qui ne travaillent donc peu ou pas 
ensemble. L’enquête de satisfaction a été l’élément déclencheur pour réaliser le projet de 
séance annuelle avec toute la direction, prévu de longue date pour atténuer cette 
problématique. La première de ces séances a été très bien reçue par les employé·es, et celle 
de 2025 sera l’occasion de présenter les nouvelles dispositions concernant le règlement pour la 
prévention et la gestion de conflits et du harcèlement.  

Le chantier de la Riponne a augmenté de manière considérable et inattendue le volume de 
travail du SG, qui a dû gérer la communication et l’information liée à ce chantier, y compris avec 
INOVIL. Cependant, le SG a réussi à absorber cet imprévu.  

L’excellent travail de la responsable « places de jeux inclusives » a été souligné ; elle est 
sollicitée comme experte par beaucoup de villes suisses.  

Concernant le suivi des initiatives du Conseil communal, le constat est fait que les doubles 
séances du Conseil communal (regroupant deux mardis consécutifs), lors desquelles les 
interpellations urgentes et questions orales sont traitées durant la deuxième séance, allègent 
beaucoup la charge sur les services, notamment le MAP, car cela leur donne plus de temps 
pour préparer les documents et les réponses. 

Pour communiquer les résultats de l’enquête de satisfaction, la secrétaire générale a regroupé 
toute l’équipe du service, ce qui a permis d’identifier un point fort à conserver et trois points 
négatifs à améliorer. Pour chaque point négatif, un groupe de travail a été constitué, pour 
chercher des solutions. Des premières mesures ont déjà été mises en place, dont une demi 
journée par semaine de travail concentré sans dérangement, que les employé·es peuvent 
mettre en place s’ils ou elles le souhaitent. Cette possibilité, qui répondait à une forte demande 
des employé·es a cependant, pour l’instant, été peu utilisée. La secrétaire générale envisage 
en outre des mesures pour encourager les employé·es à reconnaître leur éventuelle charge de 
travail trop importante et à le signaler à leurs responsables hiérarchiques, et réfléchit également 
à des stratégies pour sensibiliser les lignes managériales à cette question.  

Service des finances (SFIN) 

Le nouveau chef de service du SFIN a pris ses fonctions en avril 2024, après une période 
transitoire assurée par la secrétaire générale de la direction depuis la démission de l’ancien  
chef de service. 

Les cadres du service connaissent l’outil BEST et l’appliquent ; cependant, une formation à cet 
égard doit encore être organisée.  

La mise en place d’ABACUS est saluée, l’outil est fiable et permet un meilleur suivi et contrôle 
des flux financiers. Les équipes sont désormais habituées à cet outil et à ses processus.  

Le «défi mixité» a été bien reçu. Globalement, dans le service, il y a plus de femmes qui y 
travaillent que d’hommes, ce qui reflète également la tendance dans les postulations. 
Cependant, le service compte aussi encore des unités à 100 % masculines et le directeur du 
SFIN songe à des stratégies pour y intégrer des femmes.  

Le volume de travail du service s’est stabilisé depuis la mise en place d’ABACUS. Le chef de 
service du SFIN a mis en place une stratégie de gestion du volume de travail fluctuant au cours 
de l’année, avec des périodes plus intenses et des périodes plus détendues, pour éviter que les 
employé·es accumulent des heures supplémentaires. Il a également constaté que la répartition 
de travail entre les équipes n’était pas toujours optimale, ce qui est aussi ressorti de l’enquête 
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de satisfaction. Des réflexions sont en cours pour résoudre ce problème, qui misent 
principalement sur des regroupements d’équipes. Le service a eu recours à des auxiliaires, 
principalement au sein du pool fournisseurs. En effet, un plan d’actions est en cours, visant 
notamment à réduire le nombre de factures, à automatiser certains processus et à fluidifier les 
interactions avec les services. Dans l’attente des effets complets de ces mesures, le renfort 
d’auxiliaires reste nécessaire pour absorber les pics d’activité liés à la réception des factures et 
ainsi éviter les retards dans leur traitement. 

Les résultats de l’enquête de satisfaction sont globalement moins bons pour SFIN que pour les 
des autres services de FIM. Certaines causes ont été identifiées et des mesures d’ajustement 
dans certaines organisations ont été prises. Cela répond également au nombre important de 
démissions (sept) au SFIN en 2024.  Un travail est de plus en cours pour mieux définir les rôles 
et responsabilités dans les unités, ce qui devrait contribuer à améliorer la satisfaction des 
employé·es. Par ailleurs, afin d’améliorer la compréhension mutuelle, un programme « vis ma 
vie » a été mis en place entre la comptabilité de la Direction FIM et le pool fournisseurs. Le 
bilan ayant été positif, le SFIN réfléchit à la possibilité de l’élargir aux autres directions. 

Les commissaires ont relevé que la comptabilité de la trésorerie n’était gérée que par une seule 
personne. Le chef de service du SFIN précise qu’un dispositif de suppléance est en place au 
sein d’une autre unité (CAF). Bien que cette personne ne soit pas dédiée à 100 % à la 
trésorerie, elle assure le relais en cas d’absence ou de congé de la titulaire. Par ailleurs, la 
responsable hiérarchique ainsi que le chef de service disposent des connaissances 
nécessaires pour assurer le suivi quotidien de la trésorerie en cas de besoin. Néanmoins, une 
absence de longue durée de cette personne qui détient des compétences très spécifiques 
pourrait créer des difficultés, et il se pose aussi la question de son remplacement lors de son 
prochain départ à la retraite.  

19e observation – observation transversale 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité évite que des compétences clés ne 
soient détenues par une seule personne, en assurant que chaque rôle puisse être 
effectué par plusieurs personnes afin d’augmenter la résilience de l’administration 
communale et de réduire la pression que peuvent ressentir les personnes placées dans 
des rôles clés.  

Service du personnel (SPEL) 

L’outil BEST est salué, même si quelques améliorations restent nécessaires et la mise en place 
d’ABACUS s’est bien déroulée.  

Le «défi mixité» a été organisé notamment pour répondre aux observations faites dans le 
benchmarking diversité réalisé en 2023 et a permis d’établir des règles pour mieux assurer la 
mixité dans les fonctions cadres.  

Au niveau organisationnel, les unités RH et SIRH ont été mis en commun pour permettre une 
meilleure collaboration entre ces unités opérationnelles.  

Un nouveau référentiel de compétences a été adopté. Ce document a été développé par le 
SPEL avec un consultant, en remplacement de l’ancien référentiel, devenu obsolète. Il est 
aligné avec les valeurs de la Ville de Lausanne, permet de mieux structurer les entretiens 
annuels avec les employé·es de la Ville et de réfléchir à des compétences transversales pour 
chaque service ou unité. Ce référentiel a été extrêmement bien accueilli par tous les services 
ainsi que par les employé·es. Dans une prochaine étape, les descriptions de postes seront 
également révisées sur la base de ce référentiel.  

Les problèmes soulevés dans l’audit du CFL sur la gestion des auxiliaires publié en 2024 ont 
été réglés ou sont en passe de l’être. 



 

66 

Des nouvelles dispositions réglementaires concernant la prévention et la gestion des conflits et 
du harcèlement ont été élaborées (règlement ARC) après consultation des partenaires sociaux. 
Ces nouvelles dispositions seront prochainement présentées et expliquées aux chef·fes de 
service de la Ville par la Cellule ARC. Par ailleurs, si les médias font état de manière anonyme 
d’une situation de mauvais climat de travail dans un service de la Ville, le SPEL fait tout son 
possible pour identifier le service et pour remédier à cette situation. La cheffe de service du 
SPEL souligne toutefois qu’il est possible d’alerter les instances à disposition en cas de 
mauvais climat de travail, plutôt que de passer par des articles de presse anonymes. Elle 
reconnaît néanmoins que les personnes qui ne travaillent plus à la Ville ne peuvent plus 
solliciter ces instances.  

Le service a les ressources humaines nécessaires pour faire face à sa charge de travail, mais il 
manque des outils informatiques appropriés. Les outils à  disposition du SPEL sont mal adaptés 
et/ou anciens, ce qui crée aussi des problèmes de recrutement : des personnes renoncent à 
travailler au SPEL ou le quittent en raison des outils de travail qui ne sont pas adaptés aux 
tâches. Cela concerne notamment l’outil PeopleSoft, qui ne permet pas d’automatiser dans un  
workflow les processus RH de base, ce qui est pourtant un élément essentiel et standard de la 
gestion RH. Actuellement, la validation des workflow doit se faire par email, ce qui est très 
inefficace.  

20e observation – observation transversale 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité entame un travail de réflexion 
concernant les outils informatiques utilisés pour la gestion de son personnel et identifie, 
ensemble avec les services et unités concernées, des outils qui répondent mieux à leurs 
besoins.  

Le service fait toujours face à un turnover élevé, malgré l’espoir exprimé en 2023 qu’il allait 
baisser. Les départs sont principalement liés à des conflits dans une unité, qui ont déjà marqué 
l’année 2023 et ont persisté en 2024. Une médiation a été organisée dans cette unité, qui s’est 
plutôt bien passée. L’unité est en cours de stabilisation, avec un changement prévu dans son 
encadrement. L’ancienne cheffe de cette unité étant partie mi 2024, sa suppléance est 
provisoirement assurée par la cheffe du service. 

Le SPEL a déjà communiqué à toutes les unités les résultats de l’enquête de satisfaction, 
globalement très bons. Les points forts ont été identifiés, de même des axes d’amélioration, 
relatifs notamment à la charge de travail, aux procédures parfois lourdes et contraignantes, et à 
des flux d’informations qui ne fonctionnent pas toujours bien. Des mesures ont déjà été prises 
pour améliorer ce dernier point. L’enquête a aussi révélé de l’insatisfaction quant au manque de 
possibilités pour se développer professionnellement au sein du service. Cela est dû au nombre 
limité de postes de cadre et à l’obligation de les mettre au concours s’ils se libèrent. Le SPEL 
réfléchit cependant à des solutions, en particulier pour développer des filières à l’interne du 
service, permettant des évolutions de carrière.  

Service de la mobilité et de l’aménagement des espaces publics (MAP) 

En tant que service généralement très sollicité et qui compte beaucoup de métiers de terrain, le 
MAP fait face à beaucoup d’absences de courte et moyenne durée. L’outil BEST aide à mieux 
analyser les causes de ces absences et à faire régulièrement le point avec les employé·es.  

La mise en place d’ABACUS a signifié non seulement un changement des processus pour 
gérer les flux financiers, mais aussi une révision du rôle de certaines personnes. Cette mise en 
place s’est bien déroulée, même si tout ne fonctionne pas encore à 100 %.  

Le « défi mixité » a été très bien accueilli dans des équipes qui sont, pour la plupart, plutôt 
jeunes et acquises à la cause. Les enjeux se posent plutôt dans les lignes managériales des 
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métiers de terrain, plus âgées et plus masculines ; le service a par conséquent mis en place un 
accompagnement RH dédié, qui se passe très bien. 

Comme d’habitude, le service fait face à un gros volume de travail, avec, en 2024, notamment 
les imprévus liés aux chantiers de la Riponne et du tramway. Cependant, le service a les 
ressources pour faire face à son volume de travail, et le rapport de gestion fait d’ailleurs état du 
grand nombre de projets de haute qualité qu’il a réalisé. Le chef de service du MAP relève que, 
dans ce cadre, la collaboration avec le SALV pour l’installation des LED sur les abribus s’est 
très bien déroulée, que le dialogue avec les tl en lien avec la prolongation de la ligne du bus 1 a 
été très constructif, de même que les discussions avec l’OFROU pour anticiper ses travaux qui 
auront un impact sur les accès à la ville.  

Un audit du CFL concernant la planification des chantiers a été publié en 2024. Le service est 
en train d’intégrer ses recommandations concernant la gouvernance des chantiers. Un nouveau 
poste d’ingénieur mobilité dédié à l’analyse des chantiers des réseaux souterrains sur le 
domaine public et en cours de création en collaboration avec les SIL et le Service de l’eau. 

Le service est très sollicité par des initiatives du Conseil communal, notamment les 
interpellations urgentes qui génèrent beaucoup de stress, et a un conseiller scientifique dédiée 
à répondre à ces initiatives. Pour faire face au volume de travail découlant du grand nombre 
d’initiatives, le service a pris l’habitude de les regrouper par thématiques. Il fait tout son possible 
pour respecter les délais de réponse, sans toujours y parvenir.  

Les résultats de l’enquête de satisfaction ont été partagés avec toutes les équipes, et des 
ateliers ont été organisés pour identifier trois points forts et trois points faibles. Un travail 
participatif est en cours avec les employé·es, afin de déterminer des mesures pour conserver 
les points forts et améliorer les points faibles. Les résultats sont excellents pour le service, ce 
qui est d’autant remarquable vu la charge de travail très importante à laquelle il fait face. Un des 
seuls points négatifs relevé est le regret d’une proportion non négligeable d’employé·es d’un 
manque de possibilités pour évoluer professionnellement au sein du service. Cela est à 
première vue étonnant, étant donné la variété des métiers au sein du service. Selon le chef de 
service du MAP, cela s’explique par le fait que, même si beaucoup de formations et de 
possibilités pour le développement personnel sont proposées aux employé·es, il existe peu de 
possibilités pour évoluer professionnellement au sein du service en raison d’un manque de 
postes managériaux.  

Service de la propreté urbaine (PUR) 

L’outil BEST est très apprécié par le service. Il permet de faire le point avec les employé·es et 
souvent de trouver des aménagements, afin de raccourcir les absences et d’éviter qu’elles se 
reproduisent. En outre, l’outil BEST contribue à formaliser les entretiens avec les employé·es, 
ce qui est également apprécié. La mise en place d’ABACUS est largement terminée ; il manque 
encore certains outils de pilotage, notamment pour la gestion du budget.  

L’organisation du service est en train d’évoluer, car les nouveaux quartiers nécessitent un 
réaménagement des équipes. Cela concerne notamment l’unité CID (gestion des déchets). 
L’unité PDP (propreté du domaine public) a été déjà réorganisée avec succès, sur la base d’un 
bon accompagnement et de séances mensuelles pour faire le point. Une amélioration des 
prestations a pu être mise en place avec une analyse des besoins selon les saisons et 
l’adaptation en conséquence des cartes et horaires de passage.  

Le PUR compte beaucoup de métiers de terrain avec des risques d’accident non négligeables. 
Il y a certes peu d’accidents, mais il faut établir l’usage de reporter également les 
presqu’accidents afin d’identifier des situations dangereuses et d’y remédier avant que des 
vrais accidents ne se produisent. Cependant, cela nécessite un changement de culture à 
l’interne qui n’est pas facile à mettre en place.  
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L’arrivée de gens du voyage, la mendicité et la consommation de drogue ont eu un impact sur 
la charge de travail, avec un effet démotivant pour certaines équipes. Le mauvais usage des 
écopoints est un autre défi auxquels a fait face le service : cela concerne notamment les points 
de récolte pour le textile, qui sont parfois vidés par des personnes non autorisées qui ne 
remettent pas les habits à l’intérieur après leur passage. Pour y remédier, le service a demandé 
une autorisation pour une vidéosurveillance mobile auprès de la Ville et du Canton, qui a été 
accordée.  

L’enquête de satisfaction a montré que, globalement, les employé·es du service sont très 
satisfait·es, avec deux petits points négatifs sur lesquels le service n’a cependant pas de marge 
de manœuvre : d’une part, les métiers de la classe 1, qui regroupent une partie importante du 
personnel du service, n’ont pas de véritables options de développement, mis à part quelques 
possibilités pour devenir chauffeur·euse, ou ambassadeur·drice de tri. D’autre part, il y a une 
insatisfaction avec le niveau salarial, mais là non plus le service n’a pas de marge de 
manœuvre. Les résultats ont déjà été discutés avec les chef·fes d’équipe ; la communication à 
tout le personnel n’a pas encore eu lieu mais elle est planifiée. 

Service achats et logistique Ville (SALV) 

En raison d’une absence de longue durée du chef de service du SALV, les commissaires se 
sont entretenues avec son adjoint. 

L’absence du chef de service du SALV, initialement prévue pour une courte durée, s’est 
prolongée progressivement, ce qui a engendré des difficultés de gestion, notamment des gros 
projets stratégiques concernant la réorganisation des sites et unités. Cela a également ralenti la 
réflexion sur l’avenir des postes, relativement nombreux, dont les occupant·es actuels partiront 
dans un avenir proche à la retraite. 

L’outil BEST est apprécié. Il en est de même d’ABACUS, dont la mise en place s’est bien 
passée. Cependant, la gestion des stocks se fait toujours avec SAP, et des réflexions sont en 
cours pour sortir de cet outil et tout faire avec ABACUS.  

Le SALV a été un des services pilotes pour le « défi mixité », car il est confronté à la difficulté 
de recruter des femmes, qui s’insère dans des difficultés plus générale de recrutement. Pour 
réussir à engager davantage de femmes, il est prévu de favoriser l’embauche d’apprenties. Un 
travail est aussi en cours sur les descriptions de poste dans les annonces, pour attirer plus des 
candidatures féminines.  

La mise en place du plan mobilité s’est bien déroulée. Elle génère certain un travail pour les 
équipes, notamment dans les garages, mais les ressources allouées à cet effet étaient 
adéquates. Désormais, l’utilisation de véhicules privés pour les déplacements professionnels 
n’est plus remboursée et l’utilisation de places de parc n’est plus subventionnée, sauf 
exceptions prévues par le règlement. A la place, la Ville met à disposition des vélos électriques 
ainsi que des voitures en pool et une collaboration avec Mobility.  

Les résultats de l’enquête de satisfaction seront analysés en profondeur au retour du chef de 
service  du SALV. Deux séances ont toutefois déjà été organisées avec le personnel pour 
communiquer ces résultats et un plan d’action pour certains thèmes a été établi. Ainsi, une 
formation à la culture de feedback est prévue pour les managers, qui suivront aussi une 
formation de six jours sur les fonctions du management, afin de répondre à l’insatisfaction 
relative à l’encadrement direct qui est ressortie de l’enquête. Un travail est en outre en cours 
avec le SPEL pour clarifier les descriptifs des postes, ce qui devrait également répondre à l’un 
des points qui sont ressortis de l’enquête. L’enquête de satisfaction a aussi relevé un problème 
de discrimination, mais il n’a pas encore été possible d’identifier l’unité concernée par ce 
problème, une première hypothèse s’étant avérée fausse suite à un audit externe commandé 
pour la vérifier.  
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Direction FIM 

La directrice constate que les résultats de l’enquête de satisfaction confirment que le climat de 
travail au sein de la direction est très bon dans la plupart des unités. La directrice est 
consciente que les flux d’information au sein de l’administration communale sont perçues 
comme insatisfaisants par une grande partie du personnel et explique que des réflexions sont 
en cours pour améliorer cela.  

Des problèmes persistent au SPEL, et la question se pose dans quelle mesure cela est dû à 
des problèmes dans les nouveaux recrutements ou à des problèmes endogènes qui n’auraient 
pas encore été identifiés.  

21e observation 

La COGES souhaite que la Municipalité mandate une expertise externe pour identifier, 
d’entente avec les collaborateurs et collaboratrices du service, les problèmes persistants 
au SPEL ainsi que des solutions pour y remédier.  

La directrice reconnaît que l’audit CFL sur la gestion des auxiliaires, dont le rapport a été publié 
en 2024, contient beaucoup de recommandations d’améliorations prioritaires. Elle se dit 
néanmoins satisfaite des progrès accomplis depuis que cet audit a été effectué en 2022. Les 
problèmes relevés résultaient d’une situation très difficile, avec une grande hétérogénéité des 
pratiques entre différentes directions et services et des pratiques parfois très discutables 
concernant des contrats de travail en chaîne et les barèmes salariaux. Désormais, des règles 
communes à toute l’administration communale ont été mises en place, les prolongations au-
delà de deux ans ont été interdites et des postes fixes ont été créés. Les problèmes persistants 
ne concernent pas la Direction FIM, mais surtout les métiers de la petite enfance (EJQ), où il y 
a encore beaucoup d’auxiliaires. 

 

Pour la sous-commission Finances et mobilité 

Franziska Meinherz 

Ariane Morin 
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Services industriels Lausanne (SIL) 
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Préambule 

Les commissaires ont rencontré les chefs de service, le secrétaire général et le municipal et 
directeur des SIL, M. Xavier Company, entre le 17 et 25 mars 2025.  

Les commissaires se sont essentiellement appuyés pour leurs entretiens sur le rapport de 
gestion 2024 des SIL. Ils ont également consulté les rapports d’audit du Contrôle des finances 
(CFL) sur Si-REN, sur le contracting énergétique et sur la gestion du réseau électrique. Suite à 
notre demande, le rapport « non caviardé » sur Si-REN a pu être consulté.  

Les commissaires tiennent à exprimer leurs remerciements aux chefs de service, au secrétaire 
général, ainsi qu’au directeur pour l’excellent accueil reçu ainsi que pour la transparence des 
réponses fournies à leurs questions. Ils remercient également toutes les personnes de 
l’administration qui ont contribué à la bonne marche des entretiens.  

Ressources humaines et enquête de satisfaction du personnel – aspects 
transversaux 

Il existe toujours des difficultés de recrutement concernant principalement les postes de travail 
très qualifiés et techniques, dans un contexte de pénurie de personnel sur le marché de l’emploi 
dans le domaine de l’énergie, avec une concurrence assez forte entre les sociétés. La 
concurrence entre les entreprises favorise la mobilité des employés. On relève que le défi est 
notamment de faire monter le personnel en compétence puis de le fidéliser, particulièrement 
pour la tranche d’âge entre 35 et 50 ans. Cette problématique semble toucher la plupart des 
services, avec en particulier le Service réseaux (RES), avec 182,3 équivalents plein temps 
(EPTs) affectés pour 200,35 EPTs alloués. Le service RES a dû recourir à des sociétés 
externes pour les pics d’activités d’exploitation dans le domaine de l’électricité et de la 
maintenance et a dû engager des travailleurs temporaires. Les trois postes non affectés au 31 
décembre 2024 concernant le gaz et le chauffage à distance (Càd) ont finalement pu être 
complétés. 

Le Service commercial (COM) rapporte des difficultés notamment pour recruter des cadres, en 
raison des conditions salariales, qui peuvent être plus attractives dans le privé. Les SIL doivent 
mettre en avant leurs atouts (conditions-cadre de travail propres à la Ville de Lausanne, intérêt 
en lien avec la stratégie du Plan climat). 

Le Service patrimoine (PAT) rapporte ne pas avoir trop de difficulté à recruter des jeunes 
personnes formées (notamment ingénieurs), mais plutôt des difficultés à les garder sur le long 
terme. Du personnel alors formé par les SIL part chez la concurrence. 

Concernant les postes d’auxiliaires:  

Pour rappel, en 2023, entre trente et quarante postes d’auxiliaires ont été pérennisés. En 2024, 
on note une augmentation de quelques postes au sein de Services partagés (SPAR) qui 
concernent le personnel de nettoyage dans la perspective d’une probable reprise de cette 
activité par la Ville. On note une stabilité de dix-sept contrats auxiliaires chez RES, qui a dû y 
recourir notamment pour pallier le manque de personnel spécialisé. Cependant on note 
globalement une réduction des contrats d’auxiliaires dans l’ensemble des SIL entre 2023 et 
2024 (passant notamment de quarante-neuf à trente-huit chez COM et de huit à quatre chez 
PAT). 

Enquête de satisfaction du personnel – thème transversal 

Une grande enquête de satisfaction du personnel de la Ville de Lausanne (VdL) a été réalisée 
en 2023 et publiée en février 2024. Les SIL rappellent qu’une enquête de satisfaction de son 
personnel était déjà régulièrement effectuée. 
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Sur les 552 collaboratrices et collaborateurs des SIL, le taux de participation au questionnaire 
de l’enquête a été de 54% (contre 57% au niveau de la VdL). Les résultats sont assez 
homogènes entre les différents services. On relève globalement pour l’ensemble des SIL une 
satisfaction significative ou majeure concernant les domaines de l’identification au travail, du 
contenu du travail et de l’autonomie, de l’encadrement direct et de l’ambiance et des relations 
au travail. L’enquête relève une zone de vigilance concernant l’accès à l’information à l’intérieur 
des services, la charge de travail, ainsi que le manque de clarté et de précisions concernant les 
règles et procédures. Enfin, elle relève une insatisfaction majeure en ce qui concerne la 
communication au personnel par la VdL, l’entrave des règles et procédures pour l’exécution du 
travail, et les possibilités d’évolution professionnelle. Sur la question des conditions d’emploi, 
l’enquête montre une satisfaction majeure concernant les horaires de travail et la possibilité de 
télétravail, et dans le même temps, une insatisfaction significative sur les avantages que la VdL 
offre à son personnel et une insatisfaction majeure sur les questions de rémunération, ce 
dernier point étant plus marqué encore dans le service PAT. 

Un travail est en cours sur l’analyse des réponses de l’enquête de satisfaction avec l’équipe 
qualité. La réponse des SIL aux problématiques soulevées par l’enquête est travaillée à 
plusieurs niveaux. Sur les sujets transversaux et communs à la VdL, des procédures doivent 
être initiées par le Service du personnel (SPEL). Sur les sujets spécifiques aux SIL, des 
mesures ont été prises par la direction et les sujets spécifiques identifiés par les services sont 
réglés directement à leur niveau. 

Au niveau global des SIL, la direction avait déjà conscience des problématiques de 
communication, et après avoir tenté d’être plus actif sur ce point en 2021, une nouvelle 
stratégie va être développée. A cette fin, un questionnaire va être diffusé à toutes les 
collaboratrices et tous les collaborateurs pour faire remonter à la direction les propositions du 
personnel. Sur la question des conditions salariales et les possibilités d’évolution 
professionnelle, la situation reste difficile pour un acteur public tel que les SIL face à des 
entreprises privées auxquelles les employé.es comparent leurs conditions, le tout dans un 
marché du travail « sec » avec un grande concurrence entre les employeurs. Les SIL travaillent 
par des communications internes et externes à mettre en avant leurs atouts, en particulier par 
l’intérêt des projets menés, des conditions de travail favorables (horaires, télétravail). De plus 
une «marque employeur» des SIL distincte de la VdL va être lancée cet été. 

Au niveau des services, les réponses sont plus variées. A titre d’exemple, Production et 
solutions énergétique (PSE) travaille à simplifier certaines procédures notamment suite à la 
réorganisation « multifluides », et a mis en place des rencontres régulières avec le chef de 
service. Le Service COM lors de la plénière de service a invité chaque division à se présenter 
pour améliorer l’unité du service, et souhaite faire cela avec l’ensemble de services des SIL. 
PAT a mis en place une revue des processus avec l’Unité d’amélioration des prestations et 
d’innovation (API). Dans le contexte du turn-over plutôt élevé d’une partie du personnel, PAT a 
aussi mis en place une formation pour le nouveau personnel avec un « welcome day » et un 
suivi initial plus rapproché sur la gestion de projet. Le Secrétariat général (SGSIL) a réintroduit 
une sortie de service par an et deux plénières par année très appréciées et permettant 
d’améliorer la communication. 

Secrétariat général (SGSIL) 

Bornes de recharge électrique pour voitures sur le domaine public 

Actuellement, l'accès aux bornes est réservé uniquement aux détenteurs de macarons, ce qui 
exclut les Lausannois·es qui ne possèdent pas ce macaron. Il est proposé de revoir ce système 
pour permettre aux Lausannois·es de bénéficier de bornes via un macaron spécial pour l’accès 
uniquement aux bornes électriques sur le domaine public qui sera créé cette année. Cela 
permettrait une plus grande ouverture, tout en favorisant l'utilisation des véhicules électriques 
dans la ville. 
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Apprentis 

Le C-FOR! se targue d'un taux de réussite de 100% pour ses apprentis, soulignant ainsi la 
qualité de son suivi et de sa sélection. Toutefois on constate une absence d'ouverture pour des 
candidats moins bien formés scolairement, notamment ceux issus de l'immigration. De plus, la 
ville ne propose pas de PAI (prolongation de l’apprentissage pour l’intégration). Une réflexion 
sur l'intégration de ces jeunes moins formés serait bénéfique pour l’in’lusivité de la Ville. 
Concernant la filière d’apprentissage d’installateur en panneaux solaires, un conflit avec les 
instituts de formations continues entrave la concrétisation de cette filière. Dans ce contexte, le 
C-FOR ! n’aurait pas, à ce stade, d’opportunité pour la développer d’après les résultats d’une 
étude. 

22e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité développe son offre d’apprentissage 
et des PAI (prolongation de l’apprentissage pour l’intégration). 

Fonctionnement du Fonds CO2 

Le fonds CO2 est financé par la taxe CO2 sur les énergies fossiles utilisées par le chauffage à 
distance, et son objectif est de financer des initiatives visant à décarboner le mix énergétique, 
en particulier pour le développement et la décarbonation du chauffage à distance et l’achat de 
véhicules électriques pour la Ville de Lausanne. Ce fonds joue un rôle central dans la transition 
énergétique en contribuant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Rénovation énergétiques des bâtiments privés 

Le projet GROUP-IT a proposé un accompagnement technique et administratif personnalisé 
pour la rénovation énergétique auprès des propriétaires de maisons individuelles ou petits 
bâtiments jusqu’à six logements et a rencontré un vif succès. 

Le projet Renovons Lausanne visant à accompagner les propriétaires des bâtiments de six 
logements ou plus pour une rénovation énergétique, a démarré sur une note positive, mais au 
contraire de GROUP-IT n’a pas donné les résultats escomptés en raison notamment de la 
prestation que SGSIL a jugée mauvaise du bureau mandaté pour accompagner cette initiative 
lors de la séance de lancement et la mauvaise presse faite dans le milieu de l’immobilier qui en 
a résulté. Il est prévu à l’avenir de recourir à un travail de médiation avec les milieux concernés. 
De plus, des difficultés existent pour atteindre efficacement les propriétaires, notamment à 
cause de la rigidité du registre foncier, dont l’accès est très contrôlé et limité dans le Canton de 
Vaud. 

Il est également envisagé de mieux associer les fédérations immobilières aux initiatives locales. 
Cette collaboration pourrait faciliter la mise en œuvre de projets à grande échelle, notamment 
en matière de rénovation énergétique. 

Plan lumière 

Le processus participatif pour le Plan lumière II (2024-2033) a été bien accueilli, et dans les 
zones foraines (zone 1 et du 2 du plan Lumière) a mené dans certains quartiers à une 
proposition d’extinction de l’éclairage public jusqu’à 6h30 plutôt que 5h30. Ce changement est 
perçu comme une mesure favorable, notamment pour économiser l'énergie et réduire l'impact 
de l'éclairage sur l'environnement. Il est également prévu de poursuivre ce processus 
participatif dans la zone 2 du Plan lumière pour mieux adapter les horaires d’éclairage aux 
besoins des habitant·es. 
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Affaires du Conseil communal 

Des efforts sont en cours pour regrouper et rattraper le retard accumulé dans certaines affaires. 
Une réponse à plusieurs questions concernant les projets solaires est attendue prochainement. 
Il reste des affaires vieilles de plus de cinq ans.  

Services partagés (SPAR) 

Un engagement considérable a été réalisé dans l'élaboration et la mise en œuvre des 
procédures de consultation et de préparation de l’acte modificateur unique pour un 
approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (Mantelerlass), 
adopté par le Parlement fédéral en septembre 2023. Un travail de suivi interne a été mis en 
place, avec un effort particulier pour suivre les grandes tendances du Parlement. Cette 
démarche a nécessité beaucoup de ressources, notamment avec la mise en place de groupes 
de travail impliquant des collaborateur·trices de tous les services des SIL, représentant environ 
cinquante personnes, soit près de 10% des effectifs. 

Compte tenu des obligations liées au service public et vu la nécessité de mise en conformité à 
la nouvelle Loi fédérale sur la protection des données (nLPD) à partir du 1er septembre 2023 
ainsi que pour répondre aux obligations cantonales, une attention particulière a été portée à la 
protection des données. Un inventaire des traitements de données a été créé, avec la mise en 
place d’un registre des données. Le personnel en général est sensibilisé à la protection des 
données par un e-learning et le personnel traitant des données est en cours de formation. La 
mise en conformité des pratiques est prévue pour 2025. Les SIL déplorent le manque de 
ressources mises à disposition par le Canton pour aider à la mise en œuvre de ces mesures. 

La cybersécurité dans le domaine de l’approvisionnement énergétique représente aussi un 
enjeu majeur. La Commission fédérale de l’électricité (ElCom) effectue une surveillance des 
aspects de cybersécurité des gestionnaires de réseau et les SIL répondent actuellement à un 
questionnaire traitant ces questions, dont les réponses sont attendues pour fin mai. La mise en 
conformité devra être effectuée d’ici juin 2026, ce qui représente encore un travail important, 
notamment en matière de sensibilisation du personnel. Les SIL ont fait leur propre programme 
de sensibilisation du personnel, mais celui-ci entrerait en conflit avec les activités du Service 
d’organisation et informatique (SOI) de la Ville, ce qui a quelque peu retardé sa mise en œuvre. 
Le déploiement d’un programme de sensibilisation pour l’ensemble de la Ville de Lausanne est 
prévu pour 2025. 

De plus, dans le cadre de l'optimisation des infrastructures, un réseau informatique séparé pour 
le pilotage du réseau électrique a été mis en place, renforçant ainsi la sécurité et l’efficacité du 
système informatique. 

Ressources humaines 

La formation continue en management reste un axe central, avec une durée de formation 
longue et enrichie notamment par des modules de sécurité psychologique et de leadership 
transversal. Cette approche vise à améliorer la cohésion et l’efficience des équipes. 

Concernant la marque employeur des SIL, des efforts sont faits pour offrir plus de flexibilité en 
termes de critères de recrutement (type de contrats, temps de travail, à titre d’exemple les SIL 
ont remplacé les offres d’emploi pour des postes à 100% par des postes à 80%-100%) et pour 
rendre les postes plus accessibles (par exemple en termes d’expérience préalable requise, 
possibilité de travail à distance). Cela s’est traduit par une légère progression de la proportion 
de femmes dans les équipes. Toutefois, des difficultés de recrutement persistent pour les SIL, 
la situation restant difficile sur le marché de l’emploi dans la branche énergétique, avec une 
pénurie de main-d’œuvre dans certains domaines, notamment dans les métiers très 
concurrentiels. 



 

75 

Pour progresser dans la parité de genre dans le personnel, outre la flexibilisation du temps et 
des conditions de travail, il est évoqué de mettre moins l’accent sur les qualifications techniques 
que celles de management lors du recrutement, en particulier pour les postes de cadres. 

Des opérations de pérennisation sont en cours pour certains auxiliaires, avec la création de 
trente à quarante postes permanents. 

Site unique des SIL à Vidy  

Les activités des SIL sont actuellement réparties sur plusieurs sites et le personnel est en 
augmentation progressive. Un projet de regroupement des SIL sur un site unique aux Près-de-
Vidy est toujours en cours. Le projet de construction rencontre des retards, notamment en 
raison des fouilles. Le coût du bâtiment devrait dépasser les 100 millions de francs, et une 
étude sur la valorisation des sites actuellement propriété des SIL a été mandatée. Le projet de 
préavis devait arriver devant le conseil communal au printemps 2025, mais cela ne pourra 
probablement pas se faire cette année. Un accord de principe est espéré d'ici à l'été, afin de 
pouvoir avancer sur ce dossier crucial. 

Service de production et solutions énergétiques (PSE) 

Usine hydroélectrique de Lavey 

L'année écoulée a été exceptionnelle pour l’usine hydroélectrique de Lavey, avec des records 
de production malgré des problèmes liés aux crues, qui ont entraîné plusieurs arrêts de 
production (trois fois). Des opérations d'extraction des dépôts sédimentaires ont été 
nécessaires pour ramener le lit du Rhône à son niveau normal, ainsi que des purges pour 
assurer le bon fonctionnement des installations. 

Pour rappel, l’usine hydroélectrique de Lavey est propriété des SIL depuis 1950 et couvre près 
de la moitié des besoins en électricité pour la fourniture de ses clients. La concession de l’usine 
arrive à échéance en 2030 et va être renouvelée pour la période 2031-2110. Le Valais va 
récupérer la part de la force hydraulique correspondant à son droit d’eau, soit 58% contre 42% 
pour Vaud. Un consortium a été créé avec les Forces Motrices Valaisannes pour préparer les 
demandes de concession. Une nouvelle société, Forces motrices Lavey SA, va être créée, 
regroupant les Forces Motrices Valaisannes (FMV) et les SIL. Une convention d’actionnaires 
est en cours de négociation et les FMV détiendront 58% des parts contre 42% pour les SIL. 
Des négociations sont aussi en cours sur la gestion des actifs, le statut du personnel et la salle 
de commande de l’usine située à Lavey (horaires ouvrables) et Pierre-de-Plan (hors horaires 
ouvrables). Ces aspects sont cruciaux pour assurer une opération fluide et efficace. 

Avec le partage des concessions avec les FMV, Lausanne va perdre plus de la moitié de sa 
production propre. Eoljorat (environ 55 GWh) et d’autres projets sont en cours pour compenser 
partiellement cette perte. Mais il faudra sans doute racheter de la production aux FMV. Avec la 
création de Forces motrices Lavey SA, les SIL souhaitent garder le contrôle sur le personnel 
hautement spécialisé, car ils ont une véritable plus-value, permettant notamment de maintenir 
des compétences très spécifiques à l’hydro-électrique au sein des SIL. Le personnel des SIL 
moins spécialisé œuvrant à Lavey devrait rejoindre la société HYDRO Exploitation SA (détenue 
par plusieurs sociétés de production hydro-électrique). Les négociations avec le Valais sont 
longues et difficiles, mais cela devrait être réalisable. Dans tous les cas, les négociations 
devront aboutir, le retour de concession étant acté pour 2030. 

Pour rappel, le projet Lavey+ comprenait une augmentation de la production électrique 
(+75GWh) par la création d’une nouvelle prise d’eau et d’une seconde galerie d’amenée, 
raccordée à un nouveau groupe turbine-alternateur ainsi qu’au groupe 3 existant. L’amélioration 
du transit des sédiments au barrage et la création d’une passe à poissons étaient liées à ce 
projet. Les deux projets liés sont maintenus, cependant la Municipalité a dû reporter le projet 
d’augmentation de la production au-delà de 2030 en raison du renouvellement de la concession 
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et de la participation de FMV pour la mise en œuvre de ce projet. Deux variantes pour le projet 
Lavey + sont actuellement à l'étude. Des discussions sont en cours avec les FMV. Une 
convention d'actionnaires est également en discussion pour clarifier les responsabilités et les 
engagements des parties. 

Production de chaleur 

Pour rappel, l’objectif est que le chauffage à distance (CàD) couvre 75% des besoins en 
chaleur sans émettre de CO2 d’ici 2050. Actuellement, environ un tiers du mix énergétique du 
CàD est d’origine fossile. L’objectif est que d’ici 2035, 100% du mix énergétique soit 
renouvelable, par le biais principalement du développement des pompes à chaleur avec l’eau 
du lac à Ouchy et à Vidy, et le remplacement du gaz naturel par du biogaz. La mise en service 
de la centrale de production de chaleur de Malley (par du gaz) est prévue pour avril 2026. Elle 
est conçue pour permettre l’abaissement du niveau de température du réseau, indispensable 
pour intégrer les nouvelles productions renouvelables. 

Plaines-du-Loup 

Sur le premier secteur (PA1) de l’écoquartier des Plaines-du-Loup, le chauffage se fait par 
géothermie pratiquement en autonomie. Tous les systèmes y sont désormais en service. 
Cependant, il reste des problèmes d'équilibre de la circulation de l’eau, ce qui a nécessité 
l'installation de nouvelles pompes plus puissantes. Des plaintes concernant le bruit dans 
certains appartements ont été émises. Un système de réduction de bruit est en train d’être 
installé. Le secteur PA2 de l’écoquartier devrait être relié lui au CàD qui permet désormais, 
avec la nouvelle planification, d’atteindre le concept de la société à 2000 Watts. 

Charg’Immo 

Charg’Immo est une solution de recherche clés en main pour les parkings d’immeuble. Les 
retours sur ce produit sont positifs et son développement encourageant. Les équipes du service 
commercial et du Service PSE se voient toutes les deux semaines pour la coordination, avec 
une bonne collaboration. 

Solaire thermique 

Il existe un intérêt des SIL pour un projet de grande envergure en solaire thermique, mais il n’y 
aurait pas encore de solution concrète à proposer à ce stade. Des projets pour des 
groupements de villas pourrait être intéressant également. 

23e observation  

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité le renseigne annuellement par le biais 
du rapport de gestion des quantités de production et de consommation d’énergie par la 
Commune de Lausanne par type d’énergie, et en spécifiant l’origine de leur production 
(solaire, éolien, hydraulique, nucléaire, gaz, etc.) et en indiquant l’évolution par année. 

Service patrimoine (PAT) 

1. Chauffage à distance (CàD) 

Le déploiement du CàD est un projet stratégique initié en réponse à l’arrivée du Plan climat, qui 
a un impact majeur sur les activités du service. Pour rappel, la consommation totale de chaleur 
à Lausanne en 2020 était d’environ 1500 GWh, avec l’objectif d’atteindre 950 GWh en 2050 
avec la rénovation et l’isolation de l’ensemble des bâtiments, fournie à 75% par le CàD (contre 
25% actuellement). Pour répondre aux exigences de ce plan, plusieurs actions ont été 
entreprises, notamment la mise en place d’un plan de déploiement, une révision des processus 
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internes et un recours à un accompagnement de l’Unité d’amélioration des prestations et 
d’innovation (UAPI).  

Une des grandes priorités a été le recrutement de personnel pour les dix prochaines années. 
Cette décision répond à la nécessité d’adapter l’équipe du service aux nouveaux enjeux de 
transition énergétique et aux objectifs du Plan climat. En parallèle, un effort particulier a été 
porté sur l’intégration de jeunes talents, car un renouvellement de compétences est 
indispensable. Le défi majeur réside dans la formation et la fidélisation de ces jeunes, en 
particulier face à une deuxième vague de départs attendue dans les années à venir. Il s'agit 
également de conserver les cadres expérimentés, un défi qui nécessite une gestion proactive 
des carrières et des ambitions professionnelles. 

Le déploiement du CàD s’accompagne d’un défi logistique de taille, notamment à cause des 
travaux nécessaires. Cela a entraîné des tensions, en particulier vis-à-vis des riverains. Pour 
limiter ces tensions et maintenir une communication fluide avec les habitants, un poste de 
médiateur de terrain a été créé. 

1.2 Gaz 

Le gaz reste un vecteur énergétique important, mais des questions se posent sur sa viabilité 
économique à long terme du fait de son redimensionnement ; les coûts de réseau doivent rester 
acceptables pour les clients qui n’ont pas d’alternatives et resteront au gaz renouvelable. 
Cependant, des poches de consommation subsisteront et le rôle du gaz dans la dynamique de 
réindustrialisation que l’on peut observer en Europe et dans la transition énergétique reste une 
question ouverte. Dans ce sens, il est essentiel de développer le gaz renouvelable, mais les 
capacités de la Suisse en matière de gaz renouvelable sont limitées, ce qui complique cette 
transition. Le biogaz apparaît comme une alternative intéressante, notamment en raison de la 
possibilité d'importer cette source d'énergie et un système de garantie d’origines comme celui 
de l’électricité qui se met en place. Toutefois, des obstacles subsistent, notamment en ce qui 
concerne la production locale et la logistique d’importation. Des études sont en cours pour 
déterminer la viabilité à long terme de cette option. 

1.3 Géothermie 

Des projets de géothermie sont en cours en collaboration avec la société GEOOL SA, avec des 
zones plus favorables à un forage exploratoire identifiées en 2023, et la réalisation cette année 
2025 d’une campagne géophysique 3D, avec l’objectif d’un premier forage exploratoire d’ici à 
fin 2026. La date des premiers forages dépend des autorisations, des oppositions et 
d’éventuels recours. Leur succès reste encore incertain à ce stade, particulièrement pour le 
premier forage, qui doit permettre de caler les modèles géologiques. Les chances de réussite 
seront ainsi beaucoup plus élevées pour le deuxième forage, dont le principe et le financement 
ont déjà été acceptés par les actionnaires. 

1.4 Hydrothermie 

A Lausanne, la réalisation des deux projets d’hydrothermie avec des pompes à chaleur (PAC) à 
Ouchy et à Vidy est en cours. Une mise à l’enquête prochaine est prévue pour le projet 
d’Ouchy. Toutefois, la mise en service pourrait être retardée par rapport à l’objectif initial de 
2026, et intervenir plutôt en 2027. 

1.5 CàD et centrale de production de chaleur à Epalinges 

Un projet d’extension du CàD était prévu pour le nord de la Commune d’Epalinges, sous 
réserve d’une production de chaleur locale (par une centrale à bois) par la Commune. En raison 
de recours ayant abouti au Tribunal cantonal et impliquant de revoir le projet, la Commune 
d’Epalinges a finalement renoncé à ce projet. Les SIL cherchent un nouvel emplacement pour 
cette centrale et souhaitent poursuivre la collaboration avec Epalinges. 
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2. Electricité 

Le renforcement des réseaux électriques constitue un axe stratégique majeur, indispensable 
pour soutenir le déploiement du CàD, du solaire photovoltaïque, de la recharge de véhicules 
électriques mais aussi le projet EolJorat Sud. Les infrastructures existantes doivent être 
adaptées aux nouvelles exigences de production et de consommation d’énergie. Cela inclut des 
travaux d'extension, de modernisation et de sécurité des réseaux. 

Le stockage d’énergie, notamment via la production d’hydrogène, devient un axe de plus en 
plus exploré. Un essai avec la production d’hydrogène est en cours au Grimsel, visant à tester 
la faisabilité de cette technologie dans le cadre de la transition énergétique. 

Service réseaux (RES) 

Compteurs intelligents 

L’objectif est d’atteindre 80% de compteurs intelligents installés d'ici fin 2027 tel qu’exigé par la 
Loi fédérale sur l’énergie, avec une cible de 100% d'ici 2030. Après 2030, le cycle de 
remplacement de ces compteurs débutera en raison de leur durée de vie, estimée entre dix et 
quinze ans. Le déploiement a été accéléré pour atteindre cet objectif. Une rupture de stock liée 
à la guerre en Ukraine a initialement retardé ces efforts. Cependant, cette situation est 
désormais résolue et le service est confiant quant à l’atteinte de l’objectif fixé. 

Incidents causés par des entreprises tierces sur le réseau de gaz 

Le service fait face ponctuellement à un surcharge de travail en raison notamment des fuites de 
gaz survenant lors d’incidents causés par des entreprises tierces sur le réseau de gaz et des 
problèmes de recrutement de personnel spécialisé. Pour remédier à cette situation, il tente de 
sensibiliser les entreprises de génie civil (GC) et facture les incidents afin de réduire ces 
problèmes causés par des tiers. Un manque de formation et de compétences au sein des 
employés des entreprises de GC expliquerait l’augmentation de ces incidents. 

Projet pilote de Boisy 

Le projet pilote de Boisy, qui comprend l’extension du CàD et la suppression du réseau de gaz 
dans le quartier suit son cours normalement, mais dépend principalement de l’avancement des 
travaux de PAT et COM à l'heure actuelle. Pour procéder à cette suppression, il est 
indispensable que tous les clients acceptent une nouvelle solution énergétique par un 
raccordement au CàD ou une solution individuelle. 

Ressources humaines  

Le manque de personnel, pousse à recourir à des sociétés privées pour des besoins 
spécifiques. Suite à la fermeture de Vetropack, deux personnes ont pu être recrutées pour 
s'occuper des questions liées au gaz. 

Cependant, huit démissions au sein de l’Unité électricité ont été enregistrées. Certaines de ces 
démissions sont liées à des comportements problématiques au sein de l'équipe qui ont 
nécessité un recadrage. Suite au recadrage, certaines personnes ont préféré partir, départs 
favorisés par une concurrence accrue sur le marché. 

Service commercial (COM) 

La préparation des nouveaux tarifs a été effectuée avec rigueur, et leur publication s’est 
déroulée sans encombre. Ce processus a permis de garantir une visibilité accrue pour les 
clients et de préparer le terrain pour la gestion future des tarifs énergétiques. 
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Achat d’énergie 

L'achat d’énergie a été géré de manière plus régulière cette année, ce qui a permis une gestion 
plus stable. Cela a contribué à une meilleure prévision budgétaire et à la maîtrise des dépenses 
énergétiques. 

Projet pilote de Boisy  

Le Service commercial est responsable du contact avec les client·es concerné·es par le projet. 
L’acceptation des nouvelles solutions a été plutôt positive, notamment pour les petites 
habitations ne remplissant pas les conditions pour être reliée au CàD. L'option privilégiée pour 
ces habitations est la pompe à chaleur, qui représente une solution viable pour l'avenir. Le 
projet Boisy est prévu pour être finalisé d'ici fin 2025. 

Multimédia 

La vente des réseaux hors Lausanne a entraîné plusieurs ajustements, notamment au niveau 
des ressources et des stratégies commerciales. Cette sortie a engendré des défis liés au 
redimensionnement du personnel et a eu un impact sur la rentabilité difficile à évaluer. Les SIL 
peuvent désormais se concentrer uniquement sur Lausanne.  

 Baisse des clients à Lausanne : on observe une perte continue de clients sur Lausanne 
depuis la disparition d’une situation de monopole. 

 Des efforts considérables ont été faits pour réduire les coûts (en réorganisant la structure et 
en réduisant les postes). De même, des offres concurrentielles ont été lancées, mais Bli bla 
blo et Net+ n’ont pas la force et la liberté de marketing de leurs concurrents.  

 Objectif pour 2025 : L’objectif principal pour 2025 est de maintenir la situation au même 
niveau que celle de fin 2024. 

 De nouveaux produits ont été lancés, avec notamment une offre pour les 
collaborateur·trices qui sera bientôt disponible. Toutefois, la synergie espérée au niveau 
du service clients n’a pas encore atteint le niveau de performance attendu. 

La situation du multimédia est donc inquiétante et la direction des SIL en est parfaitement 
consciente. 

24e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité examine s’il est opportun qu’elle 
maintienne son offre multimédia. 

SI-REN SA 

Pour rappel, Si-REN SA est une société anonyme créée en 2009 et détenue à 100% par la Ville 
de Lausanne. Le conseil d’administration est présidé par le directeur des SIL, M. Xavier 
Company. La société a pour but l’étude, la construction et l’exploitation d’installations de 
production, ainsi que la fourniture d’énergie dans le domaine des énergies renouvelables en 
Suisse et à l’étranger. Son objectif est de produire d’ici à 2050 100 Gwh/an d’électricité, dont un 
tiers environ grâce au solaire photovoltaïque. L’objectif fixé pour la législature 2021-2026 est 
d’augmenter la production de solaire photovoltaïque d’environ 15 Gwh/an, soit une 
augmentation de la capacité de production de solaire chaque année de 3 MWh. À terme, la plus 
grosse part de production électrique viendra de l’éolien avec le projet EolJorat (55 Gwh/an). 

Il est cependant constaté que les objectifs de développement de la production électrique par la 
société ne sont de loin pas atteints depuis le début de la législature (le cumul des puissances 
des centrales mises en production annuellement représente 1,3 MWh), ce qui entrave de 
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manière significative le développement de la production d’énergie renouvelable des SIL. Un 
audit du Contrôle des finances de Lausanne, débuté en mai 2023 et terminé en mars 2024, 
pointe du doigt un certain nombre de problèmes, avec en particulier l’absence de stratégie 
incluant les plans d’action et l’allocation des moyens humains et matériels nécessaires à la 
réalisation des objectifs fixés par le conseil d’administration. Le rapport d’audit a émis quinze 
recommandations, dont trois avec une priorité élevée (elles concernent la mise en place de la 
stratégie attendue par le conseil d’administration, la gestion des participations et frais et le 
renforcement des contrôles financiers sur le projet EolJorat Sud). 

Les problématiques relevées par le rapport d’audit traduisent essentiellement un problème de 
management de la société Si-REN SA. Malgré plusieurs mesures menées par le conseil 
d’administration pour tenter de résoudre ce problème de management préalablement à l’audit 
(mise au vert, coaching) et la clarification d’objectifs suite à la publication de l’audit, l’absence 
d’amélioration significative de la situation a conduit au recrutement d’une nouvelle directrice ou 
d’un nouveau directeur en cours au moment de la rédaction de ce rapport. 

25e observation 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité continue à le renseigner annuellement 
de l’évolution et du développement des activités de SI-REN SA par le biais du rapport de 
gestion. 

 

Pour la sous-commission Services industriels 

Jean-Marc Béguin 

Olivier Thorens 

 

 



CONSEIL COMMUNAL (CC) 
(RAPPORT DE GESTION DU BUREAU) 

Avec la nouvelle Constitution, les autorités communales voient leur mandat débuter au 1er juillet. Pour tenir compte 
de cette nouvelle réalité, en juin 2010, le Bureau du Conseil communal a décidé, en accord avec les présidents des 
groupes, que ses rapports de gestion couvriraient l’exercice effectif, du 1er juillet au 30 juin, et non plus l’année 
civile. 

Tableau récapitulatif 

Le ratio présenté à la dernière ligne du tableau ci-dessus ne peut être pris en considération sans tenir compte du 
type de dossiers traités durant l’année parlementaire. En effet, la division du nombre d’objets traités par le nombre 
de séances ne dit rien de la complexité des objets soumis aux membres du Conseil. Certaines années, le Conseil 
vote plusieurs objets nécessitant de nombreuses heures de débats. De plus, les initiatives renvoyées en 
commission ne sont pas comprises dans le nombre d’objets traités. Enfin, le Conseil communal a modifié son 
règlement en décembre 2021. Il a ajouté un article permettant de traiter les objets ayant été adoptés à l’unanimité 
en commission sans ouvrir la discussion. 

Objets Nombres 
en 2024-

2025 

Nombres 
en 2023-

2024 

Nombres 
en 2022-

2023 

Nombres 
en 2021-

2022 

Séances plénières simples du Conseil communal 2 2 2 3 

Séances plénières doubles du Conseil communal 22 21 21 20 

Démissions de membres du Conseil entre 01.07. et 
30.06 

13 14 8 11 

Motions déposées entre 01.07. et 30.06 2 1 3 1 

Postulats déposés entre 01.07. et 30.06 119 61 72 86 

Projets de règlement déposés entre 01.07. et 30.06 4 3 1 2 

Interpellations ordinaires déposées entre 01.07. et 
30.06 

36 45 38 32 

Interpellations urgentes déposées entre 01.07. et 30.06 34 28 41 35 

Interpellations urgentes refusée par le Bureau 10 1 12 13 

Interpellations urgentes acceptées par le Conseil 10 0 8 3 

Pétitions  déposées entre 01.07. et 30.06 14 15 10 14 

Préavis déposés entre 01.07. et 30.06 28 29 30 29 

Rapports-préavis déposés entre 01.07. et 30.06 17 29 17 5 

Questions écrites transmises à la Municipalité 21 20 39 37 

Questions orales posées par les membres du Conseil 
communal en séance 

112 115 102 128 

Nomination des commissions ad hoc par le Bureau 103 84 87 73 

Séances de la Commission de gestion 9 9 9 12 

Séances de la Commission des finances 12 13 13 13 

Séances de la Commission des pétitions 8 5 5 7 

Séances de la Commission de recours en matière 
d’impôt communal 

25 19 24 30 

Nombre de recours enregistrés par la CCRI 114 66 104 144 

Séances de la Commission de politique régionale 3 0 0 0 

Séances du Bureau du Conseil 15 17 15 19 

Invitations reçues 103 102 118 90 

Nombre d’objets soumis durant les week-ends de 
votations (y c. élections) 

7 8 9 14 

Nombre d’urgences demandées par la Municipalité 25 29 40 38 

Nombre d’objets traités (préavis, rapport-préavis, 
initiatives, interpellations, interpellations urgentes) 

226 210 231 225 

Nombre d’objets traités sans ouvrir discussion (RCCL 
art. 79) 

33 16 13 -- 

Ratio nbr objets traités /  nbr séances 9.41 9.13 10.04 9.78 
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EVÈNEMENTS MARQUANTS EN 2024-2025 POUR LE SERVICE 

Bilan de fonctionnement du secrétariat des commissions  

Suite à l’adoption du nouveau règlement du Conseil communal en 2021, le secrétariat du Conseil a repris la charge 
de l’organisation des séances de commissions (hormis la Commission des finances), de la prise de notes en 
séance, du suivi des notes après relecture par la Municipalité ou ses représentant-e-s, et de la transmission de 
celles-ci à la personne chargée de rédiger le rapport. En octobre 2022, une secrétaire a été engagée à 50%. Elle 
a quitté ses fonctions en octobre 2023 et a été remplacée par un pool d’étudiant-e-s.  

Depuis cette date, 6 étudiant-e-s de troisième cycle se chargent de la prise de note. Arrivées au terme de leurs 
études, quatre des six personnes de l’effectif ont cessé leur activité entre août et septembre 2024. Elles ont été 
remplacées par quatre nouvelles personnes.  

Ces engagements sont des contrats d’auxiliaires. Initialement, ces contrats étaient d’une durée de six mois, 
renouvelables. Au terme des neuf premiers mois d’essai, lors de sa séance du 04.06.2024, le Bureau a validé le 
principe de prolonger les contrats signés jusqu’au 31.12.2024, puis de signer des contrats d’une année, 
renouvelables. Les personnes sont rémunérées à l’heure. Elles comptent les heures de préparation, la participation 
aux séances, la rédaction des notes.  

Le secrétaire du Conseil s’est chargé d’accompagner les secrétaires durant les quatre à six premiers mois de leur 
entrée en fonction. En décembre 2024, l’accompagnement a été repris par les deux personnes en fonction depuis 
octobre 2023. Elles comptent leurs heures d’accompagnement comme des heures de participation aux séances. 

Départ à la retraite d’une des secrétaires du secrétariat du Conseil 

Entrée en fonction en 2010, l’une des secrétaires du secrétariat du Conseil a fait valoir son droit à la retraite. Le 
secrétariat du Conseil est rattaché administrativement à la direction Culture et Développement urbain. Le secrétaire 
municipal conduit une réflexion de réorganisation des tâches dans la direction. Ce travail devrait durer jusqu’à fin 
2025. Pour assurer une bonne répartition des ressources, il a demandé au secrétaire du Conseil, en accord avec 
le Bureau, de surseoir l’engagement définitif pour remplacer la démissionnaire.  

Le Bureau a décidé de déléguer le soin au président du Conseil d’accompagner le secrétaire du Conseil et la 
responsable des ressources humaines. Une annonce a été diffusée essentiellement par l’intermédiaire des réseaux 
sociaux. Huit dossiers ont été retenus. Le président, la responsable et le secrétaire ont reçu les candidates pour 
des premiers entretiens, aux termes desquels deux personnes ont été retenues pour un second entretien.  

La nouvelle secrétaire a été engagée en contrat à durée déterminée jusqu’en juin 2026. Elle est entrée en fonction 
le 15.05.2025, pour un mois de tuilage avec la future retraitée. 

Demandes de remboursement de frais juridiques et révision du règlement des indemnités du Conseil 

Des membres ancien et actuels du Conseil ont adressé au Bureau, entre 2021 et 2023, des demandes de 
remboursement des frais d’avocats pour des procédures juridiques ouvertes à leur encontre suite à des propos 
tenus dans le cadre de leur fonction d’élu-e-s. En 2021, Le Bureau avait pris la décision de répondre favorablement 
à la demande sans mettre de plafond au montant remboursé. Il a suivi la même pratique pour les 3 demandes 
reçues durant l’année présidentielle 2022-2023.  

La commission n° 1 a été nommée pour réviser le règlement sur les indemnités du Conseil et, notamment, préciser 
la question du remboursement des frais juridiques. Cette commission a délégué la charge de rédiger un règlement 
du remboursement des frais juridiques à une sous-commission composée d’une représentante ou un représentant 
par groupe politique. Les six membres de cette sous-commission se sont réunis quatre fois entre le 27.09.2023 et 
le 07.12.2023 pour discuter des principes. Ils ont ensuite chargé trois de leurs membres de finaliser la rédaction du 
règlement. Ceux-ci se sont réunis trois fois, ont soumis les résultats de leurs travaux au 1er conseil juridique de la 
municipalité pour des vérifications formelles, puis se sont vus une dernière fois au mois de juin pour valider les 
propositions et remarques, avant de renvoyer le texte à la commission n° 1. 

PRINCIPALES MISSIONS DU SERVICE 

Le Secrétariat du Conseil (SCC) est le support du Bureau et du Conseil communal. A ce titre, sa mission centrale 
est d’organiser la planification et la préparation, le déroulement et le suivi de l’activité du Conseil. Le SCC est 
composé 7 personnes engagées avec des taux d’activité correspondant à 4,75 EPT. Ses missions principales sont 

 Secrétariat du Conseil

 Secrétariat de toutes les commissions permanentes du Conseil (COPET, CPPR, CCRI, COGES) excepté la
commission des finances et la commissions des taxis.

 Secrétariat de toutes les commissions ad hoc.
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PRINCIPALES ACTIVITÉS 2024-2025 

COMMISSION DE RECOURS EN MATIÈRE D’IMPÔT (CCRI) 

La CCRI a enregistré, pour la période du 1er juin 2024 au 30 juin 2024, 104 nouveaux recours. Le nombre d’affaires 
traitées au sein de la Commission a augmenté durant l’année écoulée. Les frais d’intervention de police ainsi que 
les taxes spéciales déchets représentent toujours la partie la plus importante des cas traités par la Commission. 
Nous avons également enregistré une vingtaine de recours liés aux autorisations à bien plaire accordées par la 
ville de Lausanne. S’agissant des taxes de base déchets, la Commission a poursuivi son travail de traitement de 
ces dossiers et a obtenu le retrait de plusieurs recours suite à des échanges avec les recourants. Il demeure 
quelques cas qui font actuellement l’objet de procédures et de convocations. Le travail au sein de la CCRI a permis 
de maintenir un traitement efficace des dossiers et d’éviter l’accumulation de retard dans la rédaction des décisions. 

RÉDACTION DU BULLETIN DU CONSEIL 

De nouveaux outils informatiques sont dorénavant utilisés pour la retranscription du Bulletin du Conseil. 

Le volume de travail restant à réaliser est estimé selon ratio 

- Un ratio de 1/10 c’est-à-dire 1 heure de séance du Conseil représente 10 heures de travail pour la
relecture, la correction, la mise en page et l’impression.

Année Présidence Nbre séances 
à rédiger 

Nbre heures 
séances 

Nbre séances 
à imprimer 

Volume travail 

2018 – 1er semestre Beaud 0/10 0 

2019 – 2e semestre Beaud 0/14 0 

2019 – 1er semestre Aubert 0/8 0 

2020 – 2e semestre Aubert 0/11 0 En reliure 

2020 – 1er semestre Tran-Nhu 0/10 0 

2021 – 2e semestre Tran-Nhu 1/14 7 

2021 – 1er semestre Di Giulio 1/11 0 1 

2022 – 2e semestre Di Giulio 5/14 9 200 

2022 – 1er semestre Crausaz Mottier 1/11 0 8 

2023 – 2e semestre Crausaz Mottier 1/14 0 14 

2023 – 1er semestre Carrel 1/11 11 

2024 – 2e semestre Carrel 1/14 14 

2024 – 1er semestre Bettens 1/11 11 

2025 – 2e semestre Bettens 7/15 15 

Comme annoncé dans le rapport de gestion du Bureau 2024, le retard de rédaction des bulletins a pu être rattrapé. 
Des séances doivent encore être revues par la correctrice puis imprimées. Elles sont cependant déjà disponibles 
en versions numériques. 

APPLICATION DE L’ARTICLE 139B DE LA LOI SUR LES COMMUNES 

Un article de presse a porté à la connaissance des membres du Bureau et du Conseil la condamnation d’un élu 
pour vol. Interrogé par le journaliste, le président s’est renseigné auprès du préfet sur la procédure à suivre. L’article 
139b LC indique qu’ « en présence de motifs graves, sur requête de la municipalité ou de la majorité des deux tiers 
du conseil général ou communal, le Conseil d'Etat, peut suspendre un ou plusieurs membres de la municipalité ou 
du conseil général ou communal. Le Conseil d'Etat détermine la durée de la suspension, qui ne peut excéder une 
année. La décision est renouvelable dans le cas où une procédure pénale reste pendante ». L’article de Loi précise 
ce que sont les motifs graves. 

Par ailleurs le président a reçu un courrier de la Société coopérative des commerçants lausannois l’invitant à mettre, 
dans les plus brefs délais, à l’ordre du jour du Conseil un point pour discuter de la révocation de l’élu. La société 
coopérative des commerçants lausannois ont également déposé une pétition. Le Bureau a proposé de renvoyer 
cette pétition à la commission des pétitions, comme n’importe quelle autre pétition ; et de transmettre le courrier de 
la coopérative aux cheffes et chefs de groupes, comme d’autres courriers de citoyennes et citoyens l’ont été durant 
le courant de l’année.  

Chaque groupe sera libre d’entamer toute démarche utile. 
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VERSEMENT AUX ARCHIVES – 7 JUILLET 2025 

 Séances Conseil communal (dossiers par séance) :

o du 14 janvier 2020 au 15 décembre 2020

 Procès-verbaux originaux des séances du Conseil communal

o année 2023-2024 (présidence Matthieu Carrel)

 Extraits de procès-verbaux originaux – Année 2024 (délibérés)

 Bureau du Conseil communal – Année 2024

o Ordres du jour et procès-verbaux
o Correspondance

 Commission de gestion – Année 2024

o Ordres du jour et procès-verbaux
o Correspondance
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Conseil communal de Lausanne 

Rapport de la Commission permanente des finances sur le préavis 
N° 2025/09 du 10 avril 2025 « Comptes de l’exercice 2024, Ventes des 
sous-stations du M2, Modification du règlement pour la Municipalité » 

Composition de la commission : 
M. Valentin Christe (Président) COFIN 
Mme Constance Von Braun Sous-commission CD 
Mme Pauline Blanc Sous-commission CD 
M. Pierre Conscience Sous-commission SE 
M. Mountazar Jaffar Sous-commission SE 
Mme Anne Berguerand Sous-commission SCS 
Mme Lana Damergi Sous-commission SCS 
M. Mathias Paquier Sous-commission LEA 
M. Samuel de Vargas Sous-commission LEA 
M. Ilias Panchard Sous-commission EJQ 
M. Yvan Salzmann Sous-commission EJQ 
Mme Marlyse Audergon Sous-commission FIM 
M. Paulraj Kanthia Sous-commission FIM 
Mme Carolina Carvalho Arruda Sous-commission SIL 
Mme Mathilde Maillard Sous-commission SIL 

Municipalité : Mme Florence Germond, Directrice des finances et de la mobilité 

Administration : M. Louis-Marie Le Bot, Chef du Service des finances 
M. Ludovic Courouge, Adjoint au chef de service
Mme Elisabeth Huber, Adjointe administrative – que nous remercions pour les 
notes de séance 

Date des séances : 7, 12 et 21 mai 2025 

Lieu  : Hôtel de Ville, Salle des commissions (7 et 12 mai) 
Chauderon 9, Salle de conférence FIM (21 mai) 
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1. Travaux de la commission 
Ce préavis a été traité par la Commission des finances dans le courant de mai 2025, avec trois 
séances plénières et de nombreuses visites des services de l’administration communale. 
Les Commissaires aux finances, organisés en sept sous-commissions, ont visité l’ensemble des 
directions de la Ville afin d’obtenir les informations utiles à l’analyse des comptes et à l’établissement 
de leurs rapports. Ils ont pu analyser l’ensemble des données à leur disposition et poser les 
questions relatives à leurs interrogations. Des renseignements complémentaires et des documents 
de synthèse ont été remis aux commissaires pour mener à bien leur tâche. D’autres ont été sollicités 
– et obtenus – après les discussions lors des séances plénières.  
La Commission des finances a pris connaissance de ces rapports et ils ont été présentés par les 
rapporteurs de chaque sous-commission lors de deux séances plénières. Chaque rapport a été 
discuté et des explications ont été demandées aux sous-commissaires ainsi qu’aux membres de 
l’administration communale. Chaque rapport a été approuvé un par un par la Commission des 
finances.  
La Commission des finances a travaillé avec sérieux et application. Dans le même esprit, ce rapport 
souhaite retransmettre au Conseil communal la minutie du travail des sous- commissaires dans 
chacune des directions de la Ville. 
La Commission des finances a également traité dans ses séances la thématique de la vente des 
sous-stations du M2 aux tl et de la modification du règlement pour la Municipalité (art. 5 relatif aux 
allocations de renchérissement). 
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2. Remerciements 
La Commission des finances tient à remercier tous les intervenants de l’administration qui ont été 
auditionnés et qui ont pu apporter l’ensemble des réponses demandées, mais tout particulièrement 
M. Louis-Marie Le Bot, Chef du Service des finances, M. Ludovic Courouge ainsi que Mme Elisabeth 
Huber pour leur réactivité et précision dans les réponses aux demandes des commissaires. Elle 
adresse également ses vifs remerciements à Mme la Directrice Florence Germond. 
 
 
3. Comptes 2024 
3.1. Introduction 
La Commission des finances atteste avoir reçu le résultat de l’audit effectué par le Contrôle des 
finances de la Ville de Lausanne (CFL) concernant les comptes, le bilan, le compte de 
fonctionnement, le tableau des investissements, et l’annexe, intégrant notamment la liste des 
engagements hors bilan et le rappel des ententes intercommunales, pour l’exercice arrêté au  
31 décembre 2024. Des documents complémentaires ont été remis à la demande de la 
Commission, afin de compléter leurs analyses – documents qui seront demandés dorénavant 
systématiquement demandés en préparation de la revue des comptes. 
 
3.2. Considérations générales 
Les comptes 2024 bouclent sur une perte de CHF 19.4 millions. Ce résultat est meilleur de  
CHF 61.4 millions par rapport au budget 2024 voté par notre conseil le 7 décembre 2023. Ce budget 
tablait sur un excédent de charges de CHF 77 millions, augmenté jusqu’à 80.8 millions par des 
crédits supplémentaires. 
 
En termes de charges de fonctionnement apurées, la différence par rapport aux comptes 2023 est de 
CHF 21.6 millions (+1.0%). L’excédent des charges est principalement lié à l’adaptation de la masse 
salariale de CHF 24.2 millions et à la progression des amortissements pour CHF 17.1 millions 
montants compensés par des diminutions d’attributions aux fonds 38. 
 
Les revenus apurés sont en augmentation par rapport aux comptes 2023 de CHF 35.7 millions 
(1.7%), notamment en raison des recettes fiscales pour CHF 21.7 millions. 
 
L’exercice comptable se termine avec une insuffisance d’autofinancement du compte de 
fonctionnement de CHF 63.6 millions alors que le budget en prévoyait un déficit de CHF 250.3 
millions. Cela s’explique d’une part par une amélioration du résultat de CHF 61.4 millions, mais 
également par les mouvements sur les provisions, fonds de réserve et de péréquation (différence 
favorable de CHF 13.7 millions) et des investissements nets moindres de CHF 93.6 millions. 
Les investissements nets pour l’exercice 2024 se montant à CHF 156.7 millions, ceux-ci n’ont pas pu 
être intégralement autofinancés. Ils sont en retrait de CHF 93.6 millions par rapport au budget 2024 
(CHF 250.3 millions). 
 
Un point d’attention concerne le fonds de régulation du gaz. La Commission a été surprise 
d’apprendre qu’afin de lisser le résultat des Services industriels, ladite Direction souhaitait faire 
passer le solde de ce fonds en négatif, ce à quoi s’est opposé le Contrôle des finances (cf. p. 58 
infra).  
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3.3. Charges et revenus apurés 
Charges apurées 
 

(en mios de CHF) C2023 C2024 Variation Diff. % 

Charges de fonctionnement publiées 2'103.4 2'184.0 80.6 3.8% 

- Diminution des imputations internes  -14.6   
- Augmentation des achats d’énergie 
(entièrement refacturés)  -44.4   

Total des charges apurées 2'103.4 2'125.0  21.6 1.0% 

 
 
 
Revenus apurés 
 

(en mios de CHF) C2023 C2024 Variation Diff. % 

Revenus de fonctionnement publiés 2'099.9 2'164.5 64.7 3.1% 

- Augmentation des imputations internes  -14.6   

- Augmentation des ventes d’énergies  -14.4   

Total des revenus apurés 2'099.9 2’135.5 35.7 1.7% 
 

3.4. Plafond d’endettement 
Sur la base du bilan publié au 31 décembre 2024, la dette brute et l’endettement net évoluent 
comme suit : 

En mios de CHF 31.12.2023 31.12.2024 Variation Diff % 

Dette brute 2'707.8 2'808.5 + 100.6  + 3.72% 

Endettement net 2'008.3 2'072.1   + 63.8 + 3.18% 
 
 
3.5. Comptes des investissements 2024 
Les investissements nets se sont montés à CHF 156.7 millions. L’autofinancement du compte de 
fonctionnement est insuffisant pour couvrir ce niveau d’investissement entrainant une hausse 
ponctuelle de l’endettement net. La marge d’autofinancement étant de CHF 93.1 millions, une 
insuffisance d’autofinancement de CHF 63.6 millions en résulte. 
Un haut niveau d’investissement a pu être maintenu, même si le résultat fini en-dessous du budget 
de CHF 93.6 millions (-37%) pour un budget de CHF 250.3 millions. Les raisons de ces dépenses 
inférieures au plan des investissements sont connues et s’expliquent essentiellement par des 
décalages dans les projets le plus souvent en lien avec des démarches administratives (oppositions, 
mises à l’enquête,…). 
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3.6. Analyse des directions 
3.6.1. Comptes 2024 de la Direction Culture et développement urbain (CD) 
 
Les commissaires soussignés ont examiné les comptes 2024 en date des 17, 28 et 30 avril 2025. 
Nous tenons à remercier M. le Directeur, Grégoire Junod, M. Joël Tammaro, chef comptable, et Mme 
Mélissa Braggion, adjointe au responsable financier, ainsi que les personnes suivantes pour la qualité 
des renseignements fournis : 

Service  Personne Fonction 
 
Secrétariat municipal 
 

Simon Affolter  Secrétaire municipal   

Secrétariat général  
  
Morella Frutiger 
  

 Secrétaire générale  

Service de la Culture  
 Yann Riou  Chef de service ad interim  

 
 Alexandra Sawley Responsable des finances du service 

Bibliothèques et archives de 
la Ville de Lausanne Nadia Roch Cheffe de service  

Service de l’urbanisme  
Julien Guérin Chef de service  
Jean-Philippe Dapples Responsable administratif  

Contrôle des finances de la 
Ville de Lausanne  Yves Tritten  Chef de service  

 

Principales évolutions budgétaires pour la Direction  

Evolution des charges de fonctionnement   

 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
L’économie de charges du groupe 30 s’explique par la vacance de plusieurs postes ainsi qu’aux 
mutations de personnel. 
Sous le groupe 33, l'augmentation est liée aux amortissements des crédits d’études du bureau de 
développement et projets Métamorphose (BDM) en lien avec les fouilles archéologiques des Prés-de-
Vidy.  
L’économie de charges du groupe 35 s’explique essentiellement par une diminution de la participation 
à la cohésion sociale (CHF-4.0 mios) et de la participation au déficit des entreprises de transports 
(CHF -13.9 mios), baisse partiellement compensée par une augmentation de la contribution au Fonds 
de péréquation intercommunal (CHF+9.9 mios). 
Sous les groupes 31 et 38, les écarts s’expliquent principalement par un reclassement des 
attributions aux fonds de nature 28. 

 
89



 
 
 
 

 6 / 67 

L’augmentation des subventions (groupe 36) s’explique, au Service de la culture, par des dépenses 
par prélèvement sur les fonds de soutiens culturels casuels. Au final, les deux derniers points 
résultent d’un changement de méthode comptable mal appréhendé au budget 2024 et qui a été 
corrigé au budget 2025. 
 

Evolution des revenus de fonctionnement  

 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
L’augmentation de revenus au sein du groupe 43 s’explique principalement au sein du service de la 
Culture par les prélèvements sur les fonds ainsi que les restitutions d'excédents de subventions et 
remboursements de traitements salariaux (APG et accidents). De plus, il y a les revenus 
supplémentaires provenant du Fonds des arts plastiques provenant du pourcent culturel ainsi que des 
soutiens de mécénat et sponsoring pour la tenue d'expositions dans les musées communaux. 
Pour le groupe 45, s’agissant de la péréquation intercommunale, le retour du Fonds de péréquation 
liés aux dépenses thématiques (routes et transports) et le retour population ont été inférieurs aux 
prévisions (voir également groupe 35). 
Concernant le groupe 48, les prélèvements sur les fonds non budgétisés viennent équilibrer les 
dépassements sur les subventions (groupe 36). 

Explication des principales variations par rapport au budget Principales évolutions 
budgétaires par service  

Evolution des charges de fonctionnement Secrétariat municipal 

 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
100. Conseil communal :  

- La différence à la rubrique 30, s’explique par le poste de secrétaire de commission non 
repourvu.  
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- 318903 : le solde non utilisé est principalement lié à l’arrêt de la traduction en langue des 
signes, suite à la démission d’une conseillère communale.  

- 318 : Les frais d’avocats s’élèvent à CHF 9'042.75.  
 
101. Municipalité :  

- 304002 : une surévaluation a été faite sur les cotisations des membres de la Municipalité. La 
même erreur budgétaire se trouve au budget 2025. Cet élément sera corrigé au budget 2026.  

 
102. Secrétariat Municipal :  

- De manière générale, ce fut une année ordinaire, sans élections communales. Des effets 
positifs ont pu être constatés sur les comptes : la suppression d’un dimanche de votation (30) 
et une diminution du nombre de signatures d’initiatives populaires à contrôler.  

- 30 : Un poste de juriste est partagé entre SMUN et URB. À l’origine, il était budgété chez 
URB, mais il est compté chez SMUN. Un changement de budget est à faire. Cela explique la 
variation aux comptes 2024 par rapport au budget.  

- 310100 : plusieurs arrêts de travail de longue durée ont été constatés au sein de la 
Commission des contraventions. L’activité de dite commission a donc diminué, ce qui a 
entrainé moins de frais d’impressions et de reliure. Deux auxiliaires ont été engagés (30) afin 
de pallier cette situation. Les recettes de la Commission des contraventions se trouve à la 
Direction SE.  

- 311 : diminution générale des achats de matériel, en particulier pour le Casino de Montbenon 
et le Secrétariat municipal (Mon Repos notamment).  

- 318 : le but du SMUN est d’internaliser au maximum, notamment les frais juridiques. Cela 
explique la baisse de charges aux comptes.  

- 390902 : FIM n’a pas refacturé au SMUN (imputation interne) l’utilisation d’affiches SGA.  

 

Evolution des revenus de fonctionnement Secrétariat municipal 

 
Explication des principales variations par rapport au budget :  
102. Secrétariat Municipal :  

- 427100 : il s’agit des revenus de la location de la salle du Casino.  
- 427999 : il s’agit de la gratuité interne de la location de salles.   
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Péréquation intercommunale  

 

Evolution des charges de fonctionnement Secrétariat général CD 

 
Explication des principales variations par rapport au budget :  

- Un « guide délicieux » a été élaboré en collaboration avec diverses institutions pour une 
charge totale de CHF 200'000.-. La Ville y a participé à hauteur de CHF 50'000.- (310 et 318 
essentiellement ; participation des autres institutions : 465004).  

- 318 : principales variations expliquées par l’organisation de la rencontre des Maires 
francophones (plus d’inscrits qu’espérés et prévus) ainsi que le changement de système 
d’achats des cartes journalières CFF.  

- 331600 : augmentation des amortissements des comptes d’étude du BDM (cf. infra).  
- 365 : augmentation de la subvention de CHF 500'000.- en faveur de Beaulieu. Il s’agit d’un 

soutien ponctuel versé en 2024 pour la relance économique. Cette subvention a été perçue 
sur le Fonds idoine (cf. 439910).  
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Evolution des revenus de fonctionnement Secrétariat général CD 

 
Explication des principales variations par rapport au budget : 

- 406600 : le service des finances, en accord avec le service de l’économie, a alloué une partie 
des recettes de la taxe de séjour à SGCD dans la mesure où l’UDPV participe à promouvoir le 
tourisme.  

- 43 : principale variation expliquée en raison de la facturation externe effectuée par le BDM 
lorsqu’il réalise des calculs de valeurs ; idem pour la Commission immobilière.  

- 439310 : dissolution partielle de la provision du Fonds de soutien post-Covid en faveur de 
Beaulieu (cf. supra ; subvention au 365).  

Evolution des charges de fonctionnement Service de la culture 

 
Explication des principales variations par rapport au budget :  

- 301200 : auxiliaires engagés en particulier pour le Musée Romain.  
- Diverses compensations et économies entre les 313, 315, 316, 318, 319 et 380 ainsi qu’avec 

les revenus en particulier. 
- En somme, et hors compensation et hors Fonds, la rubrique 311 subit un dépassement de 

CHF 57'613.15.- (en partie compensé par 310). Il s’agit d’achat pour le Musée historique de 
Lausanne et pour les Près de Vidy.   

- 365 : quelques commentaires sur les subventions augmentées hors indexation :  
 L’association du Salopard a vu sa subvention augmentée de CHF 25'900.-, part 

auparavant dévolue au loyer. La subvention ordinaire a donc absorbé la part au loyer qui 
n’était plus versée en raison de perte des locaux.  

 Le Romandie : la subvention relative au loyer n’a pas été versée en raison de 
l’inoccupation des locaux.  

 MCBA (droit de superficie) : il s’agit d’une erreur de GER.  
 Opéra de Lausanne – plein air : subvention n’a pas été versée car pas d’événement 

organisé.  
 Rattrapage de charges pour Chorus, l’EML et le Petit Théâtre.  
 Les subventions casuelles sont passées en Fonds.   
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Evolution des revenus de fonctionnement Service de la culture 

 
Explication des principales variations par rapport au budget :  

- Les variations sont surtout expliquées par la création de Fonds (en lieu et place des 
subventions casuelles).  

- En raison des nombreuses compensations, les comptes de CULT sont stables par rapport au 
budget 2024 (+ CHF 127'341.-).  

- En dehors des mouvements liés aux Fonds, les comptes de CULT présentent un 
dépassement de CHF 27'030.6.  

Evolution des charges de fonctionnement Bibliothèque et archives de la Ville de Lausanne 

 
Explication des principales variations par rapport au budget :  

- 313900 : achat de nouvelles cartes à puces de lecteurs.  
- 313600 : réparations et achats pour le bibliobus.  
- 318 : augmentation des charges en raison de l’organisation des 90 ans des bibliothèques 

(2025). 
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Evolution des revenus de fonctionnement Bibliothèque et archives de la Ville de Lausanne 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 

- Mauvais reclassement du 435600.  

Evolution des charges de fonctionnement Service de l’urbanisme 

 
Explication des principales variations par rapport au budget :  

- 30 : plusieurs absences de longue durée. Une partie du CS demandé a été utilisé pour 
compenser ces absences et engager des auxiliaires. Non dépensé important sur les salaires, 
en raison de postes vacants et de postes repourvus par des candidats plus jeunes que les 
sortants.  

- Reclassement au sein de la rubrique 318. 
- 319 : reversement aux SIL de 23% des honoraires perçus pour leurs tâches d’analyse des 

projets et dossiers (revenus au 410300).  
- 33 : amortissement en lien avec Métamorphose.  
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Evolution des revenus de fonctionnement Service de l’urbanisme 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget :  

- 431300 : la Ville a arrêté de percevoir les CHF 300.- initialement facturés lors de la première 
séance de discussion entre les privés et le service dans le cadre d’un projet.  

- 435600 : facturation à des tiers de prestations effectuées en qualité d’autorité d’affectation. 
Cela constitue une mesure PSAF. Le montant budgété n’est pas réalisé.  

Evolution des charges de fonctionnement Contrôle des finances de la Ville de Lausanne 

 
Explication des principales variations par rapport au budget :  

- Le personnel n’était pas au complet en 2024.  
- 318500 : honoraires d’un expert réviseur externe pour le contrôle qualité sur les audits 

externes et internes. Le contrôle ne se fait que ponctuellement et non annuellement, ce qui 
explique la variation.  

- 318600 : reclassement.  
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Evolution des revenus de fonctionnement Contrôle des finances de la Ville de Lausanne 

 
 

Budget d’investissement 
Les prévisions de dépenses d’investissement 2024 en lien avec le projet Métamorphose n’ont, dans 
leur large majorité, pas été respectées.  
 

Commentaires particuliers de la COFIN 
Remarques :  

- Les comptes de CULT sont peu lisibles en raison de la constitution des Fonds en lieu et place 
des subventions casuelles. Des explications ont été fournies par le service, ce qui a permis de 
confirmer que le résultat des comptes est stable par rapport au budget 2024 (cf. supra pour 
les montants). Les variations entre rubriques ont fait l’objet de reclassements ou de 
compensations.  

- De grosses variations en lien avec les amortissements (33) sont constatés. A titre d’exemple, 
il a été imputé au SG CD un amortissement de CHF 3'084.949.12, alors qu’il était budgété un 
montant de CHF 157'400.-. Ce montant constitue l’amortissement du compte d’étude BDM en 
lien avec les fouilles archéologiques des Prés-de-Vidy. Il est demandé des explications 
circonstanciées au SFIN afin de connaître la raison de cette absence au budget.  

- Il est demandé au SFIN de nous transmettre la liste détaillée des amortissements pour la 
Direction CD afin d’avoir une lecture globale sur ces comptes 33.  

- Plusieurs arrêts de travail longue durée ont été relevés par les différents services ce qui a 
impliqué l’engagement d’auxiliaires. Le Syndic indique aux commissaires soussignées que le 
taux d’absence de la Direction est en dessous du taux moyen de la Ville.  

 
Au vu des explications apportées par les différents services, et en conclusion de ce rapport, la sous-
commission CD vous invite à accepter les comptes 2024 de cette direction. 
 
Les commissaires : 
 
Pauline Blanc (rapportrice)       Constance von Braun   
  
 
Au vote, le rapport et les comptes de la direction CD sont acceptés à l’unanimité. 
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3.6.2. Comptes 2024 de la Direction Sécurité et économie (SE) 
 
Les commissaires soussignés ont examiné les comptes 2024 entre le 28 avril et le 7 mai 2025. 
Nous tenons à remercier M. le Directeur ainsi que les personnes suivantes pour la qualité des 
renseignements fournis : 

Service Personne Fonction 

Secrétariat général SE Mme Cindy Felley Secrétaire générale 
M. Alexandre Lambiel Responsable financier direction SE 

Corps de police 

M. Olivier Botteron Commandant 
M. Lionel Grin Commissaire principal 
Mme Aviles Anastasia Cheffe Finances & Intendance 
Mme Silvia Jacinto Responsable Finances 
M. Alexandre Lambiel Responsable financier direction SE 

Service de protection et de 
sauvetage 

M. Gérard Clerc Chef de service remplaçant 
M. Stéphane Tréhan Responsable finances 
M. Alexandre Lambiel Responsable financier direction SE 

Contrôle des habitants 

Mme Nadine Cossy Cheffe de service 
Mme Nathalie Alam Cheffe section Admin & finances 
Mme Ellen Richard Comptable 
M. Alexandre Lambiel Responsable financier direction SE 

Service de l’économie Mme Cindy Felley Cheffe de service a.i. 
M. Alexandre Lambiel Responsable financier direction SE 

Service de l’eau 

M. Sébastien Apothéloz Chef de service 
M. Jean-Marie Buchilly Chef division Innov & relations clients 
Mme Monika Korzeniewska Responsable financière de service 
M. Alexandre Lambiel Responsable financier direction SE 

  
 

Principales évolutions budgétaires pour la Direction  

Evolution des charges de fonctionnement   

 
Explication des principales variations par rapport au budget  
L’économie de charges du groupe 30 s’explique essentiellement par la vacance de postes. 
L’économie de charges du groupe 31 s’explique essentiellement par le Service de l’Eau qui concentre 
CHF -4.2 mios de la variation sur deux postes : 
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1. à la nature 318, CHF -3.1 mios (dont diminution due à une économie importante pour l'eau potable 
sur la facture des SIL) ; 
2. à la nature 314, CHF -1.6 mio (dont diminution due aux coûts liés à l’entretien des canalisations 
inférieurs aux prévisions). 
L’économie de charges du groupe 33 est principalement due à des amortissements moins élevés que 
budgétés. Il s’agit du reflet des divergences entre réalisé et planifié. Les projets présentant les plus 
grandes variations sont : 
- Station pompage et réservoir Montalègre    CHF 3.2 mios 
- Usine "Saint-Sulpice II"       CHF -3.2 mios 
- Rénovation du Centre funéraire Montoie    CHF -1.5 mio 

L’excédent de charges du groupe 35 s’explique essentiellement par une modification de méthode 
comptable liée à la perception des émoluments du contrôle des habitants) pour un impact de CHF 2.2 
mio (contrepartie équivalente à la nature 45). 
Pour le groupe 38, le dépassement de CHF 4.7 mios provient principalement des attributions aux 
réserves plus importantes que prévu au budget au Service de l’eau compte tenu d’un exercice 
comptable plus favorable. Il est utile de rappeler que l’ensemble des écarts liés au Service de l’eau 
n’impactent pas le résultat de la Ville car il s’agit d’un service autofinancé. 
Au groupe 39, la diminution est due à la modification de la comptabilisation de la part lausannoise 
pour les frais de la STEP (suppression de la facture interne entre la nature 39 de la section 
« évacuation » et la nature 49 de la section « épuration »). Ce changement est sans impact au 
résultat. 

Evolution des revenus de fonctionnement  

 
Explication des principales variations par rapport au budget  
L’excédent de revenus du groupe 40 est dû à l’impôt sur les divertissements des suites des activités 
des établissements de nuit, des spectacles et des expositions meilleures que budgétées. 
La baisse observée sur le groupe 41 (CHF -0.3 mio) et la hausse observée sur le groupe 42 (CHF 
+0.5 mio) sont à mettre en relation. En effet, la comptabilisation des ventes de concessions de l’office 
des pompes funèbres a été faite au groupe 42 mais budgétée au groupe 41 (il s’agit d’un changement 
d’imputation comptable ayant un impact de CHF 0.3 mio). L’écart résiduel soit CHF 0.2 mio pour 
l’ensemble des deux groupes est peu significatif. 
L’écart favorable au niveau du groupe 43, soit CHF 2.5 mios, est la résultante de : 

1. Service de l’eau, augmentation des ventes d’eau (CHF +0.9 mios) et des taxes de 
raccordement et d’utilisation (CHF +8.5 mios) 

2. Corps de police, diminution des amendes (CHF -5.3 mios) 
La hausse du groupe 46 (CHF +0.8 mio) s’explique principalement au Service de l’Eau par des 
contributions au Fonds de solidarité Eau, montants reversés dans ledit fonds. 
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L’insuffisance de revenus du groupe 48 s’explique par un prélèvement sur les fonds de réserve du 
Service de l’eau moins important que planifié (CHF -12.5 mios). Il est utile de rappeler que l’ensemble 
des écarts liés au Service de l’eau n’impactent pas le résultat de la Ville car il s’agit d’un service 
autofinancé. 
Au groupe 49, la diminution est due à la modification de la comptabilisation de la part lausannoise 
pour les frais de la STEP (suppression de la facture interne entre la nature 39 de la section 
« évacuation » et la nature 49 de la section « épuration »). Ce changement est sans impact au 
résultat. 

Explication des principales variations par rapport au budget Principales évolutions 
budgétaires par service 

Evolution des charges de fonctionnement Secrétariat général SE 

 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget  
L’économie de charges du Secrétariat général est due à plusieurs facteurs, dont :  
La vacance de postes de personnel fixe, récemment remplacés en 2025 ; des frais de formations 
dont les factures ont été réceptionnées plus tard que l’élaboration des comptes ; des besoins en 
matériel informatique budgétisés mais qui n’ont finalement pas été nécessaires. 
L’augmentation du groupe 39 s’explique par le reclassement de frais de la nature 31. 

Evolution des revenus de fonctionnement Secrétariat général SE 

 
Explication des principales variations par rapport au budget  
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La diminution du groupe 43 et l’augmentation du groupe 49 s’expliquent par une modification de 
l’imputation comptable de la facturation au SSL pour la sécurité de l’ECS de la rubrique 436 à la 
rubrique 490. 

Evolution des charges de fonctionnement Corps de police 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 

 
La baisse des groupes 30 et 31 s’explique par le fait qu’un certain nombre d’EPT de policiers sont 
non-pourvus, et par le fait que les aspirants aient également été moins nombreux que prévu/souhaité. 
Ceci a comme conséquence une baisse des charges en termes de formation professionnelle, 
matériel etc. A ce titre, concernant les EPT du Corps de police, les sous-commissaires se sont vu 
remettre les documents suivants, qui font état de l’évolution des écarts entre prévu et réalisé, sur les 

dernières années : 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

  Budget Comptes/réel au 31.12 

  Policiers Civils Total CHF Policiers Civils Total CHF 

              654   

2019 487 178,4 665,4 71 743 400 490,0 165,8 655,8 71 233 770 

2020 496 179,4 675,4 72 510 300 488,5 170,4 658,8 71 255 993 

2021 501,3 186,6 687,9 73 845 000 483,2 165,9 649,1 69 172 613 

2022 503,3 186,9 690,2 74 143 300 480,5 167,7 648,2 69 155 475 

2023 503,3 190 693,3 74 451 700 489,2 167,9 657,1 72 226 333 

2024 503,3 190 693,3 74 026 700 483,5 166,0 649,5 72 795 000 

2025 503,3 186,8 690,1 75 171 800         

620

630

640

650

660

670

680

690

700

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

 ept budget ept réels
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La baisse du groupe 33 s’explique par des défalcations des décisions municipales et des 
ordonnances pénales du domaine public inférieures aux prévisions. 
La baisse du groupe 36 s’explique par la suppression de la subvention à la soirée annuelle du corps 
de police. 
La hausse du groupe 39 s’explique par l’indexation des loyers pour les bâtiments de St-Martin 33 et 
St-Martin 29, cumulée à une augmentation des charges locatives. 

Evolution des revenus de fonctionnement Corps de police 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
La hausse du groupe 42 s’explique par les recettes liées à la reprise de véhicules remplacés 
supérieures aux prévisions. 
La baisse du groupe 43 s’explique par la baisse des recettes liées aux amendes, aux facturations de 
mises en fourrières, des interventions du groupe accident, et à la baisse générale des infractions. 

Evolution des charges de fonctionnement Service de protection et de sauvetage 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
La baisse du groupe 30 s’explique principalement par la vacance de postes lors de changements de 
personnel. 
La baisse du groupe 31 s’explique notamment par le changement de tenues cantonales des 
ambulanciers qui devrait finalement intervenir en 2026-2027, par la privatisation du nettoyage des 
tenues des ambulanciers, des sapeurs-pompiers ainsi que du linge de literie ou du restaurant du 
Centre de formation, ainsi que les baisses des achats et marchandises en lien avec le Restaurant de 
la Rama. 
 
La baisse du groupe 29 s’explique par la diminution due au fait des coûts refacturés du centre de 
formation de la Rama qui sont désormais imputés en comptabilité analytique. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Service de protection et de sauvetage 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
La baisse du groupe 42 s’explique par une modification comptable. 
La hausse du groupe 45 s’explique par une augmentation des participations et remboursements 
perçus de la part du Canton. 
La baisse du groupe 49 s’explique par la diminution due au fait que les revenus refacturés du centre 
de formation de la Rama sont désormais imputés en comptabilité analytique. 

Evolution des charges de fonctionnement Service du contrôle des habitants 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
La baisse du groupe 30 s’explique par des départs non remplacés de suite. 
La baisse du groupe 31 s’explique par le fait que le remplacement de l’application de gestion du 
contrôle des habitants n’a été initié qu’au quatrième trimestre. 
La hausse du groupe 33 s’explique par les montants des défalcations qui sont supérieurs aux 
prévisions. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Service du contrôle des habitants 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
La hausse du groupe 43 s’explique par les recettes des émoluments liés aux nouveaux habitants qui 
sont supérieures aux prévisions. 

Evolution des charges de fonctionnement Service de l’économie 

 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget 
La baisse du groupe 30 s’explique par plusieurs congés maternité ainsi que des départs à la retraite.  
La hausse du groupe 31 s’explique par des travaux non prévus à la suite d’un contrôle OIBT. 
La baisse du groupe 33 s’explique par des défalcations moins élevées que prévues ainsi que par des 
amortissements pour le centre funéraire de Montoie inférieurs aux prévisions. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Service de l’économie 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
Hormis les reclassements internes, la hausse de revenus du service de l’économie s’explique par la 
hausse des recettes liées à l’impôt sur les divertissements, qui est supérieure de 1'685'120 au 
budget. Les diminutions restantes sont dues aux recettes relatives aux émoluments administratifs 
perçus lors d’octroi d’heures de prolongation et pour les procédés de réclame, ainsi qu’à une 
diminution de la facturation interne aux musées lausannois de l’impôt sur les divertissements. 

Evolution des charges de fonctionnement Service de l’eau 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
La baisse du groupe 30 s’explique par un certain nombre de postes fixes vacants (entre 10 et 15).  
La baisse du groupe 31 s’explique par une série de travaux planifiés mais non réalisés en 2024, 
notamment en raison d’une surcharge chronique de travail et de la difficulté à suivre les chantiers. 
La baisse du groupe 33 s’explique par une baisse des amortissements des bâtiments et 
constructions. 
La hausse du groupe 35 s’explique par une augmentation due aux participations à l’AET Bretigny. 
La baisse du groupe 36 s’explique par une diminution due aux subventions pour les récupérateurs 
des eaux de pluie plus faibles que planifiés. 
L’augmentation du groupe 38 est due à un résultat annuel financier supérieur à celui planifié. 
La diminution du groupe 39 s’explique par la modification de la comptabilisation de la part 
lausannoise pour les frais de la STEP. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Service de l’eau 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
L’augmentation du groupe 43 s’explique par une hausse des recettes perçues par les taxes uniques 
et périodiques de raccordements. 
La baisse du groupe 45 est due aux participations cantonales et communales non perçues sur les 
projets pas encore réalisés. 
L’augmentation du groupe 46 s’explique par une modification comptable du traitement des 
contributions au Fonds de solidarité Eau. 
Les baisses du groupe 48 et 49 s’expliquent par une diminution des prélèvements sur les fonds de 
réserve pour des amortissements inférieurs à ceux planifiés ainsi que par la modification de la 
comptabilisation de la part lausannoise pour les frais de la STEP 
Budget d’investissement 

Les retards pris dans la planification des investissements au sein de la direction SE a attiré l’attention 
des sous-commissaires, en particulier pour la construction de l’usine Saint-Sulpice II (EAU), le 
renouvellement du système d’information police (CP), le remplacement des fours crématoires au 
Centre funéraire de Montoie, ainsi que le projet de réaménagement de la gare de Lausanne Léman 
2030 (Objet Multidirections). 
Si le directeur et les chefs de services se sont dit préoccupés par ces retards, les visites ont 
également permis de rassurer les sous-commissaires quant au fait que les moyens financiers pour 
les réaliser restaient disponibles pour être investis, dès lors que les facteurs bloquant leurs 
réalisations seraient dépassés. Pour 2024, les principaux facteurs de ralentissement ont été les 
suivants : 

1. Usine Saint-Sulpice II : des oppositions ont été déposées et ont ralenti le début des travaux. 
2. Renouvellement du système informatique Odysée : retards en raison de changement de 

prestataires sur décision cantonale 
3. Centre funéraire de Montoie : le remplacement des fours crématoires revêt des difficultés 

techniques dues au fait qu’il n’est pas possible de suspendre le service de crémation, à 
l’image d’un service de soins. Cette continuité a impliqué des retards, de mêmes que des 
oppositions dans la rénovation du centre, qu’il a fallu lever. 

4. Léman 2030 : la Ville est ici tributaire des décisions et du calendrier déterminé par les 
autorités fédérales. 
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Commentaires particuliers de la COFIN  
Vœux 
La Commission des finances souhaite que la Municipalité révise ses prévisions pour les prochains 
exercices comptables, de sorte à réduire les écarts significatifs entre budget et comptes observés ces 
dernières années sur les domaines suivants : 

a) Charges du personnel du Corps de police 
Au vote, le vœu est refusé par 8 non contre 2 oui, avec 1 abstention.  

b) Revenus des amendes du corps de Police  
Au vote, le vœu est accepté par 7 oui contre 1 non, avec 3 abstentions.  

 
Au vu des explications apportées par les différents services, et en conclusion de ce rapport, la sous-
commission SE vous invite à accepter les comptes 2024 de cette direction. 
 
Les commissaires : 
 
Rapporteur        
Mountazar Jaffar       Pierre Conscience 
 
 
Au vote, le rapport et les comptes de la direction SE sont acceptés à l’unanimité.  
 
 
 
 
3.6.3.   Comptes 2023 de la Direction Sports et cohésion sociale (SCS) 
 
Les commissaires soussignées ont examiné les comptes 2024 en dates du 28 avril et du 5 mai 2025. 
Nous tenons à remercier Mme la Directrice Emilie Moeschler, ainsi que les personnes suivantes pour 
la qualité des renseignements fournis : 

Service Personne Fonction 
Secrétariat général SCS Christelle Joly Secrétaire générale 

Service des Sports 
Myriam Pasche Cheffe de service des Sports 
Christian Enz Chef responsable unité finances 

Service Social 
Olivier Ferrari Chef de service SSL 
Nusbaumer Laurence Responsable financière SSL 

Service du Travail 
Michel Cambrosio Redmer Chef de Service du Travail 
Olivier Savary Adjoint au Chef de Service du Travail 

Service de l’Inclusion et des 
actions Sociales de 
Proximité 

Christelle Joly, remplaçante 
d’Olivier Cruchon 

Secrétaire générale, remplaçante du Chef 
de Service SISP 

Fotis Amarantidis Répondant financier SISP 
Alexandre Dayer Adjoint au Chef de Service SISP 

Merci aussi à Mme Marie-Noëlle Domon-Aubort, Adjointe de la Secrétaire Générale, qui nous a accompagnées 
pour toutes les visites, ainsi que M. Frédéric Montavon, sous-chef comptable. 
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Principales évolutions budgétaires pour la Direction  
À la suite de la réorganisation des services ces dernières années, nous sommes en présence du 
premier exercice comptable établi selon la nouvelle organisation.  

Évolution des charges de fonctionnement   
Comme le montrent les tableaux ci-dessous, par rapport aux prévisions du budget 2024: 
- les charges sont inférieures de 3.84% et s'élèvent à CHF 153’227’223,14 
- les revenus sont inférieurs de 0,3% et se montent à CHF 81'660’519,01.  
- l'excédent global des charges est de CHF 71’566’704,13, 8.1% de moins que budgété. 

 

 
Explication des principales variations par rapport au budget.  

 L’économie de charges du groupe 30 s’explique principalement par la vacance de postes 
ainsi qu’au non-remplacement des départs naturels. Le nombre de poste fluctue en fonction 
du nombre de dossiers RI et de demandeurs d’emploi. 

 L'économie de charges du groupe 31 résulte principalement de deux facteurs au niveau de la 
nature de charges 316, à savoir l’imputation des coûts de loyers budgétisés sous la nature 
390 ainsi que la non-dépense engendrée par la surévaluation des loyers des logements 
sociaux et des hébergements d’urgence.  

 La hausse des charges au groupe 33 s’explique surtout en raison de l’amortissement de 
l’objet « Stade Olympique de la Pontaise – travaux d’assainissement, de réfection, 
d’amélioration et de remplacement d’équipements » a été plus important que budgété. 

 L’économie de charges du groupe 36 s’explique principalement au service des Sports avec 
une non-dépense en lien avec la subvention au Centre Sportif de Malley SA dont le déficit a 
été moins important qu’escompté. 

Evolution des revenus de fonctionnement  
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Explication des principales variations par rapport au budget 

 Pour le groupe 43, l'écart observé (insuffisance de revenus de 0,9 mio de CHF) s'explique 
principalement par les revenus des logements sociaux inférieurs aux prévisions budgétaires 
mais cette baisse de revenu est atténuée par les divers remboursements relatifs aux 
assurances sociales. 

 Pour le groupe 45, l’écart constaté (excédent de revenus de CHF 0.2 mio) est expliqué 
principalement par la facturation non budgétée d'un aménagement sportif.  (voir Service des 
Sports) 

 L’insuffisance de revenus du groupe 46 s’explique principalement par le report de 
l'encaissement d'une subvention à l'exercice suivant. 

 Au groupe 48, l’écart constaté (excédent de revenus de CHF 0.8 mio) est expliqué 
principalement par les prélèvements sur le Fonds de réserve pour couvrir le déficit du Centre 
Social Régional (CSR) et pour les travaux de la réception de Chauderon 7. 

 L’excédent de revenus du groupe 49 s’explique principalement par une facturation de 
prestations internes plus importante que budgétée, ainsi qu’au transfert partiel de la nature 
435. 

Explication des principales variations par rapport au budget Principales évolutions 
budgétaires par service  

Evolution des charges de fonctionnement Secrétariat général SCS 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget  
Le budget du SG a été bien impacté par la réorganisation effectuée en 2023. Celui-ci est, depuis, 
restreint à son rôle d’état-major sans prestation avec le public et sert les services de la direction, 
prestations en direct, RH, Finances, coordination. 

 Dans le peu de variation de charges, on notera, dans le groupe 30, l’augmentation de 
pourcentage de temps de travail de la Secrétaire Générale, +10 %, remboursé par l’"Initiative 
des villes pour la politique sociale". (voir groupe 43) 

 L’économie de charges du groupe 31 est liée à des besoins moins importants que prévu 
quant aux mandats externes, avis de droit, recrutements spéciaux. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Secrétariat général SCS 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget. 

 La hausse de revenus dans le groupe 43 est due au remboursement par "l’Initiative des villes 
pour la politique sociale". 
 

Evolution des charges de fonctionnement Service des sports 

 
Explication des principales variations par rapport au budget  
Dans les évènements marquants pour les comptes 2024, on relèvera la réouverture de la piscine de 
Mon-Repos, une première année complète d’ouverture de la piscine de la Vaudoise Aréna, les 30 ans 
de Lausanne Capitale Olympique et des incidents et dégâts infrastructurels. 
Pour anticiper les rénovations des infrastructures et éviter les réparations d’urgences, un nouveau 
Logiciel de gestion va être mis en place afin d’avoir une vision d’ensemble pour les rénovations et 
investissements à faire. 

 Les hausses de charges du groupe 33 sont dues pour l’essentiel à l’amortissement du Stade 
de la Pontaise, qui a vécu des travaux de réfection, plus importants que budgété. 

 L’économie de charges du groupe 36 s’explique en grande partie par atténuation de la 
subvention prévue pour le Centre Sportif de Malley, dont le déficit a été moins important 
qu’escompté. Tout un travail a été fait pour réduire les coûts d’exploitation, l’amélioration a été 
rapide et on bénéficie depuis, d’une meilleure transparence. C’est aussi le premier exercice 
avec une année pleine de l’exploitation de la piscine. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Service des sports 

 
 

Explication des principales variations par rapport au budget  

 La hausse des revenus dans le groupe 43, est surtout due à une augmentation des 
indemnisations pour pertes de gains pour maternité et en raison d’accidents.  

 Le bond des revenus dans le groupe 45 par rapport au budget, découle d’une facturation 
exceptionnelle d’infrastructures sportives (plateforme pour PMR pour Athlétissima). 

 

Evolution des charges de fonctionnement Service Social Lausanne 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
Pour rappel, le SSL dépend presque entièrement du financement par le canton, et ce en fonction du 
nombre de dossiers traités et non pas de la complexité de ceux-ci, il faut souligner que la taille du 
service, en comparaison avec les autres structures cantonales, impose des charges fixes 
indépendantes du nombre de dossiers, non prises en compte par le financement cantonal. 

 La baisse des charges du groupe 30 découle essentiellement de postes vacants budgétés 
mais non pourvus. 

 La raison de l’augmentation des charges du groupe 31 se trouve principalement dans la 
demande de plus en plus importante de traductrices et traducteurs permettant un accès aux 
droits à toutes et tous. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Service Social Lausanne 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 

 L’écart avec le budget pour le groupe 43 est du à une augmentation des allocations maternité, 
assurance militaire et remboursements suite à des accidents. Augmentation de revenus 
difficilement prévisible. 

 La hausse des revenus du groupe 48 fait suite à un prélèvement sur le fonds de réserve pour 
couvrir le déficit du CSR, déficit dû au sous-financement de la part du canton (cf explications 
ci-dessus). Des discussions sont en cours pour y remédier. 

Evolution des charges de fonctionnement Service du Travail 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
Le Service du Travail dépend beaucoup de l’évolution du chômage, il n’y a, pour l’exercice 2024, que 
peu de variations, ni par rapport au budget, ni par rapports aux comptes 2023. 
On notera qu’une nouvelle inspectrice du travail a été engagée à 80 %, cela avait été budgété. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Service du Travail 

 
Explication des principales variations par rapport au budget  

 L’augmentation de revenus dans le groupe 43 est principalement due à une augmentation 
des indemnisations pour pertes de gains pour maternité et en raison d’accidents.  

 L’écart de revenus, en baisse par rapport au budget, pour le groupe 45, trouve sa source :  

◦ dans la modification en cours d’année 2024 du système de subventionnement CFST. En 
effet, le montant forfaitaire additionnel automatique pour chaque contrôle en entreprise a 
été supprimé, désormais seul le temps passé au contrôle de ladite entreprise est 
subventionné. 

◦ Dans la diminution des subventions de la DGEM et du SPAS en fonction des charges 
cumulées effectives. (Diminution de charges >diminution des revenus). 

 L’accroissement des imputations internes dans le groupe 49 est essentiellement due à la 
facturation interne de l’unité informatique interservices. 

 

Evolution des charges de fonctionnement Service des Assurances Sociales 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
Par suite de réorganisation des services de la Direction SCS, ce service n’existe plus en tant que tel. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Service des Assurances Sociales 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
Par suite de réorganisation des services de la Direction SCS, ce service n’existe plus en tant que tel. 
 

Evolution des charges de fonctionnement SISP  

Service de l’Inclusion et des actions Sociales de Proximité 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
Compte tenu de la réorganisation des services de la direction SCS, nous sommes en présence du 
premier exercice comptable établi selon la nouvelle organisation.  
2024 a été marquée par l’annualisation des hébergements d’urgence (HU), l’augmentation de 
l’hébergement de nuit (Tivoli, dont le loyer est financé par le canton) et, depuis fin mai, l’ouverture de 
l’antenne de l’Espace de consommation sécurisé (ECS). 

 La diminution de charges du groupe 31 correspond en premier lieu à une surévaluation des 
loyers des logements sociaux mais aussi à des baisses de consommation d’énergie 
correspondant (le programme EquiWatt est aussi mis en avant pour ces logements) ainsi 
qu’une non-dépense de mobilier pour ceux-ci. 

 L’apparente baisse des charges du groupe 33 correspond au fait que le coûts des loyers 
vacants sont à présent imputé en diminution du groupe 43 ci-dessous. 

 La hausse des charges du groupe 39 correspond à la facturation interne du personnel RH et 
Finances entre services de la direction. 
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Evolution des revenus de fonctionnement SISP 

Service de l’Inclusion et des actions Sociales de Proximité 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 

 La variation, à la baisse par rapport au budget, du groupe 43 est due essentiellement à une 
surévaluation des revenus des logements sociaux. 

 Pour le groupe 45, le subventionnement cantonal pour les HU a été surestimé, il y avait 
passablement d’incertitudes lors de l’élaboration du budget. 

Budget d’investissement  
La Piscine de Mon-Repos a fait face à des travaux d’assainissement plus importants que prévus, des 
défauts ayant été découverts lors des transformations et modernisations prévues. 
Le terrain de football en matière synthétique de Chavannes a dû être remplacé, le budget avait été 
prévu pour 2023 mais les travaux ont été reportés à 2024. 

Commentaires particuliers de la COFIN  
Au vu des explications apportées par les différents services, et en conclusion de ce rapport, la sous-
commission SCS vous invite à accepter les comptes 2024 de cette direction. 

 
Les commissaires : 
 
Anne Berguerand (rapportrice)       Lana Damergi 
      
Au vote, le rapport et les comptes de la direction SCS sont acceptés à l’unanimité. 
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3.6.4.    Comptes 2023 de la Direction Logement, environnement et architecture (LEA) 
 
Les commissaires soussignés ont examiné les comptes 2024 en date du 29 avril 2025. 
Nous tenons à remercier Mme la Directrice ainsi que les personnes suivantes pour la qualité des 
renseignements fournis : 

Service  Personne Fonction 

Secrétariat général LEA 
Mme Yanick Aeby Secrétaire générale 
Mme Nathalie Bovey Cheffe comptable 

 Mme Hoang Truc Ha Nguyen Adjointe RFD 
Service du cadastre M. Sébastien Monnier Chef de service 
Service des gérances M. Renaud Jaccard Chef de service 

Service d’architecture et du 

logement 

Mme Catherine Borghini Polier Cheffe de service 

Mme Andrea Faucherre Adjointe à la CS et responsable 
domaine LUP&EP 

M. David Cagliesi Responsable support et 
développement 

Service des parcs et 
domaines 

M. Etienne Balestra Chef de service 

M. Stéphane Peruzzo Chef de la division entretien, 
production et maintenance 

M. Alice Fuchs Responsable financière de service 

Service d’organisation et 
informatique 

M. Vincent Naïnemoutou Chef de service 
M. Jean-Paul Pinon Responsable financier 

 

Principales évolutions budgétaires pour la Direction 

Evolution des charges de fonctionnement   

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
L’économie de charges du groupe 30 s’explique par la vacance de nombreux postes. 
Le dépassement de charges du groupe 31 s’explique principalement à Gérances sur le compte 312 
en lien avec l’augmentation des tarifs de l’électricité. 
Le dépassement de charges du groupe 33 s’explique par des amortissements supérieurs des projets 
« Evolution et extension du réseau RECOLTE et des infrastructures informatiques 2019-2023 », 
« Modernisation du système informatique de la Ville 2022-2026 » et « Stratégie informatique 2023-
2027 »   
L’économie de charges du groupe 36 s’explique au service Architecture et logement en lien avec la 
renonciation aux versements de subventions aux propriétaires (aides à la pierre) en raison du 
dépassement du plafond du Fonds de régulation des loyers selon les instructions du Canton de Vaud. 

 
116



 
 
 
 

 33 / 67 

Le dépassement du groupe 38 s’explique par l’attribution au Fonds de rénovation et d’assainissement 
énergétique des bâtiments du patrimoine financier des revenus nets des bâtiments assainis dans le 
cadre du Rapport-préavis N° 2015/50 
Le dépassement du groupe 39 s’explique par l’augmentation de la facturation interne des intérêts.  

Evolution des revenus de fonctionnement  

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
L’excédent de revenus du groupe 42 s’explique au Service des gérances par des loyers et 
redevances DDP supérieurs au budget. Les revenus locatifs de certains immeubles préemptés ainsi 
que des nouveaux immeubles acquis en 2024 n’ont pas été budgétés. 
L’insuffisance de revenus du groupe 43 est due principalement à la baisse de la facturation des 
honoraires du Service d’Architecture et logement à la Caisse de pension du personnel communal de 
Lausanne ainsi qu’au Service d’organisation et informatique par la diminution des coûts de revient 
des prestations facturées aux SIL et au Service de l’eau.  
L’excédent de revenus du groupe 46 s’explique, au Service des parcs et domaines, par 
l’augmentation des subventions reçues par l'Unité forêts et prestations propres en faveur du Parc 
naturel du Jorat non inscrites au budget 2024. 
L’écart au groupe 48 est à mettre en lien avec des prélèvements sur le Fonds de rénovation et 
d'assainissement du PF inférieurs aux prévisions. 

Explication des principales variations par rapport au budget Principales évolutions 
budgétaires par service 

Evolution des charges de fonctionnement Secrétariat général LEA 

 
Explication des principales variations par rapport au budget  
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En préambule, il est à préciser que le secrétariat général a connu une réorganisation en 2024 avec 
l’arrivée de Madame Aeby en tant que nouvelle secrétaire générale et la création du Bureau du climat 
et de la durabilité. 
L’économie de charges du groupe 30 s’explique principalement par la vacance de postes liée à des 
reports de dates d’engagement par rapport à la planification. 
A noter que, dès 2025, le Bureau Pôle Gare rejoindra le Secrétariat général LEA. Il était rattaché au 
Service d’architecture et du logement jusqu’au 31 décembre 2024. 

Evolution des revenus de fonctionnement Secrétariat général LEA 

 
 

Evolution des charges de fonctionnement Service du cadastre 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
L’économie de charges du groupe 30 s’explique par la vacance d’un poste relatif à la stratégie 
géospatiale et la gestion des géodonnées. Ce recrutement est prévu en 2025 ou, plus 
vraisemblablement, en 2026.  
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Evolution des revenus de fonctionnement Service du cadastre 

 

Evolution des charges de fonctionnement Service des gérances 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
L’année 2024 a été marquée par la préparation au transfert du mandat de gestion des immeubles de 
la CPCL au 1er janvier 2025. Un important effort de rattrapage de facturation des décomptes de 
chauffage a été réalisé et un certain nombre de projets de développement ont dès lors dû être mis 
entre parenthèse et reportés à 2025. 
L’économie de charges du groupe 30 s’explique notamment par le départ en cours d’année de la 
cheffe d’unité des patrimoines tiers (CPCL, SILL et FDPA). Cette démission a nécessité une 
réorganisation interne afin de permettre le transfert du portefeuille de la CPCL dans de bonnes 
conditions. Une nouvelle gérante a par ailleurs été engagée pour la SILL courant 2024. 
Evolution des revenus de fonctionnement Service des gérances 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
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L’excédent de revenus du groupe 42 s’explique essentiellement par le delta entre les revenus des 
immeubles préemptés non-budgétés et les charges des mêmes immeubles financées par le biais du 
crédit supplémentaire y relatif. 

Evolution des charges de fonctionnement Service d’architecture et du logement 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
Les préavis relatifs aux rénovations énergétiques des patrimoines administratifs et financiers ont 
permis l’engagement de 1.6 EPT en 2024 et 2025. Avec un nouveau préavis planifié il y aura une 
nouvelle sollicitation pour des ressources additionnelles et cette croissance rendra nécessaire une 
réorganisation du service. 
Des études préliminaires pour 18 objets ont pu être réalisées en 2024. 3 chantiers ont pu être mis à 
l’enquête publique et vont démarrer prochainement. Le Service d’architecture et du logement prévoit 
d’assainir 63 objets d’ici fin 2029.  
Evolution des revenus de fonctionnement Service d’architecture et du logement 

 

Evolution des charges de fonctionnement Service des parcs et domaines 
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Explication des principales variations par rapport au budget 
L’économie de charges du groupe 30 s’explique exclusivement par le delta entre le moment du départ 
de collaboratrices et collaborateurs et la date d’engagement de leurs remplaçant·e·s. Le service ne 
constate pas de difficultés à recruter du personnel. 
A noter que les ressources économisées dans la production de fleurs annuelles ou bisannuelles à 
l’établissement horticole ont été réaffectées à l’entretien des espaces publics. 
Evolution des revenus de fonctionnement Service des parcs et domaines 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
L’insuffisance de revenus du groupe 42 s’explique par une diminution générale de la consommation 
de vin en Suisse (-8% en 2024), la faillite d’un grossiste partenaire et l’absence de commande d’un 
gros client en 2024. Le service a par ailleurs stocké 200'000 litres de vin en vrac en prévision de la 
fête fédérale de gymnastique. Le déséquilibre financier de l’activité viticole, après corrections, se 
monte à CHF 230'000.-. 

Evolution des charges de fonctionnement Service d’organisation et informatique 

 
Explication des principales variations par rapport au budget 
L’économie de charges du groupe 30 s’explique par la vacance de plusieurs postes à pourvoir. Même 

si le marché s’est légèrement détendu, le service éprouve toujours des difficultés à recruter du 
personnel pour certaines catégories de postes (spécialistes en architecture, ou en traitement des 
données, développeurs·euses, business analystes, chef·fe·s de projets, chef·fe·s de groupes). A 
relever que l’article 38 du règlement du personnel permet des majorations exceptionnelles pour 
compétences rares de 10% à 20%. 

La rétention des talents est également un enjeu pour le service. Il a dès lors procédé à une revue des 
postes à risque, en collaboration avec le service du personnel, afin de revaloriser des postes de 
collaboratrices et collaborateurs disposant d’expertises recherchées sur le marché. 
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L’économie de charge du groupe 31 est notamment dû à l’impact sur le budget de fonctionnement de 

report d’investissements décalés sur 2025 (préavis digital workplace notamment). 

Evolution des revenus de fonctionnement Service d’organisation et informatique 

 

Budget d’investissement  
Le décalage dans le temps de la validation des préavis inscrits au Plan des investissements et le 
retard dans le démarrage de certains projets rend complexe la comparaison entre les prévisions et 
les comptes effectifs. Le comparatif avec les comptes 2024 est en effet basé sur le Plan des 
investissements élaboré au printemps 2022. Dès 2026, le budget des investissements sera effectué 
sur la base de la planification du Plan des investissements établie au printemps 2025. 
Ainsi, plusieurs projets d’importance prévus au Plan des investissements n’ont pas encore démarré 

ou n’ont pas encore été validés. C’est notamment le cas des préavis « Digital workplace » ou 
« Léman 2030 ». 

Il est à relever que le Service d’organisation et informatique a consolidé ses préavis d’investissement 

afin de faciliter la gestion de projet et réduire la multiplication des sources de financement. Les 
préavis « socle de valorisation des données » et « transformation numérique » ont ainsi été intégrés 
au crédit-cadre 2025-2026. 

Le préavis RECOLTE (serveurs, salles machines, etc.) a été étalé sur 7 ans au lieu de 5 ans.  

Commentaires particuliers de la COFIN 
Au vu des explications apportées par les différents services, et en conclusion de ce rapport, la sous-
commission LEA vous invite à accepter les comptes 2024 de cette direction. 
 
Les commissaires : 
 
Mathias Paquier (rapporteur)       Samuel de Vargas 
 
 
Au vote, le rapport et les comptes de la direction LEA sont acceptés à l’unanimité. 
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3.6.5 Comptes 2024 de la Direction Enfance, jeunesse et quartiers (EJQ) 
 
Les commissaires soussignés ont examiné les comptes 2024 de la Direction EJQ en date du 28 avril 
et du 29 avril 2025. 
Nous tenons à remercier M. le Directeur David Payot et Mme Julie Boly, responsable financière de 
direction qui nous a accompagnés lors de l’ensemble des visites des services, 
ainsi que les personnes suivantes pour la qualité des renseignements fournis : 
 

Service  Personne Fonction 
Service de la petite  
enfance (SPE) 

Bertrand Martinelli  Chef de service 
Isabelle Lachavanne  Responsable finances  

Service quartiers, jeunesse et 
familles (QJF) 

Simone Horat  Chef de service 
Anne-Marie Contardo  Responsable finances 

Secrétariat général (SG) Pierre-Antoine Schorderet  Secrétaire général ad interim 
Service de psychologie scolaire 
(SPS) Karin Barraud Cheffe de service 

 Julien Wisard Responsable finances 
Service Santé et prévention 
(SSPR) Florence Nicollier   Cheffe de service ad-interim 

 Claude Simarro Responsable finances 

Service Écoles et  
parascolaire (SEP) 

Barbara de Kerchove 
  Cheffe de service 

Sylvie Zaplata Responsable finances 
 

Principales évolutions budgétaires pour la Direction 

Evolution des charges de fonctionnement 

 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
L’économie du groupe 30 résulte de l’ouverture progressive de nouvelles places d’accueil dans les 
centres de vie enfantine (CVE) et dans le domaine parascolaire (APEMS) ainsi que de mutations de 
personnel. 
L’économie du groupe 31 s’explique principalement par l’ouverture progressive des nouvelles places 
d’accueil au Service de la petite enfance dont le planning diffère du budget. 
L’augmentation du groupe 33 est à mettre en lien avec des amortissements supplémentaires au 
Service des écoles et du parascolaire.  
Pour le groupe 37, l’augmentation de CHF 24.2 mios est due à un changement de méthode 
comptable en application des recommandations du CFL. Les subventions de la FAJE encaissées 
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(nature 47) puis redistribuées (nature 37) par la Ville aux différentes institutions privées d’accueil de la 
petite enfance, étaient jusqu’ici portées au bilan. Afin de correspondre aux règles  
comptables en vigueur ces subventions transitent désormais par le compte de fonctionnement. A 
noter que ce changement est sans impact sur le résultat, une contrepartie du même montant se 
trouvant en nature 47. 
Pour le groupe 38, la variation s’explique principalement au Service des écoles et du parascolaire en 
lien avec des attributions au plan climat non prévues au budget. 

Evolution des revenus de fonctionnement 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget :  
L’écart sur le groupe 43 s’explique notamment par l’augmentation moins importante que prévue des 
recettes parentales suite au report de l'ouverture de nouvelles places d'accueil (SPE) ainsi que par la 
surestimation au budget 2024 des recettes parentales en lien avec la facturation parascolaire (SEP). 
L’écart sur le groupe 45 s’explique essentiellement par l’augmentation moins importante que prévue 
des subventions de la FAJE sur les salaires et des aides au démarrage cantonale et fédérale en lien 
avec le report et retard dans l’ouverture de nouvelles places d'accueil (SPE). 
Pour le groupe 47, l’augmentation de CHF 24.2 mios est due à un changement de méthode 
comptable (voir explication groupe 37). 

Evolution des charges de fonctionnement Secrétariat général EJQ 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget :  
Les variations dans les charges de personnel concernent principalement les postes non pourvus au 
sein du pool de remplacement. 
Économie liée à des achats de denrées alimentaires moins importants que prévus (33.313 / -161'789 
CHF) 
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Nature 33.451 : le poste aurait dû être budgétisé directement au secrétariat général (SG) et pas au 
service de la petite enfance (SPE) et au service des écoles et du parascolaire (SEP). 
Information : Le pool B de remplacement et la Junior Team seront transférés respectivement au 
service de la petite enfance (SPE) et au bureau lausannois des familles (QJF). Le changement sera 
effectif en 2025 mais ne sera reflété au budget qu’à partir de 2026. 
 

Evolution des revenus de fonctionnement Secrétariat général EJQ 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
 Pas de commentaires particuliers. 

Evolution des charges de fonctionnement Service de la petite enfance 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
Sur les 151 places planifiées au Budget 2024, 82 ont été ouvertes effectivement en 2024. Cela 
engendre un non-dépensé de 900'000 CHF. À l’avenir, l’objectif est d’annoncer un nombre de places 
au budget plus proche de celui effectivement réalisable durant l’année.  
Le montant au groupe 37 apparaissant aux comptes et pas au budget s’explique par un changement 
comptable demandé par le service financier (voir l’explication en page 2 dans les commentaires 
généraux aux groupes 37 et 47). 
Concernant les subventions, la baisse de montant sur les structures à temps d’ouverture restreint 
s’explique par le reclassement d’une halte-jeux dans la catégorie des structures municipales.  
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Evolution des revenus de fonctionnement Service de la petite enfance 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
 Pas de commentaires particuliers. 

 
 
Evolution des charges de fonctionnement Service des écoles et du parascolaire 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
Le report de commande sur 2025 d’engins de gymnastique mène à une non-dépense (35.315). Ce 
report est dû à un problème dans le suivi des montants liés aux adjudications, suite au passage sur 
Abacus. 
Le dépassement au 311 (mobilier, matériel, etc.) s’explique par un changement de comptabilisation 
des achats du SALV, les factures ayant été imputées à cette nature et non à la nature 313. 
Le dépassement à la nature 314 est dû à une écriture n’ayant pas été passée lors de l’année 
précédente (APEMS du chemin des Plaines). Ce compte a donc été bouclé en 2024.  
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Evolution des revenus de fonctionnement Service des écoles et du parascolaire 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
 Pas de commentaires particuliers. 

Evolution des charges de fonctionnement Service de santé et prévention 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
La mise en place d’une direction ad intérim composée de Mme Nicollier et M. Borel explique 
l’augmentation visible dans la nature 360.301.  
Malgré ces changements à la direction, l’activité du service n’a pas été perturbée. Les comptes 
équilibrés en sont l’illustration.  
Une diminution a été possible en 313 par une coordination ayant permis des achats groupés de 
matériel. 
Concernant les subventions (361.366), la baisse des aides individuelles en 2024 s’explique par une 
prise en charge de nombreux soins dentaires par les PC familles ou le centre social régional (CSR). 
Autrement dit, cela ne reflète ni une baisse des aides versées, ni une moindre prise en charge.  
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Evolution des revenus de fonctionnement Service de santé et prévention 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
Pas de commentaires particuliers. 

Evolution des charges de fonctionnement Service de psychologie scolaire 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget :  
 
Suite à la décision cantonale de redoter l’ensemble des services de psychologie scolaire avec la 
même dotation (1,5 EPT pour 1000 élèves), le nombre de postes au sein du service lausannois a 
augmenté. Les collaborateurs ont été engagées tout au long de l’année (engagements entre février et 
juin) et n’ont donc pas effectué l’ensemble de l’année 2024.  
La nature 37.311 n’a pas de rapport avec l’augmentation des EPT. Les professionnelles ont été 
équipés d’un ordinateur portable. Cela aurait dû être facturé par le service informatique mais, leur 
restant un budget, le SOI a couvert la dépense. Cela explique le fait que le crédit supplémentaire 
demandé par le SPS (31'200 CHF) n’a finalement pas été dépensé. 
Les besoins en interprétariat augmentent (37.318). Un crédit supplémentaire avait aussi été accordé 
(60'400 CHF). 
Le personnel du service ayant été défini comme personnel cible du plan de mobilité de la Ville, cela a 
engendré une augmentation de frais visible au 37.306, servant à financer les abonnements TL 
permettant d’utiliser les transports publics dans les déplacements entre les différents sites) 
Concernant les aides individuelles, elles ont connu une augmentation. Cela a été « compensé » par 
une plus faible dépense dans d’autres services délivrant aussi des aides.  
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Evolution des revenus de fonctionnement Service de psychologie scolaire  

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
Pas de commentaires particuliers. 
 
Evolution des charges de fonctionnement du Service quartiers, jeunesses et familles 

 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
Les comptes 2024 bouclent le premier exercice lors duquel la séparation administrative avec le 
secrétariat général, et donc la création du service QJF, est visible. 
La majorité de l’écart par rapport au budget relève des amortissements (51.331).  
Le temps d’adaptation passé, nous pouvons dire que le passage vers Abacus et ses possibilités 
techniques a permis aux responsables de domaine de mieux piloter leur propre budget. En parallèle, 
chaque dépense est imputée au bon endroit, et les éventuels dépassements budgétaire sont justifiés 
de manière systématique. Cela permet une meilleure rigueur comptable.  
Fonds budget participatif : le budget participatif est attribué désormais chaque deux ans. Une année 
sur deux, le fonds n’est pas distribué et l’argent finance le fonds « vie de quartier » (51.381).  
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Evolution des revenus de fonctionnement Service des quartiers, jeunesses et familles 

 
 
Explication des principales variations par rapport au budget : 
L’insuffisance de revenus au 51.469 est liée à un report du solde du don sur l’année 2025 visant à 
affecter les fonds au projet convenu, conformément à la convention signée avec le donateur. 

Budget d’investissement 
Quelques commentaires des sous-commissaires par rapport à l’avancement des projets et leurs 
roadmaps ainsi que les montants prévus : 
Service de la petite enfance (SPE) :  
- Acquisition du mobilier du CVE – Plaines-du-Loup : dépense débutée en 2024, qui se 
poursuivra en 2025 jusqu’à épuisement. 
- Le CVE de Montchoisi 35 a pris du retard (340.314). Un nouveau crédit supplémentaire sera 
soumis à la COFIN. L’ouverture est prévue pour février 2026.  
 
Service des écoles et parascolaire (SEP) : 
- Le projet concernant les structures parascolaire Chalet à Gobet et Vers-chez-les-Blanc doit être 
adapté en fonction des dernières évolutions et dans la planification du projet et des questions autour 
de la rocade des élèves.  
- APEMS des Plaines-du-Loup : dépense du solde restant.  
- Assainissements des bâtiments scolaires : certaines dépenses prévues au crédit-cadre 5ème 
étape (La Barre et Montoie) sont mises sur le crédit-cadre 6ème étape. 
- Il reste parfois des montants à solder pour les derniers aménagements ou de petits travaux : 
Saint-Roch, Églantine, Belvédère, etc. 
 
Quartiers, jeunesse et familles (QJF) :  
- Plusieurs projets reportés : PJB, Temple de la croix d’Ouchy et Temple de Chailly 

Commentaires particuliers de la COFIN 
Pas de commentaires particuliers. 
Au vu des explications apportées par les différents services, et en conclusion de ce rapport, la sous-
commission EJQ vous invite à accepter les comptes 2024 de cette direction. 
Les commissaires : 
Ilias Panchard (rapporteur)    Yvan Salzmann  
 
Au vote, le rapport et les comptes de la direction EJQ sont acceptés à l’unanimité.  
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3.6.5.  Comptes 2024 de la Direction Finances et mobilité (FIM) 
 
    
Les commissaires soussignés ont examiné les comptes 2024 en date du 28 avril 2025. 
 

Nous tenons à remercier Mme la Directrice Florence Germond ainsi que les personnes 
suivantes pour la qualité des renseignements fournis : 
 

 

Principales évolutions budgétaires pour la Direction Finances et mobilité 
 
Evolution des charges de fonctionnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Service Personne Fonction
M. Stéphane Beaudinot Chef de service
Mme Sylvie Ecklin Adjointe au Chef de service
Mme Valentina Andreoli Cheffe de service
Mme Joëlle Moret Déléguée à l'égalité et à la diversité 
Mme Vesna Stanimirovic Cheffe de service
Mme Catherine Crevoisier Adjointe à la Cheffe de service
M. Patrick Etournaud Chef de service
M. Nicolas Deig Responsable financier et qualité 
Cindy Mendicino Adjointe au Chef de Service
M. Philippe Martin Adjoint au Chef de service
M. Benoît Agrain Contrôleur de gestion
M. Louis-Marie Le Bot Chef de service
M. Ludovic Courouge Adjoint au Chef de service

Service de la propreté urbaine 
(PUR)

Secrétariat général FIM 
(SGFIM)

Service du personnel (SPEL)

Service de la mobilité et de
l'aménagement des espaces 
publics (MAP)

Service achat et logistique 
Ville (SALV)

Service des finances (SFIN)
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Explication des principales variations par rapport au budget 
L’excédent de charges du groupe 30 s’explique par l’impact lié au correctif de la masse 
salariale prévu de manière centralisée au SPEL pour l’ensemble de la Ville lors de 
l’élaboration du budget. Au bouclement des comptes, les impacts effectifs se matérialisent dans 
l’ensemble des services. 
L’économie de charges du groupe 31 s’explique, d’une part, par la budgétisation au SFIN, de 
manière centralisée, des effets liés à l’augmentation des coûts des énergies de la Ville. Aux 
comptes, les dépenses se trouvent dans l’ensemble des services. D’autre part, il y a 
notamment des non-dépenses sur le compte 318 en lien avec des prestations réalisées par des 
tiers moins importantes que budgétées. 
 
Le dépassement de charges du groupe 32 s’explique par le changement de méthode 
comptable. En 2024, les intérêts facturés au Services industriels sont comptabilisés au 
Service des finances et sont refacturés par la rubrique 490. 
 
L’augmentation de charges du groupe 33 s’explique principalement par la réévaluation de la 
participation dans Romande Energie Holding et la BCV. L'augmentation des charges par rapport au 
budget s'explique principalement par l’écart de CHF 8.2 millions est dû à hauteur de CHF 7.6 
millions à la dépréciation des titres cotés BCV et Romande Energie Holding selon leur valeur au 
31.12.24. Cette réévaluation n’est pas anticipable au moment d’élaborer le budget. 
 
Evolution des revenus de fonctionnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget 
 

L’excédent de revenus du groupe 40 s’explique par des revenus en lien avec la fiscalité, 
principalement à mettre en lien avec l’imposition des personnes morales et des personnes 
physiques. Cette évolution est notamment en lien avec la dynamique démographique de notre 
ville. 
 
L’excédent de revenus du groupe 42 s’explique principalement par un prélèvement dans la 
provision pour l’égalisation du résultat de l’électricité et les dividendes de Gaznat et de EOS 
Holding qui ont été supérieurs au budget. 
 
L’excédent de revenus du groupe 45 s’explique essentiellement par des participations et 
remboursements du Canton plus élevés qu’estimés. 
 
L’écart de revenus du groupe 48 s’explique principalement par un prélèvement dans le Fonds de 
réserve pour fluctuation de valeurs des placements, prêts et participations permanentes suite à la 
réévaluation de la participation dans Romande Energie Holding et la BCV en application des règles 
comptables en vigueur ainsi que par un prélèvement moins important sur le fonds "déchets" en 
relation avec les résultats nets de l'exercice. 
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L’augmentation du groupe 49 s’explique principalement par le dépassement de charges du 
groupe 32 en lien avec le changement de méthode comptable de la comptabilisation des 
intérêts facturés au Services industriels qui sont dorénavant comptabilisés au Service des 
finances et refacturés par la rubrique 490. 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget Principales évolutions 
budgétaires par service 
 
Evolution des charges de fonctionnement Secrétariat général FIM 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget. 
Le Secrétariat général présente généralement peu de variations notables. A souligner à la 
rubrique 31, une augmentait des coûts de communication et d’information liée à la réduction de la 
disponibilité du Parking de la Riponne liés aux travails de rénovation du parking, les coûts ont 
été dépensé pour de l’affichage SGA, annonce dans la presse papier et communication 
numérique. À noter également les montants destinés aux dédommagements pour la féminisation 
des noms de rues ont été moins élevés que prévu, suite à la modification d’un projet. 
 
Evolution des revenus de fonctionnement Secrétariat général FIM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget 
 

La légère hausse des revenus s’explique principalement par la dissolution de la provision 
subvention 80 pour l’année 2022, ainsi que par des revenus supplémentaires en lien avec de la 
société GEDREL SA et de Parkings-Relais Lausannois SA. 
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2.2.1 Evolution des charges de fonctionnement Service des finances 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution des charges d’intérêts 
Le total des intérêts comptabilisés au compte de résultat s’élève à CHF 43,4 millions en 2024, en 
hausse de CHF 1,7 million par rapport aux comptes 2023. A noter un changement comptable a 
eu lieu en 2024 ; les intérêts facturés aux SIL ne sont plus déduits de la charge. Ce qui 
explique le montant de seulement 29,8 mios aux comptes 2023. Cette progression, bien que 
modérée, s’explique principalement par le volume croissant de la dette brute, combiné à la 
stabilisation des taux d’intérêt à des niveaux historiquement plus élevés. 
 
 

Le taux moyen de financement à court terme pour 2024 s’établit à 1.54%, un niveau proche de 
celui observé dans les comptes 2023 (1.57%), traduisant une politique monétaire encore restrictive 
de la Banque nationale suisse. La baisse de la dette à court terme, passée 
de CHF 580,2 millions en 2023 à CHF 480,8 millions en 2024, atténue partiellement l’impact 
des taux sur le long terme, si les taux devaient augmenter. 
 
 
Évolution de la dette 
La dette brute totale atteint CHF 2’808,5 millions au 31 décembre 2024, en hausse de CHF 101 
millions par rapport aux comptes 2023. Cette augmentation est due principalement à la 
progression des emprunts à moyen et long termes, qui passent de CHF 2’127,65 mil- 
lions à CHF 2’327,65 millions, soit une hausse de CHF 200 millions. Cela reflète les trois 
emprunts contractés durant l’année pour un total de CHF 300 millions, dont une partie a permis 
de refinancer de la dette existante à court terme. 
En parallèle, l’endettement net atteint CHF 2’072,1 millions, en augmentation de CHF 63,8 millions 
par rapport aux comptes 2023. Cette évolution reste contenue au regard des investissements 
engagés et de la croissance maîtrisée des charges. 
 
 

Maîtrise de l’endettement et stratégie financière 
La Ville poursuit une stratégie de financement, marquée par une sécurisation à long terme des 
conditions d’emprunt : 
 
– Le recours à des emprunts à long terme permet de lisser la charge d’intérêts sur plusieurs 
décennies. 
– Le montant totale de la dette à court terme diminue d’environ CHF 100 millions en 2024, 
renforçant la prévisibilité financière et réduisant l’exposition aux fluctuations de taux dans le 
futur. 
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Pour contenir la progression de la dette nette, deux leviers principaux sont utilisés : 
 
1. Le programme PSAF III, selon les indications fournies par le service des finances, devrait 
permettre de générer environ CHF 20 millions d’économies pérennes d’ici à la fin de la législature. 
Cumulés avec les précédentes éditions du programme PSAF, ces efforts représenteraient un 
renforcement de la capacité d’autofinancement à hauteur de CHF 90 millions. 
2. La priorisation des projets d’investissement, intégrée chaque année dans la révision du Plan 
des investissements, contribue également à une meilleure allocation des ressources et à une 
maîtrise de l’évolution de l’endettement. 
 
 
Données comparatives 2023–2024 
 

 
 
L’année 2024 confirme une trajectoire budgétaire globalement maîtrisée. Malgré un environnement 
de taux élevés, la situation reste stable, et le maintien d’un autofinancement moyen de CHF 100 
millions demeure indispensable pour respecter le plafond d’endettement net de CHF 2’400 
millions à l’horizon 2031. 
Cela dit, la hausse continue de la dette invite à être vigilant. Les économies annoncées via les 
mesures PSAF doivent être évaluées, dans un souci de transparence. Pour assurer à la fois la 
soutenabilité des finances publiques et la capacité de la Ville à poursuivre ses investissements 
essentiels au service de la population, une gestion ambitieuse mais maîtrisée reste 
indispensable. 
 
 
Evolution des revenus de fonctionnement Service des finances 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Explication des principales variations par rapport au budget 
 
La Ville enregistre à nouveau des recettes fiscales supérieures aux prévisions, dépassant les CHF 
18 millions inscrits au budget, soit une progression de près de CHF 13 millions par rapport aux 
comptes 2023. Cette différence s'explique notamment par la prudence appliquée lors de 
l'élaboration budgétaire, dans un contexte économique et géopolitique toujours incertain. 
 
Les recettes issues de l'impôt sur les personnes physiques augmentent de CHF 10,2 millions 
par rapport à l’année précédente par rapport au budget. Cette évolution est partiellement liée à la 
croissance démographique de la population lausannoise (+0,5 %), tirée notamment par le 
développement de nouveaux quartiers comme la Plaine de Loup. Il convient de noter qu’un nouvel 

Année Dette brute totale 
(CHF mio)

Dette nette
 (CHF mio)

Intérêts 
comptabilisés 

(CHF mio)

Dette à court 
terme (CHF mio)

Dette à 
moyen/long 

terme (CHF mio)

2023 2’707.82 2’008.3 41.67 580.17 2’127.65

2024 2’808.45 2’072.1 43.36 480.8 2’327.65
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habitant imposable peut générer une contribution fiscale dès son année d’arrivée, même si un 
délai de quelques mois peut exister avant que les acomptes soient versés au canton, puis 
reversés à la Ville. 
 
En revanche, les recettes issues de l’impôt sur les personnes morales enregistrent une légère 
baisse par rapport aux comptes 2023, alors qu’aucun changement de taux n’est intervenu. Selon 
les données présentées en conférence de presse, et sur la base des informations du service 
concerné, cette stabilité relative s’explique par l'absence de variation significative des bénéfices 
globaux déclarés, ainsi que par le maintien du nombre de contribuables majeurs. Autrement dit, 
aucun départ ni arrivée notable d’entreprises imposables n’a été observé. La légère diminution 
s’inscrit donc dans une dynamique d’ajustement sans événement fiscal majeur. 
 
Enfin, les recettes provenant des successions et donations dépassent le budget de CHF 5,5 
millions, contribuant également à ce résultat global favorable. 
 
 
Evolution des charges de fonctionnement Service du personnel 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget. 
 

En comparant les comptes 2023 et 2024, on constate que les charges de fonctionnement du 
service du personnel sont très bien maîtrisées, avec un écart net en hausse de CHF 
92'272,64. 
Il faut rappeler ici que la masse salariale est budgétée et présentée par service lors du budget et est 
ensuite regroupé au SPEL lors des comptes ce qui complique quelque peu l’analyse détaillée des 
chiffres. Seule la mesure probabiliste (correction de la masse salariale sur la base du non-
dépensé des années précédentes) est centralisée au SPEL. 
A noter que la charge liée à l'assurance accident est centralisée au niveau du budget, mais elle 
est répartie dans chaque département dans les comptes. 
 
 
 

Evolution des revenus de fonctionnement Service du personnel 
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Evolution des charges de fonctionnement Mobilité et des aménagements des espaces 
publics 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget 
 

Le service a bien maîtrisé ses coûts. Il faut également relever que les difficultés de recrutement 
pour certains postes, notamment des d’ingénieur·es et dessinateurs-rices en génie civil, ont été 
résolues et que les postes ont pu être pourvus.  
Parking Lausannois SA » ayant bouclé un exercice excédentaire, il n’y a pas eu de subvention en 
leur faveur. Il faut également signaler la gratuité du parking offerte le samedi et un manque de 
communication au départ qui a été rapidement corrigé, 
 
 
 

Evolution des revenus de fonctionnement Mobilité et des aménagements des espaces 
publics 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget 
Point sur les aménagements des espaces publics : Les revenus sont en hausse, notamment grâce 
aux recettes liées à la facturation des permis d’occupation du domaine public (pour une surface 
supérieure à 20 m2 le tarif est passé de 35 à 40 ct par m2 et par jour) ainsi qu’à un montant de 
péréquation plus élevé que prévu. Ce montant est estimé lors de l’élaboration du budget et 
plusieurs mandats d’études ont été reportés. 
 

Point sur la mobilité : L’achat d’horodateurs a été inférieur au budget, grâce à la récupération de 
plusieurs appareils dans le cadre de projets de réaménagement. De plus, le recours croissant au 
paiement par smartphone a également permis de réduire les coûts d’exploitation. La 
consommation électrique et les frais liés aux véhicules ont également été inférieurs aux prévisions. 
L’offre « Carvelo » (plateforme de partage permettant de louer des vélos-cargos électriques) a 
bénéficié d’une subvention non budgétisée. 
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Evolution des charges de fonctionnement Service de la propreté urbaine 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget 
 

Comme l’année précédente, le service PUR a démontré une très bonne maîtrise des coûts. Il 
faut rappeler que ce service emploie du personnel dont le travail est particulièrement pénible et 
exigeant physiquement. Les missions ne peuvent être reportées et doivent être assurées en tout 
temps. Cela explique en partie l’augmentation des charges liées à un recours accru au personnel 
auxiliaire. Concernant le matériel, certaines charges ont augmenté, notamment en lien avec le 
rachat de leasings de véhicules arrivant à échéance et une augmentation de l’entretien des 
machines et du matériels nécessaires aux missions de nettoyage. Les charges liées au 
vandalisme des WC publics continuent d’augmenter malgré la fermeture des WC de la Riponne 
en raison des travaux sur la place. 
 
Evolution des revenus de fonctionnement Service de la propreté urbaine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget. 
 

Les revenus sont stables. Au 48, la différence s’explique prélèvement sur le fonds de réserve lié à 
la gestion des déchets urbains. Au 49 la différence s’explique par des revenus issus des 
prestations internes plus élevés qu'estimés. Les amortissements fluctuent d’année en année, en 
raison de reports de livraison, d’achat et ou de renouvellement de matériel. 
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Evolution des charges de fonctionnement Service achats et logistique Ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget. 
 

Le charges de ce service sont très bien maîtriser. On constate au 30 des frais de recrutement de 
deux collaborateurs spécialisés sur les machines communales et agricoles. Au 31 groupe 319, un 
dépassement de 117 kCHF lié à des impacts TVA (REDIP) est partiellement compensé par une 
non-dépense sur les taxes véhicules pour –59k CHF. Au 33 des amortissements sur les 
autorisations d’achats liées aux véhicules moins élevés que budgété. Les charges ont 
également augmenté en lien avec le point de l'ECA (+5 points de l’indice du coût à la construction) 
sur la prime d'assurance des bâtiments. Le point n’est pas connu au moment du budget 
 
 

Evolution des revenus de fonctionnement Service achats et logistique Ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication des principales variations par rapport au budget 
Les revenus sont stables. La baisse du revenu au point 43 s'explique par le fait qu'au moment du 
budget, une refacturation est prévue pour tous les services, mais dans les comptes, seules les 
prestations facturées sont prises en compte, pour des raisons fiscales et de péréquation. Au point 
43, on observe une baisse des recettes issues de la rétrocession des places de parc liées au Plan 
de mobilité (PML), inférieure aux prévisions budgétaires. Cette diminution s’explique notamment 
par la non-facturation de certaines prestations aux services non commercialisés. 
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Budget d’investissement 
Le Service de la Mobilité et des Aménagements des Espaces Publics est souvent confronté 
à des décalages entre le lancement des projets et le début des travaux, en raison 
d’oppositions, de la complexité ou encore de réorientations des projets. 
 

Les principaux écarts s’expliquent comme suit : 
Préavis « Mobilité durable » et « « Rues vivantes II » (étudiés par les commissions du CC 
respectivement mi 2023 et mi 2022) : report des dépenses dû aux problématiques 
révélées par les études de projets et aux procédures de mises à l’enquête. 
M3 : la planification des crédits d’études à voter « Interfaces M3 étape 2 » & « Aménagement 
interface Tuilière » sont liés à la planification du projet cantonal du M3. 
 
 
Commentaires particuliers de la COFIN 
Vœux / remarques 
 

Au vu de la stagnation des recettes fiscales issues des personnes morales en 2024, alors 
qu’aucun changement de taux n’est intervenu et que, selon les indications de l’administration, 
aucun départ ni arrivée significative de contribuables majeurs n’a été observé, la 
commission tient à formuler un vœu. Cette situation soulève des questions quant à la 
dynamique réelle de la base fiscale des personnes morales et rappelle que ces recettes 
demeurent fortement concentrées sur un nombre restreint de grands contribuables encore 
selon l’administration. Dans ce contexte, la commission invite la Municipalité à rester 
particulièrement attentive à l’évolution de cette base fiscale, afin de garantir une source 
de revenus stable et pérenne, indispensable pour financer les investissements nécessaires 
au développement de la Ville. 
 
Au vote, ce vœu est accepté par 5 oui, avec 6 abstentions. 
 
 
 
Au vu des explications apportées par les différents services, et en conclusion de ce rapport, 
la sous-commission vous invite à accepter les comptes 2024 de cette direction. 
 
 
 

Les commissaires : 
 
 
Marlyse Audergon (rapportrice) Paulraj Kanthia, commissaire 
 
 
Au vote, le rapport et les comptes de la direction FIM sont acceptés à l’unanimité. 
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3.6.6. Comptes 2023 de la Direction Services industriels (SIL) 
 
Les commissaires soussignés ont examiné les comptes 2024 en date du 2 mai 2025. 
Nous tenons à remercier M. Directeur Xavier Company, ainsi que les personnes suivantes 
pour la qualité des renseignements fournis : 

Service  Personne Fonction 

Services partagés 
M. Florent Pichon  Chef de service 

 M. Bertrand Pillard  Responsable division Finances & 
Controlling 

 

Principales évolutions budgétaires pour la Direction 
Si le résultat global de la Direction (CHF + 31'790'097.08) apparaît très proche du montant 
budgété (CHF +31'940'600.-), il nous paraît toutefois important de souligner que ce résultat 
résulte de différentes variations relativement importantes qui se neutralisent entre elles au 
niveau du résultat global.  
Les comptes 2024 des SIL sont en particulier marqués par un changement de pratique 
important, imposé par le Contrôle des finances de la Ville (CFL), s’agissant des fonds de 
différence de couverture lié au gaz. En effet, alors que la pratique permettait jusqu’à lors de 
lisser les résultats du gaz, sur une planification à 3 ans, par l’intermédiaire des fonds de 
différences de couverture, le CFL n’a pas autorisé, lors du bouclement 2024, le prélèvement 
initialement budgété sur le 480 (480012). En conséquence, il a été décidé de réduire 
drastiquement l’attribution au fonds pour la transition énergétique cette année, afin de 
maintenir un résultat global proche de celui budgété.  
Les conséquences de la décision du CFL susmentionnée, et leur impact sur le résultat global 
des SIL, seront visible à compter des comptes 2025.  

Evolution des charges de fonctionnement   

 
L’économie de charges du groupe 30 s’explique par la vacance de postes notamment à 
Patrimoine et à Réseaux. En effet, pour certains métiers techniques précis (monteurs pour le 
chauffage à distance et contrôleurs OIBT), il existe une difficulté de recrutement due au 
manque d’attractivité des salaires pratiqués par la Ville en comparaison au secteur privé. 
Cela concerne une dizaine d’ETP. Une autre raison pour la vacance des postes est la 
latence entre l’octroi du poste et la prise de fonction, pour des nombreux recrutements. Cela 
concerne une quarantaine d’ETP. 
L’impact favorable de CHF -15.5 mios observé au niveau du groupe 31 s’explique par 
l’augmentation du prix de l’énergie au Service Commercial pour CHF +5.6 mios 
complètement compensé par des non-dépenses essentiellement aux groupes 318 (CHF -7.3 
mios ; COM : Études et développement de projets marketing spécifiques retardés ou en 
cours de développement ; PAT : Consommation moindre du budget des Axes-Forts (tram) ; 
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études stratégiques moins importantes que prévu) et 319 (CHF -6.7 mios ; PAT : Les 
compensations pour les investissements pour l’aménagement de Lavey ont été moins 
importantes que budgétées). 
L’excédent de charges du groupe 33 s’explique essentiellement par des amortissements des 
investissements de production et réseau chauffage à distance plus importants que prévu 
(amortissement extraordinaire financé par le fonds de transition énergétique). 
A la nature 38, les attributions plus faibles en comparaison du budget de CHF -19.8 mios 
sont à mettre en relation avec les résultats du gaz sur l’exercice moins bons que prévus au 
budget. Ces résultats ont pu permettre une attribution de seulement CHF 2.4 mios au fonds 
de transition énergétique contre CHF 19.1 mios au budget. Ceci est complété par une 
absence d’attribution suite à un changement de méthode comptable concernant la taxe 
éclairage public à présent comptabilisée au net pour CHF -6.4 millions. A noter que ce 
changement de méthode est sans impact au résultat : un prélèvement est effectué en nature 
48 (cf. ci-dessous) pour un montant comparable. 
L’ensemble de ces écritures d’attributions ou prélèvements découle de l’application de 
règlements ou décisions municipales ou du fait que les fonds non régis par des dispositions 
légales de rang supérieur ne peuvent pas présenter de solde négatif. 
La variation au groupe 39 résulte d’un changement de méthode comptable. Au budget, les 
intérêts refacturés aux SIL par le SFIN venaient en déduction du groupe 32. Ils sont 
comptabilisés à présent au réel à la nature 39 en application des règles comptables en 
vigueur. Ce changement n’a aucun impact au niveau Ville : un revenu équivalent est 
constaté à la rubrique 49 du SFIN. Ce changement de méthode comptable est perceptible 
dans l’analyse des comptes de chaque service (cf. chapitre 2).  

Evolution des revenus de fonctionnement  

 
La baisse observée au niveau des revenu de nature 43 est liée à un chiffre d’affaires facturé 
pour les fluides (électricité, gaz, chauffage à distance) en deçà des prévisions budgétaires. 
L’insuffisance de revenus du groupe 48 (CHF -19.0 mios) est à mettre en relation avec la 
remarque sur le groupe 38 supra : les résultats du gaz ont été en deçà d’un budget déjà 
pessimiste : les prélèvements auraient porté les soldes de certains fonds gaz à un montant 
négatif ce qui n’est pas permis. 

Explication des principales variations par rapport au budget/ Principales évolutions 
budgétaires par service  
L’exercice 2024 se clôture avec un bénéfice de CHF31’790'097 après allocations et 
prélèvements dans les divers fonds de différence de couverture, de réserve et péréquation. 
Ci-dessous le détail par service. 
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Evolution des charges de fonctionnement Secrétariat général SIL 

 
L’économie des charges du groupe 31 s’explique en grande partie par des dépenses pour le 
programme Equiwatt moins importantes que budgétées, et en moindre partie par une baisse 
des dépenses pour les prestations d’éclairage public pour les communes tierces et pour la 
gestion des FMHL (Forces Motrices Hongrin-Léman). Les objectifs du programme Equiwatt 
sont planifiés pour une période de 4 ans et budgétés de manière linéaire. Des variations 
annuelles sont attendues, en fonction du lancement de nouvelles campagnes. Or, des 
campagnes prévues pour 2024 ont été repoussées.  
La variation du groupe 38 est liée à une modification de la méthode de comptabilisation des 
mouvements sur le Fonds de péréquation de l’éclairage public en 2024 et à l’allocation à la 
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taxe CO2 plus faible que budgétée. A noter que ce changement de méthode se compense 
en grande partie au résultat : un prélèvement est effectué en nature 48 (cf. ci-dessous) pour 
un montant comparable. 

Evolution des revenus de fonctionnement Secrétariat général SIL 

 
La baisse de revenus du groupe 43 est principalement due la chute des prix de l’électricité 
et, par conséquent, des recettes de la gestion des FMHL, de celles provenant de la taxe 
d’éclairage public et de l’exploitation des bornes de recharge publiques. 
La variation du groupe 48 est liée à une modification de la méthode de comptabilisation des 
mouvements sur le Fonds de péréquation de l’éclairage public en 2024, comme précisé au 
point précédent, et dans une moindre mesure aussi des prélèvements sur le Fonds climat 
pour le programme Equiwatt, effectués sous la nature 43 au lieu de 48.  

Evolution des charges de fonctionnement Services partagés 

 
L’économie des charges de la nature 31 est due à des projets de la direction du service 
(notamment, mandat d’étude sur la pollution à Malley) prévus pour 2024 mais reportés. 
L'écart de la position 33 résulte de l'extourne de l'écart de change non réalisé sur les 
positions ouvertes au 31.12.2023 des fournisseurs en EUR liées aux achats de gaz. Une 
démarche imposée lors de la clôture 2023, mais cet écart ne peut être justifié car ces 
positions sont couvertes par des produits dérivés. 
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Evolution des revenus de fonctionnement Services partagés 

 
La variation des revenus inscrits dans la nature 43 est due à l’augmentation des allocations 
pour perte de gain (APG) et à une diminution des jetons de présence pour la participation de 
la direction des services partagés à des séances du comité de la LFO (rémunération des 
administrateurs). 

Evolution des charges de fonctionnement Service Commercial 

 
L’excédent des charges observé dans le groupe 31 est principalement expliqué par la 
hausse du coût du gaz due à la pénurie mondiale (différence d’environ 3 millions) et à l’achat 
de certificats pour la compensation des émissions de CO2 (chauffage à distance) compensé 
par un prélèvement sur le Fonds CO2 (sur la nature comptable 48).  
La baisse des charges du groupe 33 est expliqué par les pertes sur débiteurs moins 
importantes que budgétées (moins de « mauvais payeurs » en 2024).  
La variation de charges du groupe 38 est surtout due à la suppression de l’attribution 
prévisionnelle au Fonds pour la transition énergétique.  

Evolution des revenus de fonctionnement Service Commercial 
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La position 43 regroupe l'intégralité de la facturation des ventes liées à la commercialisation 
des fluides. Le faible écart observé en pourcentage s'explique en grande partie par les 
volumes de l'activité thermique, composé principalement du chauffage des bâtiments et qui 
est donc dépendante des conditions climatiques. En 2024, l'année a été, en moyenne, plus 
chaude que prévu, ce qui a conduit à une consommation de chauffage inférieure aux 
prévisions. 
La baisse de revenus du groupe 48 s’explique par un prélèvement sur le fonds de différence 
de couverture gaz inférieure au budget en raison du solde insuffisant de ce dernier. 

Evolution des charges de fonctionnement Service Patrimoine 

 
Le service patrimoine est particulièrement marqué par la vacance de postes, répercuté sur le 
groupe 30. Il s’agit surtout des recrutements gelés dans le secteur des multimédias (postes 
non remis au concours). En plus, certains postes ont été réattribués au chauffage à distance. 
L’économie de charges du groupe 31 résulte d’une moindre consommation du budget des 
Axes-Forts (tram), due aux retards du projet (les travaux avancent, mais certaines 
conventions avec les TL n’ont pas encore été signées).  
L’augmentation des charges du groupe 33 est due à des amortissements sur une année des 
investissements CAD financés par le fonds pour la transition énergétique. 12.5MCHF sont 
passés en amortissements (33) et en prélèvement dans le fonds (48), Il avait été envisagé 
au budget que le prélèvement soit opéré directement sur le fonds et qu’il ne fasse pas l’objet 
de ces écritures.  
La variation du groupe 38 s’explique principalement par une attribution au fonds de transition 
énergétique plus importante que budgétée (pour couvrir le résultat négatif). 

Evolution des revenus de fonctionnement Service Patrimoine 

 
La diminution des revenus du groupe 42 est lié à la compensation des désinvestissements 
d’infrastructures plus importante que budgété. Les gains sur la facturation des installations 
démantelées au TL dans le cadre du projet du tram (Axes-Forts), issus principalement de 
l’historique des prix convenu et du retard des chantiers, avaient été budgétés sous cette 
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rubrique. Dans les faits, ces gains se sont effectivement réalisés et étaient même supérieurs 
aux prévisions. Cependant, lors de l’audit des comptes, ces gains ont été contestés par le 
CFL et le service a dû les comptabiliser en réduction de la valeur des réseaux. 
Le recul des revenus du groupe 43 est lié au chiffre d’affaires facturés pour les fluides 
(électricité, gaz et chauffage à distance) inférieur aux prévisions budgétaires. En 2024, il y a 
eu une diminution de la consommation en lien avec l’augmentation des températures. 
La variation du groupe 481 s’explique, entre autres, par un prélèvement non budgété sur le 
fonds de la transition énergétique, effectué pour compenser les investissements du 
chauffage à distance.  

Evolution des charges de fonctionnement Service Production et solutions 
énergétiques 

 
L’économie des charges du groupe 31 s’explique par une diminution des coûts 
d’approvisionnement en gaz pour le chauffage à distance, et par conséquent de la taxe CO2, 
en lien avec une baisse des volumes d’achat. Le chauffage à distance est le plus gros client 
du gaz à l’interne.  
L’augmentation des charges du groupe 38 est lié à une surtaxe attribuée au Plan climat 
compensée dans la nature 43.  

Evolution des revenus de fonctionnement Service Production et solutions 
énergétiques 

 

                                                
 
1 Plus précisément, la position 48 est composée de 6 éléments : 1. prélèvement sur le fonds transition 
énergétique (+12.5MCHF - compensation 33) ; 2. écart prélèvement fonds CO2 (+1.2MCHF) ; 3. 
ajustement costing/pricing (-17.1MCHF - écart au budget entre le costing des fluides considérés et le 
montant mis au budget) ; 4.écart sur prélèvements Fonds diff. Couverture (+12.7MCHF) ; 5. 
compensation dépenses  invest.  (-5.3CHF - report projets Lavey financés par le fonds ReR) ; et 6. 
prélèvements sur les réserves (-0.6 MCHF). 

 
147



 
 
 
 

 64 / 67 

La baisse des revenus dans le groupe 43 est principalement due au report d’un projet de 
contracting thermique (ventes d’énergie à Beaulieu SA) et la perte d’autres contrats de 
télégestion. 
La variation de la nature 48 s’explique par un prélèvement sur le Fonds CO2 pour 
compenser les amortissements et les coûts du développement des bornes de recharge de 
l’administration. Ce prélèvement a été partiellement compensée par la diminution d’un 
prélèvement sur le Fonds de péréquation de l’activité de contracting des Plaines-du-Loup.  
De manière générale, s’agissant des activités de contracting, les sous-commissaires 
observent que les résultats en 2024 ont été inférieurs à ce qui était attendus. Interrogé à cet 
égard, le Municipal a confirmé cette appréciation tout en précisant que des objectifs clairs 
avaient été posés dès 2025, en particulier s’agissant du contracting thermique.  

Evolution des charges de fonctionnement Service Réseaux 

 
Le service Réseaux est particulièrement marqué par la vacance de postes, répercuté sur le 
groupe 30. Il s’agit surtout de la difficulté de recrutement au niveau du réseau de gaz et 
d’électricité, ainsi que pour les contrôles OIBT. 
L’économie des charges du groupe 31 est le résultat de la réduction d’utilisation de la 
réserve de la fourniture de bureau (notamment, impressions et toners en baisse), ainsi que 
de l’économie budgétaire pour l’achat de matériel et d’installation en raison d’avaries peu 
conséquentes sur le réseau électrique et du stock de matériel des années précédentes. Il 
s’agit aussi d’économies liées à l’entretien et à la démolition des stations GNC et des postes 
de détente du réseau gaz. 

Evolution des revenus de fonctionnement Service Réseaux 

 
La perte de revenus du groupe 42 est lié à une plus faible revalorisation (revente) des 
déchets (cuivre) que prévue au budget, en raison de l’attente d’une augmentation des prix 
des matières recyclées. Dans l’intervalle, ces déchets sont mis en consignation dans 
l’entrepôt sécurisée d’une entreprise externe.  
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L’excédent de revenus du groupe 43 s’explique principalement par des remboursements 
d’assurance à la suite de sinistres de tiers sur le réseau d’éclairage public et de gaz plus 
élevés que prévu. 

Budget d’investissement  
Quoique plus bas que ce qui a été budgété, les investissements des SI en 2024 battent le 
record de 63 millions de patrimoine administratif : c’est le plus haut historique des SI. Ce 
résultat est dû principalement au chauffage à distance et au renforcement du réseau 
électrique.  

Commentaires particuliers de la COFIN 
Au vu des explications apportées par les différents services, et en conclusion de ce rapport, 
la sous-commission SIL vous invite à accepter les comptes 2024 de cette direction. 
 
Les commissaires : 
 
Carolina Carvalho (rapportrice)      Mathilde Maillard  
  
Au vote, le rapport et les comptes de la direction SIL sont acceptés à l’unanimité. 
 
 

4. Vente des sous-stations du M2 aux transports publics de la région lausannoise (tl)  
 
Ce point ne suscite pas de discussion particulière. 

 
5. Indexation du traitement des membres de la Municipalité 
 
En complément à ce qui figure au chapitre 5 du préavis 2025/09, la Municipalité a adressé le 
8 mai 2025 un courrier à la Commission des finances, par lequel elle propose l’ajout d’une 
conclusion n° 4 audit préavis ayant la teneur suivante :  
 

4. d’approuver l’ajout d’une seconde phrase à l’article 5 du règlement concernant le 
traitement et la prévoyance professionnelle des membres de la Municipalité avec la 
teneur suivante : « L’allocation pour le renchérissement est toutefois limitée et correspond 
à celle du salaire médian du personnel fixe de l’administration communale, tel que calculé 
au dernier jour du mois précédant l’entrée en vigueur du renchérissement ».  
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Des commissaires rappellent avoir eux-mêmes déposé des textes relatifs à l’indexation du 
traitement des membres de la Municipalité et regrettent que cette dernière ait décidé de 
proposer des mesures en la matière sans attendre les débats du Conseil communal. D’autres 
au contraire approuvent la démarche de la Municipalité et soutiennent les modifications 
proposées.  

 
6. Conclusions 
 
Parvenue au terme de ses travaux, la Commission des finances propose au Conseil 
communal d’adopter les conclusions suivantes : 

1. d’approuver les comptes de 2024 tels qu’ils sont présentés dans le préavis n°2025/09, 
du 10 avril 2025 ; 

2. d’approuver le transfert du patrimoine administratif au patrimoine financier des sous-
stations électriques du M2 et d’autoriser leur vente aux Transports publics de la région 
lausannoise ; 

3. d’approuver l’ajout d’une seconde phrase à l’article 32 alinéa 2 du règlement pour la 
Municipalité avec la teneur suivante :  

« L’allocation pour le renchérissement est toutefois limitée et correspond à celle du 
salaire médian du personnel fixe de l’administration communale, tel que calculé au 
dernier jour du mois précédant l’entrée en vigueur du renchérissement » 

4. d’approuver l’ajout d’une seconde phrase à l’article 5 du règlement concernant le 
traitement et la prévoyance professionnelle des membres de la Municipalité avec la 
teneur suivante :  

« L’allocation pour le renchérissement est toutefois limitée et correspond à celle du 
salaire médian du personnel fixe de l’administration communale, tel que calculé au 
dernier jour du mois précédant l’entrée en vigueur du renchérissement ». 

 
Votes de la Commission : 
La Commission des finances vote sur chacune des conclusions séparément et se détermine 
comme suit :  
 

 La conclusion n° 1 est acceptée par 7 oui, sans opposition, avec 4 abstentions. 
 La conclusion n° 2 est acceptée par 10 oui, sans opposition, avec 1 abstention. 
 La conclusion n° 3 est acceptée par 9 oui contre 1 non, avec 3 abstentions.  
 La conclusion n° 4 est acceptée par 9 oui contre 1 non, avec 3 abstentions. 

 
  
Lausanne, le 3.VI.2025 
 

Valentin Christe, président 
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Annexe  
 
Le présent tableau liste les mesures PSAF prévues au budget 2024, ainsi que ce qui a été 
réalisé aux comptes 2024.  
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Ville de Lausanne
Municipalité

case postale 6904— 1001 Lausanne

A Mesdames et Messieurs
les membres de la Commission
permanente de gestion

dossier traité par SMUN/PG
notre réf. A.1/2025/59 - sm
votre réf.

Lausanne, le 11 septembre 2025

Réponses aux observations 2024

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,

La Municipalité a pris connaissance du rapport de votre Commission sur lexercice 2024 de
l’administration et vous remercie pour votre travail.

La Municipalité répond comme suit aux observations formulées dans ledit rapport:

— ire observation Le Conseil communal souhaite que la Municipalité invite
également le personnel en formation et les auxiliaires avec une durée de contrat
d’au moins un an à participer aux enquêtes de satisfaction.

— V observation — observation transversale: Le Conseil communal souhaite que la
Municipalité mette sur pied des questionnaires de satisfaction spécifiques au
personnel engagé à titre ponctuel.

L’objectif de l’enquête de satisfaction est de recueillir un retour représentatif et durable sur
les conditions et l’environnement de travail. Pour garantir la pertinence, la comparabilité et
l’utilité des résultats, le périmètre a été volontairement limité au personnel fixe, qui possède
le recul nécessaire et qui sera directement concerné par les actions mises en place. Les
personnes en formation ou en contrat temporaire ont un statut et un vécu différents et
surtout ne sont pas présents pour une durée significative.

De plus, la mise en place d’une enquête spécifique pour le personnel temporaire ou en
formation mobiliserait des ressources importantes, sans garantir un retour proportionnel en
termes de données exploitables. Etant donné la taille réduite et le fort renouvellement de
cette population, les résultats seraient rapidement caducs et difficilement intégrables dans
les plans d’action. Des méthodes plus légères, comme un questionnaire de sortie ou un
recueil direct auprès des encadrants, permettraient de recueillir l’essentiel des informations
utiles tout en évitant la lourdeur d’un processus complet.

Secrétariat municipal
place de la Palud 2— case postale 6904—1001 Lausanne
municipalitelausanne.ch  
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— 3 observation — observation transversale: Le Conseil communal souhaite que la
Municipalité méne une réflexion sur la pertinence d’une revalorisation des
classes salariales inférieures du système EQUITAS, notamment en clarifiant la
prise en considération de compétences spécifiques lors du classement de
collaborateurstrices dans ces classes, et en réfléchissant à d’éventuelles
possibilités d’évolution pour ces classes salariales.

Sur le plan technique, les classes salariales inférieures de l’échelle ordinaire des
traitements bénéficient de salaires minimaux proportionnellement plus élevés en
comparaison aux classes supérieures (cf. rapport-préavis N° 2016/1 4). Pour les classes
salariales 1 à 3, le salaire minimal est défini par l’article 34 alinéa 3 du RPAC. Pour les
classes 4 et 5, le salaire minimal correspond au salaire minimum de la classe 21 de l’ancien
système de rémunération.

A titre de comparaison avec la rémunération proposée par l’Etat de Vaud pour les classes
inférieures, les salaires proposés par la Ville de Lausanne sont proportionnellement plus
élevés, comme le montre le tableau 1 ci-dessous. Les résultats de l’Enquête de
rémunération Persuisse, menée dans le secteur public et à laquelle participe la Ville, ne
montrent pas de décalage structurel par rapport au marché en ce qui concerne les classes
inférieures. De même, les résultats de l’Enquête de satisfaction menée par la Ville ne
permettent pas de conclure qu’il y aurait davantage d’insatisfaction du personnel au sein
des classes inférieures car les classes salariales n’ont pas été prises en compte.

Tableau I. Comparaison des grilles salariales de la Ville de Lausanne et de l’Etat de Vaud
pour les cinq premières classes salariales

VdL (40h) Etat de Vaud (40h)
Classe Minimum Maximum Minimum Maximum

1 61050 71808 52099 67990
2 61050 75886 52099 12070
3 61050 80253 52099 75545
4 64345 84989 53664 77809
5 64345 90194 56328 81672

Note. Les chiffres présentent le salaire annuel (1 3ème compris) standardisé à 40h de travail par semaine. La
durée hebdomadaire de travail à Etat de vaud est de 41.5 heures.

La méthode d’évaluation des fonctions GFO adoptée par la Ville contient 38 indicateurs
permettant de couvrir l’ensemble des compétences spécifiques des métiers. Dans la
détermination des classes salariales des fonctions, cette méthode tient compte notamment
des sollicitations physiques, psychiques et environnementales. De plus, l’article 40 RPAC
prévoit des rétributions spéciales sous forme d’indemnités pour les travaux
supplémentaires, pénibles ou dangereux. En ce sens, le système offre une double
valorisation de certaines compétences pouvant être plus présentes dans les métiers des
classes salariales inférieures. Enfin, la méthode GFO prévoit qu’une augmentation des
responsabilités dans les classes salariales inférieures mène à une revalorisation plus rapide
de la fonction que dans les classes supérieures. En ce sens, les demandes de
revalorisation de postes soumises au SPEL par les services lors de réorganisation des
prestations peuvent permettre d’aboutir à une revalorisation de la fonction en cas
d’augmentation des responsabilités.
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Compte tenu de ce qui précède, la Municipalité estime qu’il n’est pas nécessaire de
procéder à une revalorisation des classes salariales inférieures. Cette derniére ne pourrait
d’ailleurs pas se faire sans implication pour l’ensemble de la grille salariale, ni sans
modification du RPAC. La Municipalité estime aussi que le système salarial prend en
compte les compétences spécifiques des métiers colloqués dans les classes salariales
inférieures et que le dispositif permet de revaloriser les fonctions lorsque cela s’avère
justifié.

4 observation : Le Conseil communal souhaite que la Municipalité clarifie et
précise dans quelle mesure la mission de la Commission de gestion concerne
des entités externes auxquelles la Ville a délégué des tâches publiques.

L’article 40f de la loi sur les communes (LC) institue deux commissions permanentes de
surveillance, soit la commission de gestion (COGES) et la commission des finances, La
COGES est compétente pour procéder à l’examen de la gestion et des comptes de la
commune, pour lequel la Municipalité est tenue de lui fournir tous les documents et
renseignements nécessaires à l’exercice de son mandat (LC art.93e al. 2). Selon la LC, les
documents et renseignements que la COGES est en droit d’exiger concernent uniquement
l’activité de l’administration communale, et non celle d’entités tierces, qu’elles soient
délégataires de tâches publiques ou subventionnées. La COGES n’a en outre pas la qualité
d’une commission d’enquête, avec les pouvoirs rattachés à une telle mission.

Dès lors, la COGES n’a aucune compétence légale d’examiner la gestion des entités
tierces. Néanmoins, les services de tutelle se tiennent à sa disposition pour donner toutes
les informations utiles susceptibles d’être communiquées.

— 5e observation : Le Conseil communal souhaite que la Municipalité respecte,
dans toute la mesure du possible, les délais légaux pour répondre aux initiatives
du Conseil communal, et qu’elle explique de manière circonstanciée dans le
rapport de gestion les raisons d’un dépassement de plus de deux ans des délais
légaux.

De manière générale, la Municipalité s’efforce de répondre aux différentes initiatives du
Conseil communal (motions et postulats) dans les délais prévus par le règlement de ce
dernier. Comme le prévoit l’article 66 alinéal du Règlement du Conseil communal (RCCL),
elle dresse chaque année dans son rapport de gestion la liste des initiatives en attente
d’une réponse municipale, avec la mention du délai initialement fixé. Elle rappelle
également que cet article a été modifié en 2021 avec l’abandon du rapport sur l’état des
travaux relatifs aux initiatives en attente d’une réponse municipale, remplacé depuis par la
mesure susmentionnée dans le rapport annuel de gestion.

Plutôt que d’expliquer les raisons des retards de réponse de plus de deux ans dans le
rapport de gestion, la Municipalité propose d’apporter des explications sur ces retards lors
des visites de la COGES dans les différentes directions (art.66 al.2 RCCL) ou lors de la
rencontre annuelle entre la COGES, le syndic et le collège des secrétaires générales et
généraux. Cette méthode privilégie un échange direct et permet de fournir des explications
sur l’état d’avancement des réponses sur la base des informations disponibles au moment
de ces rencontres.
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Comme elle le relevait dans sa réponse à l’interpellation du conseiller Olivier Bloch le 20
mars 2025 (1NT241076), le retard pris pour répondre aux différentes initiatives du Conseil
communal peut s’expliquer par plusieurs raisons, notamment les suivantes

- l’augmentation des initiatives et celle des interpellations et questions des
conseillères et conseillers, alors que les effectifs de l’administration restent stables

- une procédure en cours ne permettant pas encore une réponse consolidée
- l’attente d’éléments de tiers, par exemple parce qu’une discussion avec d’autres

communes ou avec le Canton est en cours, voire qu’un projet de loi en lien avec
l’initiative est en cours d’élaboration

- l’initiative s’insère dans un dossier plus général en cours d’élaboration et la
Municipalité choisit d’avoir une position d’ensemble avant de répondre.

La Municipalité s’engage toutefois, avec l’ensemble de l’administration, à faire le maximum
en matière de délais de réponse aux différentes initiatives en attente. Elle propose
également de répondre de manière plus synthétique quand cela est possible afin de
raccourcir le temps d’élaboration des réponses.

— 6e observation Le Conseil communal souhaite que la Municipalité garantisse le
respect des recommandations formulées par le CFL dans ses audits,

Les entités auditées sont informées des recommandations du Contrôle des finances de
Lausanne (CFL) avant la publication du rapport de ce dernier. Elles ont la possibflité
d’accepter, d’accepter partiellement ou de refuser les recommandations. Dans la majorité
des cas, les recommandations sont acceptées. Les directions et services veillent également
à ce que les recommandations acceptées, entièrement ou partiellement, soient mises en
oeuvre dans des délais raisonnables.

La Municipalité rappelle que le CFL effectue un suivi des recommandations qu’il émet dans
ses audits, qu’il remonte deux fois par année au Comité d’audit, composé de trois
conseillers municipaux. Ce dernier est donc informé des recommandations qui n’auraient
pas été suivies par les directions ou services audités (art.18 al.4 de la Directive sur le
contrôle des finances de la Ville de Lausanne).

La Municipalité est quant à elle informée une fois par année de ce suivi, ce qui lui permet
de prendre connaissance de l’état d’avancement du traitement des recommandations. Elle
peut ainsi faire les rappels nécessaires dans les différentes directions afin que les délais de
mise en oeuvre soient respectés. La Municipalité a toutefois chargé le CFL de proposer au
Comité d’audit, puis à la Municipalité, un processus permettant d’optimiser le suivi des
recommandations.

— 7 observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s’assure que
les entités à qui est confiée l’exploitation de lieux culturels disposent de
l’expérience de gestion nécessaire ou puissent démontrer qu’elles ont accès à
des ressources en disposant.

La Municipalité exerce, via le Service de la culture, un contrôle rigoureux et régulier des
activités ainsi que des états financiers des institutions bénéficiaires de subventions
municipales, de manière à garantir une gestion conforme aux régies de bonne gouvernance
et aux standards professionnels en vigueur. A noter que le Service de la culture représente
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la Ville de Lausanne au sein de nombreux conseils de fondation des entités
subventionnées, ce qui permet un contrôle particulièrement étroit et régulier.

Par ailleurs, le Service de la culture intervient quasi systématiquement dans la procédure
de recrutement de la direction des entités bénéficiant d’un soutien financier significatif. Il
s’assure, dans ce cadre, que les profils retenus satisfont aux exigences de gestion et
d’administration inhérentes à la fonction.

A noter que d’ici à 2026, toutes les institutions culturelles subventionnées à plus de
CHF 1 00000.- seront au bénéfice d’une convention pluriannuelle avec la Ville de
Lausanne. Ces conventions intégreront des indicateurs de gestion et d’exploitation,
lesquels feront l’objet d’un suivi annuel par le Service de la culture.

— 8 observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité porte une
attention particulière au renouvellement des conventions de subventionnement
afin de permettre l’actualisation dans les meilleurs délais de celles qui sont
échues, et la mise en place d’un processus assurant leur réactualisation
régulière à l’avenir.

Certaines conventions de subventionnement ont tardé à être renouvelées, particulièrement
celles liant la Ville de Lausanne au Béjart Ballet Lausanne (BBL) et à l’Opéra de Lausanne.
Dans le cas du BBL, le processus de renouvellement avait été mis en pause suite à une
grave crise traversée par l’institution en 2024. La convention pour la période 2025-2029 a
entretemps été signée. Quant à l’Opéra, alors que les premières phases du processus de
renouvellement se sont déroulées selon le planning initial (une séance de bilan de la
convention 2022-2024 s’est tenue en juin 2024 et un rapport d’autoévaluation avait été
finalisé en novembre 2024), la rédaction de la version finale s’est prolongée jusque fin mars
2025. Les partenaires (Opéra et Ville de Lausanne) ont reçu le 25 août la validation finale
de la convention par l’Etat de Vaud, qui sera donc signée en septembre 2025.

Par ailleurs, comme cela a été mentionné plus haut, le Service de la culture s’est engagé
dans un processus visant à formaliser au début de l’année 2026 une convention portant sur
une durée de quatre ans (soit pour les années 2026 à 2029) avec l’ensemble des
institutions ou projets recevant plus de CHF 100000.- de subvention annuelle.

ge observation Le Conseil communal souhaite que la Municipalité veille à ce que
le Service de la culture rende compte de sa gestion dans le rapport de gestion.

Année après année, le Service de la culture, à l’instar des autres entités administratives de
la Ville, rend compte de sa gestion dans le rapport annuel de gestion (voir pages 48 et ss
du rapport 2024). Ces rapports sont disponibles sur le site web de la Ville.

— ioe observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mandate
l’inspection du travail pour garantir que les conditions offertes aux
collaborateurs respectent le cadre légal.

Les Bibliothèques et archives de la Ville de Lausanne (BAVL) et l’inspection au travail
travaillent en commun à l’amélioration des conditions offertes au personnel de la
bibliothèque de Chauderon. Le contexte particulier du bâtiment et le cadre légal sont bien
connus. Actuellement, les deux entités, en lien avec la Division Sécurité et Santé au travail
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(DSST), sont en train de lister les problèmes rencontrés, les soutiens à activer et les
améliorations possibles. Un groupe de travail intégrant les collaboratrices et collaborateurs
du terrain sera aussi créé.

— 11e observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette en
place une coordination et des formations communes entre les agents de police,
les agents d’accueil et de sécurité (AAS) et les travailleurs sociaux hors murs
(TSHM), afin d’harmoniser les pratiques et de renforcer la collaboration dans le
cadre de la gestion de la crise sociosanitaire au centre-ville.

Il convient de souligner que la coordination entre les agents de police, les agents d’accueil et
de sécurité (AAS) et les travailleurs sociaux du SISP est déjà en place et fonctionne
efficacement. De plus, plusieurs formations dispensées par la pohce aux agents d’accueil et
de sécurité contribuent à renforcer les liens et à harmoniser les pratiques entre ces différentes
entités. Pour terminer, il est relevé qu’une journée de réflexion entre le Corps de police et les
travailleurs sociaux du SISP a eu lieu afin de renforcer cette complémentarité. Cette
dynamique de collaboration, fondée sur l’échange et la confiance, restera au coeur de l’action
commune pour garantir la sécurité et l’accompagnement social au centre-ville.

— i2 observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette en
place un processus de coordination formalisé entre les agents d’accueil et de
sécurité (AAS) et le Corps de police, afin d’améliorer la collaboration sur le
terrain et de clarifier la répartition des tâches et des responsabilités entre ces
deux corps de métier.

Les agents d’accueil et de sécurité interviennent dans l’espace public sur des périmètres
délimités, où leur mission principale consiste à assurer une présence régulière, visible et
rassurante. Leur action se déploie dans un cadre plus restreint et ciblé que celui de la police,
dont le champ d’intervention couvre des secteurs géographiques plus larges et répond à une
variété de sollicitations plus complexes.

La police peut en effet être appelée à intervenir rapidement sur des situations d’urgence, ce
qui entraîne ponctuellement son éloignement temporaire de l’espace public considéré. Ces
urgences peuvent prendre des formes diverses, telles que la gestion d’un vol à l’étalage dans
un commerce voisin, l’intervention auprès de consommateurs ou de vendeurs de produits
stupéfiants.

Dans ce contexte, les missions assumées par les agents d’accueil et de sécurité apparaissent
comme un complément indispensable â celles de la police. Leur présence continue permet
de maintenir un ancrage dans l’espace public de l’action publique et de garantir une vigilance
de proximité, y compris dans les moments où les patrouilles policières sont mobilisées
ailleurs.

Cette complémentarité a été formalisée par la mise en place d’un ordre de mission partagé,
qui définit clairement les rôles et responsabilités de chaque corps. Ce cadre de collaboration,
instauré dans une logique de coordination quotidienne, assure une répartition cohérente des
tâches et favorise une meilleure efficacité dans la réponse aux besoins de la population.
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1V observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité communique
ses intentions concernant le revenu inconditionnel et la réponse au postulat
Rebeaud.

Des premiers travaux de réflexion concernant le Revenu de base inconditionnel (RBI) ont
été réalisés. Certains points, notamment légaux, financiers ou de politique sociale doivent
encore être approfondis avant de pouvoir élaborer une réponse au postulat Rebeaud. Celle-
ci parviendra au Conseil communal d’ici fin 2026.

— 14° observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité renforce la
coordination entre les services internes rattachés à différentes directions, dans
le but d’optimiser l’efficacité des compétences et des missions, et de limiter le
recours systématique aux prestations externes.

La Municipalité est consciente de l’importance de bien communiquer à l’interne de
l’administration communale au sujet des compétences et prestations des différentes unités
et services transversaux, qui se mettent à disposition de l’administration communale, Il
s’agit d’un enjeu permanent, La question ayant été posée en particulier en lien avec les
prestations du Service organisation et informatique (SOI) et le Service du cadastre (CADA),
la Municipalité relève que le SOI prévoit la mise en place d’une nouvelle gouvernance
informatique qui permettra de disposer d’une meilleure vue d’ensemble de ses prestations à
disposition de l’administration communale. De son côté, CADA envisage de créer un
catalogue de prestations à destination des services de la Ville. Le site intranet de
l’administration, actuellement en refonte, devrait également permettre de mettre en
évidence l’ensemble des prestations disponibles en interne.

— 15° observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité prenne des
mesures pour améliorer la continuité de l’information lors du renouvellement du
personnel.

19 observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité évite que
des compétences clés ne soient détenues par une seule personne, en assurant
que chaque rôle puisse être effectué par plusieurs personnes afin d’augmenter la
résilience de l’administration communale et de réduire la pression que peuvent
ressentir les personnes placées dans des rôles clés.

La Municipalité partage pleinement cette préoccupation. Dans cette optique, un projet de
gestion de la relève est actuellement en cours d’élaboration. Ce projet sera centré sur
l’identification des compétences critiques, avec une attention particulière portée aux
fonctions exposées à des départs à la retraite ou à d’autres changements prévisibles.

L’objectif est de mettre en place des mesures concrètes permettant le transfert de savoirs,
la polyvalence au sein des équipes, ainsi que la montée en compétences progressive de
collaborateurs et collaboratrices susceptibles d’assumer ces rôles à moyen ou long terme.
Cette démarche vise à réduire les risques organisationnels, tout en soulageant la pression
sur les personnes actuellement en poste, en s’assurant qu’elles puissent être appuyées ou
remplacées en cas de besoin.
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— 16e observation Le Conseil communal souhaite que la Municipalité établisse un
calendrier de la mise en place d’un « super guichet» numérisé au service des
familles permettant l’accès aux prestations des services SPE, QJF et SEP.

En complément du guichet familles prévu par le service Quartiers, jeunesse et familles
(QJF), le Réseau-L (SPE, SEP, QJF) prévoit la mise en place d’un portail parents virtuel
pour les prestations d’accueil de jour à partir du 1 janvier 2027. Ce portail permettra dans
un premier temps aux parents d’inscrire leur enfant et déposer des documents. Les
fonctionnalités pourront ensuite être affinées.

1V observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s’assure
qu’elle puisse joindre tous ses collaborateurstrices par mail, en attribuant à tous
les collaborateurstrices avec un contrat à durée indéterminée une adresse mail
de service, et en donnant la possibilité d’en avoir une aux collaborateurs avec un
CDD.

La Municipalité a mandaté le Service d’organisation et d’informatique (SOI) afin d’entamer
une analyse fine des besoins et des démarches à entreprendre pour fournir à tout le
personnel sous contrat à durée indéterminée, ainsi que sous contrat de durée déterminée,
une adresse électronique Ville. Un premier pas a été réalisé cette année avec un
démarrage du déploiement de cette mesure à tout le personnel éducatif de l’accueil pré- et
parascolaire.

Pour pouvoir répondre à cette demande, le SOI devrait créer un grand nombre de comptes
informatiques supplémentaires, en plus des 855 comptes susmentionnés, déjà demandés
par la direction Enfance, jeunesse et quartier (EJQ) pour garantir un accès informatique à
leur personnel mobile sur le terrain.

— 18e observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité examine
avec le Canton la possibilité d’une utilisation plus souple des compétences des
psychologues scolaires engagés par le Canton.

Le travail des psychologues, des psychomotriciennes et psychmotriciens et des
logopédistes en milieu scolaire (PPLS) est entièrement défini et financé par le Canton, via
une convention datant de 2003 entre la Municipalité et le Département de l’enseignement et
de la formation (actuel DEF). La Ville peut tout à fait utiliser les compétences de ce
personnel en leur fournissant des mandats communaux différenciés de leur taux d’activité
financé par le Canton. C’est déjà le cas dans le cadre de partenariats avec le Service des
écoles et du parascolaire qui finance des heures de travail de PPLS, qui prennent
notamment la forme de prestations de supervisions au sein des APEMS. D’autres types de
prestations sont effectivement à favoriser et à développer et peuvent prendre forme sur
décision communale en leur attribuant du temps de travail dédié.
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— 20e observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité entame un
travail de réflexion concernant les outils informatiques utilisés pour la gestion de
son personnel et identifie, ensemble avec les services et unités concernées, des
outils qui répondent mieux à leurs besoins.

Un préavis est en cours d’élaboration portant principalement sur le changement de I’ERP
Peoplesoft. Il est souhaité d’adapter le système d’information RH aux réalités d’aujourd’hui,
afin notamment de permettre aux équipes et aux managers de se concentrer sur
l’essentiel la mission de service publique qui leur est confiée. Ainsi les objectifs suivants
sont poursuivis

- Assurer la conformité de la paie et fiabiliser la gestion des temps
- Faciliter, automatiser et optimiser les processus de gestion RH
- Soutenir le déploiement d’une gestion des ressources humaines centrées sur les

compétences
- Améliorer la qualité des données RH et faciliter le pilotage de l’activité
- Maîtriser et unifier de façon cohérente et intégrée l’écosystème applicatif RH
- Elargir l’offre de services dématérialisés destinée aux utilisateurs et utilisatrices

métier, aux cadres et au personnel.

— 21e observation: La COGES souhaite que la Municipalité mandate une expertise
externe pour identifier, d’entente avec les collaborateurs et collaboratrices du
service, les problèmes persistants au SPEL ainsi que des solutions pour y
remédier.

De nombreuses analyses sont en cours au SPEL. Premièrement, suite à l’enquête de
satisfaction auprès du personnel, un travail est accompli avec l’ensemble du personnel. Des
mesures sont en cours d’identification, notamment sur les points d’amélioration portant sur
la charge de travail, le temps à disposition, le manque d’information et les règles et
procédures parfois jugées trop lourdes.

Les domaines qui ont connu un important turnover ces dernières années sont la Division
Sécurité et Santé au travail (DSST), le domaine administration du personnel et salaires,
ainsi que l’unité Service d’information RH (SIRH).

S’agissant du DSST, un mandata été confié à une consultante externe pour travailler sur le
climat social. L’impacta été très positif auprès des équipes. Un autre mandat est en cours
d’attribution pour analyser le dispositif de médecine du travail. Ces démarches vont
permettre d’apporter les éléments nécessaires quant à la collaboration avec les partenaires
externes, pour disposer d’une organisation et d’un ensemble de prestations utiles et
durables. En finalité, le mandat va contribuer à la stabilité du personnel qui cherche
également à voir ses missions et tâches clarifiées dans une organisation davantage lisible,

Enfin, le domaine administration du personnel et salaires, ainsi que l’unité SIRH, ont connu
passablement de mouvements dernièrement. Des réflexions doivent être menées pour
clarifier les responsabilités et la marge d’autonomie du personnel concerné, Il s’agit aussi
d’optimiser certains processus, notamment liés à la gestion des temps, qui concernent
plusieurs équipes du SPEL. Pour ce faire, un mandat particulier sera confié à une
consultante externe avec laquelle la Ville travaille déjà, notamment au niveau des
processus collaboratifs entre les responsables RH de direction et le SPEL.
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— 22 observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité développe
son offre d’apprentissage et des PAl (prolongation de l’apprentissage pour
l’intégration).

Le Centre de formation des SIL (C-FOR) s’engage depuis de nombreuses années à
favoriser la diversité sociale, culturelle et des parcours migratoires dans le recrutement des
apprenties et apprentis. Le processus de sélection, orienté compétences, garantit l’égalité
de traitement et la réussite dans les filières CFC. En 2024, l’offre a été élargie avec
l’ouverture de deux voies AFP et la mise en place d’un dispositif PAl. Il convient également
de rappeler qu’un autre facteur limitant l’intégration dans les métiers techniques n’est pas
lié aux entreprises, mais aux écoles professionnelles, où le niveau de français technique
requis pour le CFC reste un obstacle pour certains jeunes et ce malgré des cours d’appuis.

À l’échelle de la Ville, plus de 26 métiers sont ouverts à l’apprentissage pour l’année
scolaires 2025-2026, et quatre apprenties PAl sont déjà accueillis dans des professions
diverses. Les difficultés observées dans le suivi des PAl et AFP ne concernent donc pas
uniquement le C-FOR, mais touchent également d’autres métiers. Plusieurs filières CFC
font déjà face à une pénurie de formateurs et formatrices, en raison du temps conséquent à
consacrer à l’accompagnement et de différents critères organisationnels et sociaux. Notre
expérience montre que certains jeunes présentent des parcours marqués par des difficultés
psychosociales importantes. De plus, le pilotage des voies AFP et CFC requiert des
compétences spécifiques pour les formatrices et formateurs. La Ville étudie actuellement
des conditions-cadres visant à renforcer l’attractivité de cette mission essentielle, en
premier lieu pour faire face à la pénurie de formatrices et formateurs pour la voie CFC.

Enfin, un projet d’apprentissage CFC de monteur réseau de chaleur est en cours de
développement en réponse à un besoin stratégique identifié par les SIL.

— 23 observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité le renseigne
annuellement par le biais du rapport de gestion des quantités de production et
de consommation d’énergie par la Commune de Lausanne par type d’énergie, et
en spécifiant l’origine de leur production (solaire, éolien, hydraulique, nucléaire,
gaz, etc.) et en indiquant l’évolution par année.

Depuis 2024, la Municipalité publie annuellement le suivi du plan climat sur son site
https://www.lausanne.ch/portraitlclimatlmonitoring-climat. L’énergie consommée sur le
territoire lausannois y figure en distinguant la part de l’administration communale et en
précisant les agents énergétiques utilisés.

De même, l’électricité photovoltaïque produite sur le territoire communal (privés, public) est
représentée. Celle générée par SI-REN SA sera complétée par la production éolienne dès
la mise en service des premières turbines du parc EolJorat Sud.

toutes ces données sont présentées depuis l’année 2019.

— 24 observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité examine s’il
est opportun qu’elle maintienne son offre multimédia.

La Municipalité a présenté sa stratégie en matière de multimédia dans le rapport-préavis
N°2024/13 « Stratégie multimédia. Réponse aux postulats de M. Matthieu Carrel et
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consorts “Citycable et [F0. Quo vadis etde Mme Céline Misiego “Accès Internet et Télé
réseau a des prix avantageux ». Elle renvoie à ce document récent qui présente clairement
les interactions entre Lausanne Fibre Optique ([F0) et les prestations multimédia des SIL,
ainsi que les risques et les opportunités dans ces domaines. Elle rappelle qu’elle a vendu le
téléréseau hors [ausanne pour recentrer les activités des SIL sur le public lausannois.

— 25e observation: Le Conseil communal souhaite que la Municipalité continue à le
renseigner annuellement de l’évolution et du développement des activités de Si
REN SA par le biais du rapport de gestion.

La Municipalité a fidèlement rendu compte des activités de SI-REN dans le rapport de
gestion des SiL depuis sa création en 2009. Le rapport de gestion de la société est
également transmis aux commissaires de gestion et des finances des sous-commissions
des SIL. Ces pratiques ont été instaurées pour respecter les amendements ibis et iter du
Conseil communal aux conclusions du rapport-préavis N° 2009/27 « Création d’une société
d’investissement pour l’augmentation de la production lausannoise d’électricité d’origine
renouvelable [...1», qui demandaient respectivement « d’obtenir de la Municipalité qu’elle
informe le Conseil communal des activités de cette société, même s posteriori, comme si
elles étaient le fait des Services industriels », et « de soumettre cette société au contrôle de
la Commission de gestion au même titre que l’Administration de la Ville de Lausanne ». La
Municipalité n’entend pas changer de pratique.

En espérant avoir répondu à votre attente, nous vous prions d’agréer, Monsieur le
Président, Mesdames et Messieurs, nos salutations distinguées.

Au nom de la Municipalité

Le syndic Le secrétaire
Grégoire .iunod Siman Affolter
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